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THE BIPM  


The International Bureau of Weights and Measures (BIPM) was created by 
the Metre Convention signed in Paris on 20 May 1875 by seventeen States 
during the final session of the diplomatic Conference of the Metre. This 
Convention was amended in 1921. 
The BIPM has its headquarters near Paris, in the grounds (43 520 m2) of the 
Pavillon de Breteuil (Parc de Saint-Cloud) placed at its disposal by the 
French Government; its upkeep is financed jointly by the Member States. 
The task of the BIPM is to ensure world-wide uniformity of measurement; 
its function is thus to: 
• establish fundamental standards and scales for the measurement of a 


number of principal physical quantities and maintain the international 
prototypes; 


• carry out comparisons of national and international standards based on 
unique international reference facilities for its Members; 


• ensure the coordination of the development of appropriate measurement 
techniques; 


• carry out and coordinate measurements of the fundamental physical 
constants relevant to these activities. 


The BIPM operates under the exclusive direction and supervision of the 
International Committee for Weights and Measures (CIPM), which itself 
comes under the authority of the General Conference on Weights and 
Measures (CGPM) and reports to it on the work accomplished by the BIPM. 
The CIPM has eighteen members each being of different nationality, and at 
present it meets every year. The CIPM submits to the Governments of the 
Member States an annual report on the administrative and financial situation 
of the BIPM. 
The CGPM is made up of delegates from all Member States and at present 
meets every four years. Its mission is to: 
• discuss and initiate the arrangements required to ensure the propagation 


and improvement of the International System of Units (SI), which is the 
modern form of the metric system; 


• confirm the results of new fundamental metrological determinations and 
various scientific resolutions of international scope; 


• take all major decisions concerning the finance, organization and 
development of the BIPM. 
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The activities of the BIPM, which in the beginning were limited to 
measurements of length and mass, and to metrological studies in relation to 
these quantities, have been extended to standards of measurement of 
electricity (1927), photometry and radiometry (1937), ionizing radiation 
(1960), time scales (1988) and to chemistry (2000). To this end the original 
laboratories, built in 1876 -1878, were enlarged in 1929; new buildings were 
constructed in 1963-1964 for the ionizing radiation laboratories, in 1984 for 
the laser work and in 1988 for a library and offices. In 2001 a new building 
for the workshop, offices and meeting rooms was opened. 
Some forty-five physicists and technicians work in the BIPM laboratories. 
They mainly conduct international comparisons of realizations of units, 
calibrations of standards and metrological research. An annual report, the 
Director’s Report on the Activity and Management of the International 
Bureau of Weights and Measures, gives details of the work in progress. 
Following the extension of the work entrusted to the BIPM in 1927, the 
CIPM has set up bodies, known as Consultative Committees, whose function 
is to provide it with information on matters that it refers to them for study 
and advice. These Consultative Committees, which may form temporary or 
permanent working groups to study special topics, are responsible for 
coordinating the international work carried out in their respective fields and 
for proposing recommendations to the CIPM concerning units. 
The Consultative Committees have common regulations (Rules of procedure 
for the Consultative Committees (CCs) created by the CIPM, CC working 
groups and CC workshops, 2009, CIPM-D-01). They meet at irregular 
intervals. The president of each Consultative Committee is designated by the 
CIPM and is normally a member of the CIPM. The members of the 
Consultative Committees are metrology laboratories and specialized 
institutes, agreed by the CIPM, which send delegates of their choice. In 
addition, there are individual members appointed by the CIPM, and a 
representative of the BIPM (Criteria for membership of Consultative 
Committees, BIPM Proc.-Verb. Com. Int. Poids et Mesures, 1996, 64, 124). 
At present, there are ten such committees: 
  1. The Consultative Committee for Electricity and Magnetism (CCEM), 


new name given in 1997 to the Consultative Committee for Electricity 
(CCE) set up in 1927. 


  2. The Consultative Committee for Photometry and Radiometry (CCPR), 
new name given in 1971 to the Consultative Committee for Photometry 
(CCP) set up in 1933 (between 1930 and 1933 the CCE dealt with 
matters concerning photometry). 
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  3. The Consultative Committee for Thermometry (CCT), set up in 1937. 
  4. The Consultative Committee for Length (CCL), new name given in 


1997 to the Consultative Committee for the Definition of the Metre 
(CCDM), set up in 1952. 


  5. The Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF), new 
name given in 1997 to the Consultative Committee for the Definition of 
the Second (CCDS) set up in 1956. 


  6. The Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI), new name 
given in 1997 to the Consultative Committee for Standards of Ionizing 
Radiation (CCEMRI) set up in 1958 (in 1969 this committee 
established four sections: Section I (X- and γ-rays, charged particles), 
Section II (Measurement of radionuclides), Section III (Neutron 
measurements), Section IV (α-energy standards); in 1975 this last 
section was dissolved and Section II was made responsible for its field 
of activity). 


  7. The Consultative Committee for Units (CCU), set up in 1964 (this 
committee replaced the “Commission for the System of Units” set up 
by the CIPM in 1954). 


  8. The Consultative Committee for Mass and Related Quantities (CCM), 
set up in 1980. 


  9. The Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in 
chemistry (CCQM), set up in 1993. 


10. The Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration 
(CCAUV), set up in 1999. 


 
The proceedings of the meetings of the General Conference and the CIPM 
are published in the following series: 
• Comptes rendus des séances de la Conférence générale des poids et 


mesures; 
• Procès-verbaux des séances du Comité international des poids et 


mesures. 
The CIPM decided in 2003 that the reports of meetings of the Consultative 
Committees should no longer be printed, but would be published on the 
BIPM website, in their original language. 
The BIPM also publishes monographs on special metrological subjects and, 
under the title The International System of Units (SI), a brochure, 
periodically updated, in which are collected all the decisions and 
recommendations concerning units. 







118 99th Meeting of the CIPM 


The collection of the Travaux et Mémoires du Bureau International des 
Poids et Mesures (22 volumes published between 1881 and 1966) and the 
Recueil de Travaux du Bureau International des Poids et Mesures 
(11 volumes published between 1966 and 1988) ceased by a decision of the 
CIPM. 
The scientific work of the BIPM is published in the open scientific literature 
and an annual list of publications appears in the Director’s Report on the 
Activity and Management of the International Bureau of Weights and 
Measures. 
Since 1965 Metrologia, an international journal published under the auspices 
of the CIPM, has printed articles dealing with scientific metrology, 
improvements in methods of measurement, work on standards and units, as 
well as reports concerning the activities, decisions and recommendations of 
the BIPM. 
In 1999, the CIPM established a Mutual Recognition Arrangement of 
national measurement standards and of calibration and measurement 
certificates issued by National Metrology Institutes (CIPM MRA). Signature 
of this Arrangement commits NMIs to: 
• accept the process specified in the CIPM MRA for establishing a data 


base, which is maintained by the BIPM and publicly available on the 
Web; 


• recognize the results of comparisons published in the database; 
• recognize the calibration and measurement capabilities of other 


participating NMIs as stated in the database. 
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1. OPENING OF THE MEETING; 
QUORUM; 
AGENDA 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM) held its 


99th meeting from Tuesday 12 October to Friday 15 October 2010 at the 


Pavillon de Breteuil, Sèvres. 


Present: S. Bennett, K. Carneiro, K.H. Chung, Y. Duan, L. Érard, 


E.O. Göbel, B. Inglis, L.K. Issaev, R. Kaarls, J.W. McLaren, W. May, 


H.O. Nava-Jaimes, W. Schwitz, M. Tanaka, H. Ugur, J. Valdés, A.J. Wallard 


(Director of the BIPM). Apologies were received from F. Hengstberger and 


A. Sacconi. 


Also attending: M. Kühne (Deputy Director of the BIPM; Director 


Designate); T.J. Quinn (Emeritus Director of the BIPM); J. Kovalevsky 


(Honorary Member of the CIPM, present for part of the meeting); I.M. Mills 


(President of the Consultative Committee for Units (CCU), present for part 


of the meeting); F. Joly (Head of Communication and Information Section); 


R. Sitton (Communication and Information Section). Also in attendance for 


parts of the meeting: B. Perent (Financial and Administrative Director of the 


BIPM); I. Andernack (Finance, Administration and General Services 


Department); J.R. Miles (Communication and Information Section); S. Arlen 


(Legal Adviser of the BIPM) and A. Henson (International Liaison Officer) 


and the following Executive Secretaries of Consultative Committees and 


other contact persons: P.J. Allisy-Roberts, E.F. Arias, R.S. Davis, L. Mussio, 


A. Picard, L. Robertsson, M. Stock, C. Thomas, and R.I. Wielgosz. 


Prof. Göbel, President of the CIPM, opened the 99th meeting of the CIPM. 


With nearly all members present (16 out of 18), the quorum was satisfied 


according to Article 12 of the Regulations annexed to the Metre Convention. 


Prof. Göbel noted with sadness the announcement of the deaths of 


Myung Sai Chung, member of the CIPM from 1995 to 2007; Oscar Sala, 


member of the CIPM from 1986 to 1992; and Jan de Boer, in his 99th year, a 


member of the CIPM from 1952 to 1993 and CIPM secretary from 1962 to 


1989. He was also the first President of the CCU from its creation in 1964 


until 1994. Prof. Göbel read his obituary, a copy of which is annexed to the 


present report. 


A minute’s silence was observed in their memory. 
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The agenda was accepted without change.  


 


2. CONFIRMATION OF THE MINUTES OF THE 2009 MEETING 


The minutes of the 98th meeting (2009) were accepted without comment. 


 


3. MEMBERSHIP OF THE CIPM AND OTHER MATTERS 


Prof. Göbel welcomed Dr Duan to the CIPM. There were no announcements 


of any planned resignations from the CIPM. Prof. Ugur informed the CIPM 


that he will be standing down as President of the Consultative Committee for 


Thermometry (CCT) after its next meeting. 


There are several future candidates for membership of the CIPM. 


Prof. Wallard commented that new people are always being sought to serve 


on the Committee although there are no vacancies at the moment. 


 


4. REPORT OF THE SECRETARY AND ACTIVITIES OF THE 
BUREAU OF THE CIPM 
(OCTOBER 2009 - OCTOBER 2010) 


4.1 Meetings of the bureau of the CIPM (bureau) 


Since the last meeting of the CIPM, the bureau of the CIPM (‘the bureau’) 


has met on three occasions: on 8–9 March 2010, 3–4 June 2010 and 


11 October 2010. These meetings were held at the BIPM Headquarters. The 


Secretary made a number of additional visits to the BIPM Headquarters 


during the year. 


The bureau also held its regular annual meetings in March 2010 with the 


International Organization of Legal Metrology (OIML) and the International 


Laboratory Accreditation Cooperation (ILAC), and, for the first time with 


the International Organization for Standardization (ISO). 
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4.2 CIPM membership 


There have been no resignations from the CIPM since its last meeting. The 


bureau has, however, kept a list of potential members under review and has 


encouraged the submission of additional potential candidates to allow the 


nomination of suitable new members should vacancies arise. 


The CIPM will, however, be aware that Dr Yuning Duan, Deputy Director 


of the National Institute of Metrology (NIM) of Chinese nationality, has 


been elected by the process of ballot and the 99th meeting of the CIPM is his 


first meeting. Dr Kaarls welcomed him. 


 


4.3 States Parties to the Metre Convention (Member States) and 
Associates of the General Conference on Weights and Measures 
(Associates) 


The Republic of Kenya became a Member State on 1 January 2010, bringing 


the current total number of Member States to 54. The number of Associates 


increased to 31 with the access to this status by the Peoples’ Republic of 


Bangladesh on 29 March 2010, the Republic of Seychelles on 


10 September 2010, the Republic of Zimbabwe on 14 September 2010 and 


the Republic of Mauritius on 5 October 2010. 


Dr Kaarls reported to the members of the CIPM that several other States 


have indicated an interest in being associated with the BIPM’s activities. In 


particular it is expected that Saudi Arabia will become a Member State, 


which may trigger the entry into the BIPM of more Member States and/or 


Associates from the same geographic region. The current situation will be 


reported to the CIPM later in the agenda. One point of note is that as part of 


the various assistance programmes for the Inter-Africa Metrology System 


(AFRIMETS), the subscription of four States will be supported by 


AFRIMETS, namely the Seychelles and Zimbabwe, which have become 


Associates, and Tanzania and Zambia, for which applications for Associate 


status are expected. The bureau expressed concern over the long-term 


commitment by such States to continue to fulfil their financial obligations 


after the cessation of the initial financial support from donors. The financial 


commitment appears to be genuine and the bureau looks forward to the 


further development of a network of Member States and Associates in the 


AFRIMETS region. 
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Outreach 


The bureau complimented the BIPM for the success achieved with its 


“limited outreach” programme. 


The secretariat of the Joint Committee on Coordination of Assistance to 


Developing Countries in Metrology, Accreditation and Standardization 


(JCDCMAS) has moved from the BIPM to the International Electrotechnical 


Commission (IEC). The JCDCMAS has been renamed the DCMAS 


Network, while the terms of reference have been revised. 


CARICOM 


The BIPM received a request from the Caribbean Community (CARICOM) 


to add in the Association some of its Member States which are not currently 


part of the current Associate status. Resolution 6 adopted by the General 


Conference on Weights and Measures (CGPM) at its 23rd meeting on the 


acceptance of Economies as Associates of the CGPM, stipulates that no 


further Economies shall become Associates of the CGPM until criteria 


developed by the CIPM (and against which applications from Economies to 


become Associates of the CGPM should be assessed) are approved by the 


CGPM. Since this resolution does not freeze the situation concerning current 


Associate Economies, CARICOM received the reply that some of its 


Member States which are not currently part of the current Associate status 


may be added to the Association and that this will consequently result in an 


increase in the annual subscription paid by CARICOM. 


From Associate State to Member State 


After the CIPM decided in 2009 the criteria that would enable it to review 


whether it would be appropriate for an Associate State to become a Member, 


the bureau has considered a draft resolution which has been prepared by the 


BIPM and included in the draft Convocation of the CGPM. 


Regional Metrology Organizations (RMOs) 


The bureau welcomed the formation of the North-East and West Africa 


Metrology Programme (NEWMET), with Egypt as the core participant. This 


is the sixth sub-region of AFRIMETS. Many African States now participate 


in AFRIMETS. 


Similarly, there has been a welcomed increase in activity in the GULFMET 


area, which may lead to GULFMET becoming the world’s sixth RMO. 
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4.4 Member States in financial arrears for more than three years 


There continue to be four States in financial arrears for more than 


three years: Cameroon, the Dominican Republic, the Islamic Republic of 


Iran and the Democratic People’s Republic of Korea. Actions relating to this 


issue which have been undertaken since the last meeting of the CIPM will be 


reported later in the agenda. Renewed and intensified contact took place with 


the governments of these States via their Embassies or Representations in 


Paris as well as through personal contacts. Notes verbales were regularly 


sent to the Embassies or representations of each of these four States pursuant 


to Resolution 8 adopted by the CGPM at its 23rd meeting (2007). Each of 


the States concerned has been made aware that, if no change occurs in the 


situation before the end of 2010, the CIPM will recommend to the CGPM at 


its 24th meeting (2011), to take a decision regarding their exclusion in 


accordance with Article 6 paragraph 8 of the Regulations annexed to the 


Metre Convention. Such draft resolutions are included in the text of the 


convocation of the CGPM for its 24th meeting, which will be sent to 


Member States in December 2010. 


The bureau discussed the consequences of an agreed rescheduling agreement 


between the CIPM and a defaulting Member State for the payment of its 


arrears. The result of this discussion will be the submission to the CIPM of a 


draft resolution for inclusion in the convocation of the next meeting of the 


CGPM. 


 


4.5 BIPM administrative matters 


4.5.1  The members of the bureau receive regular reports on the financial status of 


the BIPM throughout the year. As will be seen later in the agenda the 


situation is satisfactory against the 2010 budget, as approved by the CIPM in 


October 2009. 


4.5.2  The bureau received a number of presentations and reports from the 


Financial and Administrative Director on the implementation of an accrual 


basis of accounting. Further details will be provided later in the meeting. The 


bureau noted, in particular, the draft financial statements, the policy on 


depreciation of equipment and buildings and the results of an inventory and 


valuation of the BIPM’s assets. 


At the same time, there has been a long discussion on the most effective and 


informative way of presenting the budget related to the programme of work 
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for 2013–2016 to the CIPM and to Governments. As the switch from a cash 


basis of accounting to an accrual basis of accounting is in progress, the draft 


budget for the next programme of work has been prepared on a cash basis. 


When the restatement of the 2009 accounts is completed in accordance with 


accrual basis of accounting, draft financial statements (Statement of financial 


performance, Statement of financial position, Cash flow statement) will be 


prepared under an accrual basis of accounting for the periods 2009–2012 and 


2013–2016. 


4.5.3  Bureau members were notified of changes to the percentages of repartition 


of the Dotation used for the calculation of the Member States’ contributions 


and Associates’ subscriptions as a result of the adoption of the Scale of 


Assessments for the apportionment of the expenses of the United Nations 


Organization for the period 2010–2012. These changes will be applied, 


retrospectively, to the 2010 contributions and subscriptions and any 


adjustments resulting from these changes for 2010 will be included in the 


2011 Notification des parts contributives. The bureau members noted 


significant increases for Brazil (1.13/1.97), China (3.46/3.90), 


Poland (0.65/1.01), the Russian Federation (1.55/1.96) and Turkey 


(0.49/0.75) and significant decreases for France (8.16/7.48), Italy (6.58/6.11) 


and the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland (8.60/8.07). 


Also of note is the application of the Regulations related to the re-evaluation 


of the minimum and maximum contributions following the ratification of the 


Metre Convention by three new Member States during the present 


quadrennium. This will result in a decrease of the maximum contribution 


from 9.67 % to 9.53 % of the Dotation and a decrease of the minimum 


contribution from 0.49 % to 0.48 % of the Dotation beginning with the 


Notification for 2013. 


4.5.4  A number of amendments to the Staff Regulations, Rules and Instructions 
applicable to staff members of the BIPM (RRI) were proposed for the 


bureau’s opinion and the modifications will be presented to the CIPM for 


approval during the meeting. The changes, for the most part, are a 


harmonization and reflect changing societal patterns and norms, including 


non-discrimination towards handicapped staff and an expansion of certain 


benefits to include partners in addition to spouses. 


4.5.5  The Director of the BIPM informed the bureau that he has decided that 


Alain Picard will be nominated as Director of the Mass Department from 


1 November 2010 following the retirement of Richard Davis on 


31 October 2010. The Director also informed the bureau of the appointment 
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of Aldo Dupire as Head of Workshop following the retirement of 


José Sanjaime on 31 December 2010. 


 


4.6 BIPM buildings and maintenance 


4.6.1  The bureau received a draft report on the long-term building plan for the 


BIPM. This plan includes future renovations, in particular those needed for 


the Nouveau Pavillon and the Pavillon du Mail as their components are, or 


soon will be fully depreciated. Also included were a number of actions 


arising from an energy audit of the BIPM’s premises that was undertaken to 


improve energy efficiency and to reduce energy costs. 


4.6.2  As will be seen by members of the CIPM when they tour the BIPM premises 


during their review of the laboratory work, there have been a number of 


internal office and laboratory refurbishments, most notably in 


the Mass Department and in preparation for the move of the watt balance to 


an improved location, which is expected in 2011. 


The BIPM terminated its laser work some years ago and the laboratories in 


the Laser building will be renovated to host laboratories for the Chemistry 


Department. In addition, the Time laboratory will move from its present 


location to facilitate easier access and to ensure a safer way of dealing with 


antennas and receivers. Circular T, which is independent from the laboratory 


activities, will not be affected by the move. 


4.6.3  The BIPM’s IT system will start to be renewed and updated in 2011 and this 


will continue in the following years, together with refurbishment and 


maintenance of buildings. 


 


4.7 BIPM Quality System and health and safety matters 


The Director has reported regularly on quality and health and safety matters. 


These are agenda items but members of the CIPM are advised that 


modifications to the BIPM’s Quality Manual have been finalized and that 


there are no issues of significance related to health and safety. The 


appointment of a new Quality, Health and Safety Manager has led to a 


significant increase in the levels of activity in these areas. 


On 8 September 2010 the CIPM Secretary attended the annual Quality 


System Management Review meeting at the BIPM. Results of internal and 


external on-site peer reviews were discussed, as well as the progress in the 
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updating of the BIPM Quality Manual and related procedures. It was noted 


that good progress had been made, although some actions were still to be 


completed. The CIPM Secretary expressed his confidence in the BIPM’s 


Quality System. 


 


4.8 BIPM scientific work 


Members of the CIPM will hear presentations from the scientific Department 


Directors on the progress of work in their Departments and will visit the 


laboratories later in the agenda. 


All that needs to be reported on is the state of gravimetry and the future of 


international comparisons of absolute gravimeters (ICAG). This was 


discussed at the last meeting of the CIPM which approved the cessation of 


the laboratory activities at the BIPM headquarters at the end of the present 


programme of work. To implement this decision, the Consultative 


Committee for Mass and Related Quantities (CCM) Working Group on 


Gravimetry was consulted to suggest site options for future ICAGs. 


Two options are under consideration, one at VNIIM, St. Petersburg, Russia, 


and one at Walferdange, Luxembourg, the latter under the supervision of 


METAS. Final decisions will be made by the president of the CCM based on 


the opinion of the Working Group on Gravimetry. 


From time-to-time, the Director draws the attention of the bureau members 


to major issues of scientific interest. There are two particularly noteworthy 


issues. The first is the assembly of the calculable capacitor, with the 


assistance of NMIA (Australia). As a result of this collaboration some 


further modifications will be made to components in the BIPM’s workshops 


and the aim is to commission the capacitor by the end of 2010. The second 


issue, to which the bureau members have paid close attention, is the project 


to establish a dosimetry scale based on linear accelerators. A study into the 


options available to establish and disseminate such a scale was completed by 


the BIPM. If approval of the proposed programme of work is granted by the 


CIPM and the dotation is agreed by the CGPM at its next meeting, then the 


best possible solution will need to be decided. Until this time, other NMIs 


have offered the use of their national facilities and further discussions will be 


needed once the funding possibilities have become clear. The Deputy 


Director will report on the state of these considerations during the agenda 


item on the 2013–2016 programme of work. 
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4.9 The CIPM MRA 


4.9.1  There have been no new signatories to the CIPM MRA from Member States 


or Associates. However, a major success was the signing of the CIPM MRA 


by the World Meteorological Organization (WMO) during the BIPM-WMO 


Symposium in Geneva, Switzerland, on 30 March–1 April 2010, which 


brought in three WMO reference laboratories. Reference will be made later 


to the proposed follow-up to the BIPM-WMO symposium. A number of 


institutes have been designated by the signatories and the BIPM has received 


further requests for use of the CIPM MRA logo. This brings the number of 


signatories to 78 (from 48 Member States, 27 Associates and 3 international 


organizations), the number of DIs to 134 and the number of institutes and 


organizations approved to use the logo to 89. 


4.9.2  Following discussions at the meeting of National Metrology Institute (NMI) 


Directors on 2 June 2010, a revised text of the addendum to the CIPM MRA 


(documents CIPM/2010-20 and CIPM/2010-21) as well as a redraft of the 


whole document are available for discussion by the CIPM. The documents 


could then be circulated to the NMI Directors to gain approval for the 


addendum and to solicit comments on the redrafted document. 


4.9.3  A report on the Joint Committee of the Regional Metrology Organizations 


and the BIPM (JCRB) activities will be given to the CIPM later in the 


agenda. 


 


4.10 Relations with other intergovernmental organizations and 
international bodies 


4.10.1  Cooperation with the OIML is continuing, but no new developments can be 


reported concerning the possible "rapprochement". 


4.10.2  The cooperation with ILAC is continuing satisfactorily. An ILAC draft 


document on the accreditation of NMIs is being prepared and is under 


discussion, as are a number of other ILAC documents addressing traceability 


and measurement uncertainty issues.  


4.10.3  The cooperation with ISO, in particular with the ISO/CASCO (Committee 


on conformity assessment) has intensified. It is expected that the cooperation 


with ISO will expand as the number of written standards addressing 


metrological traceability and measurement uncertainty increases. 


4.10.4  In particular, in new and challenging areas of metrology such as climate 


change, health care, pharmacopoeia, physiology, forensics, microbiology 
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and nanotechnology, an increased interest has been observed in the number 


of intergovernmental organizations and international bodies seeking to 


cooperate with the BIPM and the CIPM’s Consultative Committees. 


Several dedicated workshops with stakeholders have been organized 


(physiological quantities, nanoscience, climate change and forensics) or are 


planned (microbiology). 


4.10.5  Contrary to the cooperations mentioned above, the proposed cooperation 


with the Versailles Project on Advanced Materials and Standards (VAMAS) 


has, so far, not developed. 


 


4.11 BIPM workshops 


The BIPM Workshops on Physiological Quantities and SI Units and 


Metrology at the Nanoscale were well attended by representatives from 


many different communities with an interest in traceable measurements and 


were considered by all attendees to be a success. 


Reports on the Workshops on Metrology at the Nanoscale and Physiological 


Quantities and SI Units are contained in the Director’s report for 2009/2010. 


A report on the former can be found at http://www.bipm.org/en/events/nanoscale/ 


and the latter at http://www.bipm.org/en/events/physiological_quantities/. 


The report of the CCQM to the CIPM will touch on the Workshop with the 


forensics community. 


The WMO-BIPM Workshop on Measurement Challenges for Global 


Observation Systems for Climate Change Monitoring, held at the WMO 


headquarters in Geneva, Switzerland, was very successful and a follow-up is 


being prepared. 


From these workshops it was concluded that the CIPM’s Consultative 


Committees need to be open-minded regarding expertise from other 


communities, in particular, when addressing the need for establishing 


globally comparable measurement results through traceability to the SI. 


A joint meeting of Consultative Committee (CC) Presidents and CC 


Working Group Chairs may need to take place in the near future to share 


information and harmonize working procedures and external contacts. 







99th Meeting of the CIPM 135 


4.12 Meeting of NMI Directors 


The meeting of NMI Directors held on 2–3 June 2010 focused largely on the 


proposed programme of work for the BIPM for 2013–2016. The main 


outcomes of the meeting, relevant to the CIPM’s consideration of the 


programme of work, were: 


- A number of statements were made with respect to the proposed increase in 


the dotation, which might be too optimistic and warnings were given that no 


increase may be the best to hope for, in which case, the BIPM should have a 


clear view of its priorities and the consequences of non-funding. Some NMI 


Directors called for the programme of work to include scenarios for no 


increase, or even a decrease, and “a little” increase in the budget; 


- Clear support was shown for the BIPM’s laboratory work, in particular for 


mass and time, but some doubt was expressed about the linear accelerator 


(linac) from some of the larger NMIs, while NMIs without linacs of their 


own tended to support the linac project; 


- Continued expansion in organic chemistry received mixed support; 


- The value of the BIPM’s international liaison activities was emphasized. 


A series of presentations on challenging metrological developments in new 


areas, such as climate system monitoring, carbon trading/carbon economy, 


biology and nanotechnology (risk management, standards and regulation), 


metrology and stem cells and economic impact of metrology, all of which 


are high priority and ongoing projects in many countries, was well received 


by the NMI Directors. 


 


4.13 Preparations for the 24th meeting of the CGPM 


4.13.1  The members of the bureau have been heavily involved in preparations for 


the 24th meeting of the CGPM and two key documents: the Convocation and 


the Programme of Work and Budget. As has been reported to the CIPM by 


the Deputy Director, the bureau asked for significant reductions in the 


budget and therefore the proposed dotation in order to reduce the cost of the 


programme whilst maintaining the scientific content as discussed by the 


CIPM at its last meeting. The bureau also reviewed preliminary drafts of 


draft resolutions included in the Convocation. These two documents and 


likely also the President’s Report will be sent to Member States by the end 


of 2010. Representatives of governments of Member States will be invited to 
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a meeting in May 2011 at which further details will be given, questions 


answered and any actions to prepare for the next meeting of the CGPM can 


be arranged. 


4.13.2  The BIPM Director and Deputy Director have visited a number of countries 


to discuss the BIPM’s proposed programme of work and to investigate the 


opinions of Governments with respect to their potential financial 


commitments for the programme of work 2013–2016. 


4.13.3  Members of the CIPM will be asked to discuss and approve the two key 


documents (Convocation and Programme of Work and Budget) during the 


present session. 


 


4.14 Financial report 


The table below shows the situation of the assets of the BIPM, in Euros, on 


1 January of the year noted at the head of each column. 


 


Prof. Göbel thanked Dr Kaarls for his report and invited questions from the 


CIPM members. 


Dr May made a general comment that the BIPM’s scientific workshops were 


often so successful that they raised over-optimistic expectations that there 


 Accounts 


 


2007 2008 2009 2010 


I. Ordinary funds 8 035 603.86 8 564 535.51 9 170 045.97 10 626 144.61 


II. Pension fund 12 088 858.38 12 359 859.62 12 232 125.88 12 802 809.56 


III. Special fund for the 


improvement of scientific 


equipment 


0.00 0.00 0.00 61 762.00 


IV. Staff loan fund 238 715.51 248 729.00 252 288.72 262 215.98 


V. Building reserve fund 114 602.35 0.00 0.00 0.00 


VII. Medical insurance reserve 


fund 


555 390.57 523 843.30 479 104.91 441 277.99 


 Totals 21 033 170.67 21 696 967.43 22 133 565.48 24 194 210.14 
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would be follow-up actions. There is a need to explain that workshops are 


often just exploratory. Prof. Göbel agreed, stating that workshops are 


intended to be the start of discussions to assess potential metrological 


involvement in the area concerned. 


 


5. STATES PARTIES TO THE METRE CONVENTION AND 
ASSOCIATES OF THE CGPM 


The following changes in Membership of the BIPM and Associates of the 


CGPM have occurred since the 98th meeting of the CIPM: 


• the accession of the Republic of Kenya, formerly an Associate since 


November 2002, on 1 January 2010; 


• the association of the Republic of Bangladesh on 29 March 2010; 


• the association of the Republic of Seychelles on 10 September 2010;  


• the association of the Republic of Zimbabwe on 14 September 2010; 


and 


• the association of the Republic of Mauritius on 5 October 2010. 


Prof. Göbel noted that, as reported by the Secretary, as of 12 October 2010 


there were 54 Member States and 31 Associates. Prof. Wallard added that 


the BIPM has increased its efforts over the last 5–6 years to increase 


membership and that signing of the CIPM MRA is a major driver for 


encouraging States to become Associates of the CGPM. Since the 


98th meeting of the CIPM, the position of International Liaison Officer has 


been created and Mr Henson was recruited to fill this position. These tasks 


have previously been undertaken on an ad hoc basis and through secondees. 


Mr Henson gave a summary of the ongoing work to attract new Member 


States and Associates. The Middle East and Africa are considered to be key 


areas and intensive work is being carried out in both. Progress is being made 


in the Gulf States, with momentum building up towards the launch of the 


GULFMET Regional Metrology Organization (RMO). It is thought that 


when one State in the Middle East becomes a Member State or an Associate, 


this will act as a catalyst for other States to follow. Saudi Arabia is likely to 


be the first although no formal application for accession has yet been 


received by the BIPM. Saudi Arabia is establishing an atomic time scale so 
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that when it becomes a Member, it can contribute to Coordinated Universal 


Time (UTC) as part of the “Mecca Time” initiative. Talks are ongoing with 


Kuwait, Oman, Qatar and Yemen as part of the GULFMET initiative. 


Discussions have also been held with Bahrain, Iraq and the United Arab 


Emirates. Mr Érard mentioned that talks with Syria regarding its application 


to become an Associate of the CGPM are ongoing and that its first payment 


will be through funding with the European Union. 


In Africa, the BIPM works alongside the United Nations Industrial 


Development Organization (UNIDO) and various aid programmes to recruit 


African States to participate in the activities of the BIPM. It is a prerequisite 


for benefiting of these aid programmes that any State must have the 


technical capability to participate and that it must be able to meet its 


financial commitments after accession. The AFRIMETS metrology school 


will be held in Nairobi, Kenya, in February 2011 and will provide an 


opportunity for the BIPM to have contact with potential new Associates or 


Member States. In June 2010 Tunisia, an Associate since 2007, announced 


its intention to become a Member State. A delegation from Nigeria is 


planning to visit the BIPM. 


In the Americas, of the 34 Members of Sistema Interamericano de 
Metrología (SIM), only 9 do not participate in the activities of the BIPM. 


These States are Belize, Colombia, El Salvador, Guatemala, Guyana, Haiti, 


Honduras, Nicaragua, and Suriname. In the Asia-Pacific region, of the 


23 members of the Asia Pacific Metrology Programme (APMP), only 4 do 


not participate in the activities of the BIPM. These States are Fiji, Mongolia, 


Nepal, and Papua New Guinea. 


In the case of Eastern Europe and Central Asia, the BIPM sent letters to 


Kyrgyzstan in November 2009 and Azerbaijan and Uzbekistan in 


January 2010 to follow up on the Euro-Asian Cooperation of National 


Metrological Institutions (COOMET) initiative and to provide information 


on participation in and the benefits of taking part in the activities of the 


BIPM. 


In Europe, out of the 36 States that are Members of the European 


Association of National Metrology Institutes (EURAMET), only 5 do not 


participate in the activities of the BIPM. These States are Bosnia and 


Herzegovina, Cyprus, Iceland, Luxembourg, and Montenegro. The Minister 


of Economy of Luxembourg will visit the BIPM in 2011. 
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Prof. Wallard outlined the three criteria adopted by the CIPM in 2009 to 


encourage Associates of the CGPM, which have been Associates for at least 


5 years, to become Member States. Nine States now meet these criteria 


(Belarus, Costa Rica, Cuba, Jamaica, Lithuania, Latvia, Panama, Slovenia 


and Ukraine) and a letter was sent to each in February 2010 by the Director 


of the BIPM to remind them of the benefits of Membership. No positive 


replies have been received. 


Dr Inglis asked about the sustainability of African States which become 


Associates if their subscription is funded through aid programmes. 


Mr Henson replied that the Southern African Development Community 


(SADC) guarantees sustainability by writing to States that are considering 


becoming Associates of the CGPM explaining that it involves a long-term 


financial commitment. Two States did not return the letter, so the SADC did 


not support their application to become Associates. 


Prof. Kühne suggested that the wording of one of the criteria set by the 


CIPM to review whether it is appropriate for an Associate State to become a 


Member should be changed. The criterion is currently for ‘participation in 


comparisons published in the KCDB’. NMIs should already have 


participated in comparisons at the time of the review by the CIPM, so it was 


suggested that the criteria should be for ‘Publication of comparisons results 


in the KCDB’. Dr Kaarls supported this suggestion. Prof. Kühne added that 


this is an important driver for Associates to become Members because the 


results of comparisons are required to get CMCs published. If the NMI of an 


Associate has CMCs listed in the KCDB, which is easy to check, it is a clear 


indication that the Associate is successful and no ambiguity exists over 


whether it has met the criteria to be encouraged to become a Member State.  


The CIPM approved this revision of the criteria that enables it to review 


whether it is appropriate for an Associate State to become a Member. 


Since the 98th meeting of the CIPM, Viet Nam has met the criteria to be 


encouraged to become a Member State and it was added to the list of States 


to be encouraged to accede to the Metre Convention. 


Prof. Wallard attended the APMP RMO General Assembly in 


December 2009 to speak to representatives of potential new Associates of 


the CGPM and Associates that are planning to apply to become Member 


States. A great deal of work is undertaken by the RMOs in this area and their 


role is very active and important.  
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Prof. Göbel thanked Mr Henson for his report and concluded the discussion 


by noting that after many years of standing still the number of new Member 


States and Associates is increasing. Prof. Göbel also stated that the proposal 


to replace the phrase ‘Member States of the BIPM’ with ‘States Parties to 


the Metre Convention’ will be discussed later in the meeting. 


 


6. PREPARATION FOR THE 24TH MEETING OF THE CGPM 


The CIPM discussed the draft Programme of Work and Budget 2013–2016 


and the draft Convocation and draft Resolutions for the 24th meeting of the 


General Conference. The approved versions will be published and sent to the 


governments of the Member States in December 2010. The CIPM also 


discussed the proposed meeting with the government officials in advance of 


the CGPM as well as the arrangements for the 2011 meetings of the CGPM 


and the CIPM.  


 


6.1 Draft programme of work and budget 2013-2016 


Prof. Kühne gave a presentation on the draft programme of work and budget 


for the BIPM for 2013–2016. Initial estimates in early 2010 were that the 


programme of work for 2013–2016 would have required a dotation in excess 


of 57 million Euros. The bureau of the CIPM suggested in March 2010 to 


limit the dotation to about 54 million Euros. Prof. Kühne revised the 


programme of work and the estimated resources needed to carry out this 


programme of work with the BIPM’s Department Directors and a reduced 


programme was developed requiring a dotation of 53.8 million Euros. This 


revised programme was presented to the NMI Directors at a meeting in 


June 2010. Following the suggestion by the NMI Directors, the programme 


was further revised downwards requiring finally a dotation of 


51.4 million Euros. This programme of work is seen by the BIPM as the 


minimum to achieve its mission for the period 2013–2016. Most of the costs 


involved are for the operation or necessary improvement of existing facilities 


or to a limited extent for expanding in existing areas of activity to respond to 


the growing needs of Member States. The programme of work also includes 


provisions to cease the activities in gravimetry. 
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Mass is a key activity for the BIPM, particularly the conservation and 


dissemination of the international prototype of the kilogram (IPK). A strong 


presence will be maintained in this area. The programme of work for 2013–


2016 includes a provision to establish a sophisticated storage facility for the 


pool of artefacts and continuation of the work to find improved materials for 


the artefacts. Work will continue on the watt balance. Precision 


measurements are scheduled to start in 2012. The watt balance will initially 


operate at room temperature. 


In the Time Department the computation of International Atomic Time 


(TAI) and Coordinated Universal Time (UTC) will continue and there will 


be further improvements to Circular T and time transfer. The number of 


staff in the department will be reduced from 9 to 8 following the non 


replacement of a staff member who is expected to retire in 2014.  


In the Electricity Department the programme of work for 2013–2016 


includes a continuation of high-level realizations of the volt and ohm via the 


Josephson and quantum Hall effects. There will be a continuation of on-site 


comparisons. The development of an ac quantum Hall effect comparison 


system will be investigated and work on the calculable capacitor will 


continue. 


The programme of work for 2013–2016 for the Ionizing Radiation 


Department focuses on the possible acquisition of a linear accelerator (linac) 


which will allow the BIPM to move into the area of high-energy photon 


dosimetry. Most Member States do not have access to linacs and rely on 


calibrations utilizing the BIPM’s 60Co source. If the BIPM operated a linac it 


would be possible to utilize the linac to directly calibrate national 


measurement standards of Member States at high photon energies. At 


present, the uncertainty from calibrations using the cobalt source is 2.2 %. If 


the BIPM could calibrate using its own linac, this uncertainty would fall to 


1.0 % which could provide for a significant improvement in the quality of 


treatment available to cancer patients in those Member States. A Strategic 


Plan has been developed examining options for addressing these needs for 


improved dosimetry at high photon energies using a linac. It lists 3 options 


for the BIPM: to continue with the cobalt source; use a linac at one of the 


NMIs; or install a linac at the BIPM headquarters. In the short term using a 


linac at an NMI would be cheaper, but overall, the most efficient and most 


cost-effective option would be to purchase and install a linac at the BIPM 


headquarters. This would require a one-off investment and minimal running 


costs over 16 years. 
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The Chemistry Department’s programme of work for 2013–2016 focuses on 


international equivalence of gas standards for air quality and climate change 


monitoring, as well as an extension of international equivalence of organic 


primary calibrators into molecules of higher molar mass. The Chemistry 


Department will continue to work on the characterization of insulin, 


following a request via the World Health Organization (WHO) that there 


should be an international standard for biosynthetic human insulin traceable 


to the SI. The expansion of the Chemistry programme into ‘larger’ 


molecules will enable the establishment of a reference facility with shared 


costs for the Member States. The programme of work for 2013–2016 in the 


Chemistry Department will require an increase in the number of staff of 


2.5 staff and the acquisition of new equipment, and as a result an ongoing 


increase in operational costs. 


Prof. Kühne gave an overview of the costs involved in the programme of 


work for 2013–2016. He pointed out that over the next decade significant 


costs due to required building modernization are also to be expected. A 


breakdown of the figures in the budget and the sources of income were 


given. The expenditures for 2013–2016 are estimated at 57 million Euros. 


Total expected income over the period 2013–2016 is 54.603 million Euros 


with the majority of this figure (51.362 million Euros) coming from the 


dotation. For the purpose of the programme of work, it would be preferable 


if the Member States’ contribution could be larger in the first year of the 


programme of work and consequently reduced in the following three years. 


But this is not thought to be a practical option as governments prefer to pay a 


flat amount for each year of the four-year period. The BIPM’s financial 


reserves have been split into a Reserve Fund and a Capital Investment Fund. 


At the end of 2012 it is estimated that these two funds will total about 


7 million Euros. A proportion of this is required to cover the fluctuations in 


payments of annual contributions from Member States that do not pay on 


time. This would leave about 4.643 million Euros in the Capital Investment 


Fund at the end of 2016, an amount which is considered to be the minimum. 


Prof. Kühne finished his presentation by asking the members of the CIPM to 


come to an agreement on the proposed dotation. 


Dr May suggested three possible budget scenarios that he would like to 


review at the May 2011 meeting of the NMI Directors: 


• A 0 % increase in the dotation. 
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• A dotation that will allow the BIPM to maintain the status quo, 


effectively the minimum budget required for a viable programme of 


work. 


• The proposed dotation increase. 


Dr Quinn reminded the members of the CIPM that the programme of work 


covers mandated activities to be undertaken by the BIPM which would 


otherwise be carried out by the Member States. The consequences of a 


reduced budget must be made clear. Dr Quinn noted that there is no option 


but to follow the suggestion made by Dr May.  


Dr Inglis suggested that several budgets could be presented at the NMI 


Directors’ meeting in May 2011. The CIPM needs to discuss these different 


budgets and the impact of each.  


Prof. Kühne and Prof. Göbel reiterated that there is a need to agree on a 


programme of work for 2013–2016, and if necessary the programme would 


be reduced. If the BIPM does not get approval for the budget it is seeking, it 


will need to make cuts in the programme of work for 2013–2016.  


After an intense discussion of the programme and the needed dotation 


Prof. Göbel summarized the main points of the discussion on the draft 


programme of work and budget for 2013–2016 and invited the members of 


the CIPM to vote on the following proposal: The Convocation will include 


the full programme of work for 2013–2016, and the meeting of the NMI 


Directors in May 2011 will discuss the three proposed scenarios with the 


corresponding budgets (I) the programme as presented, (II) a programme 


limited to the continuation of the present activities, and (III) a programme 


based on “no increase” of contributions from Member States. This proposal 


was accepted unanimously. 


 


6.2 Draft Convocation and Draft Resolutions 


Prof. Wallard noted that section 9 of the Convocation refers to the Report of 


the President of the CIPM which will be circulated to the Governments of 


Member States at the meeting of the CGPM in October 2011.  


The draft resolutions discussed were: 


• Draft Resolution A - On the possible future revision of the International 


System of Units, the SI (Section 11.1 in the Convocation). This draft 


resolution was discussed at the meeting of the Consultative Committee 
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for units (CCU) in September 2010. A paper presented by Prof. Mills at 


the meeting of the CIPM gave a detailed proposal for changes to the SI. 


A draft resolution (paper 17) has been produced and will be discussed 


later. 


• Draft Resolution B - On the importance of international collaboration so 


as to place measurements to monitor climate change on an SI traceable 


basis (Section 11.2 in the Convocation). 


• Draft Resolution C - Dotation of the BIPM for the years 2013 to 2016 


(Section 12 in the Convocation). The text of this draft resolution will 


need to be amended to take into account the results of the discussions in 


the CIPM meeting. 


• Report on issues related to Associates of the CGPM (Section 15 in the 


Convocation). Draft Resolution D - On the status of Associate State of 


the General Conference (Section 15.1) recommends raising the financial 


subscriptions of Associate States. Draft Resolution E - On the 


acceptance of Economies as Associate of the CGPM (Section 15.2) 


refers to an issue dating from 1999 when the concept ‘Economies’ was 


not defined. CARICOM, a regional intergovernmental organization, is 


the only intergovernmental organization which became an Associate and 


more intergovernmental organizations may apply to become Associates, 


particularly from Africa. The proposal is to end the accession of 


intergovernmental organizations as an Associate Economy and to adopt 


criteria against which applications from Economies to become 


Associates can be assessed by the CGPM. This draft resolution also 


recommends to the CGPM to allow CARICOM to continue to enjoy the 


status of Associate Economy, although the Member States of 


CARICOM will be encouraged to apply to become Member States or 


Associates. 


• Draft Resolution F - On exclusion of defaulting Member States 


(Section 16 in the Convocation). There are currently four Member 


States that have had financial arrears for more than six years. The 


proposal is to produce a separate draft resolution recommending the 


CGPM to take a decision on the exclusion of each of these defaulting 


States. If a rescheduling agreement is negotiated with defaulting 


Member States and a first instalment of outstanding contributions takes 


place before the meeting of the CGPM in October 2011, the draft 


resolution will be withdrawn for the states concerned. 
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• Draft Resolution G - On rescheduling agreements between the 


International Committee for Weights and Measures and defaulting 


States Parties to the Metre Convention for the payment of their financial 


arrears. 


• Draft Resolution H - On a Convention on the privileges and immunities 


of the BIPM (Section 18 in the Convocation). The BIPM enjoys 


privileges and immunities from the French territory pursuant to the 


BIPM Headquarters Agreement between the Government of the French 


Republic and the CIPM. These privileges and immunities facilitate the 


execution of its mission by the BIPM on French territory. However, the 


BIPM does not currently enjoy any privileges and immunities on the 


territory of its other Member States. This situation can lead to 


difficulties. The problem would be eased if functional privileges and 


immunities were recognized by each Member State for the BIPM, its 


staff members and experts on official mission for the BIPM on their 


respective territory. Such recognition would take the form of a 


multilateral convention on privileges and immunities of the BIPM, in a 


process similar to the Convention on privileges and immunities of the 


United Nations. 


• Draft Resolution I and J. On the revision of the mise en pratique of the 


metre and the development of new optical frequency standards and on 


the adoption of a common terrestrial reference system (Section 19 in the 


Convocation).  


• Proposals by delegates (Section 20 in the Convocation). There is a set 


timescale for delegates to the meeting of the CGPM to submit 


proposals. It is not known at present if any proposals will be submitted. 


Dr Bennett questioned the necessity of having a resolution to exclude 


Member States that are in arrears. There is already a provision in the Metre 


Convention to exclude a State if it has been in arrears for more than six 


years. Prof. Wallard confirmed that the Metre Convention does allow the 


exclusion of a State that has been in arrears for more than six years but the 


CGPM decided in 2007 the procedure to be applied in such cases. 


Mrs Perent added that Member States in arrears are offered the chance to 


negotiate a rescheduling agreement with the CIPM. If there is no such 


formal agreement concluded before the meeting of the CGPM, and these 


States continue to default on their financial obligations, it will be the 


prerogative of the CGPM to decide whether to exclude the States concerned. 
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Dr Quinn asked why some of the text in the English version of Draft 


Resolution F is in French. He pointed out that Thailand and some other 


States requested English language documents at the last meeting of the 


CGPM. Prof. Wallard and Mrs Perent stated that the official version is the 


French one and that some sections are quoted from the Metre Convention. 


Dr Quinn asked if both French and English texts could be provided for the 


next meeting of the CGPM. Mrs Perent confirmed that this could be done. 


Draft Resolution A - On the possible future revision of the International 


System of Units, the SI  


Prof. Issaev noted that although the possible redefinition of the kilogram will 


be based on the Planck constant, h, it is necessary to mention the Avogadro 


constant, NA, in the definition. Prof. Wallard and Prof. Göbel replied that the 


CCU had discussed this and had made a strict recommendation that the 


redefinition of the kilogram will be based on the Planck constant. 


Prof. Issaev noted that this may be problematic because not all countries 


have a watt balance. Prof. Kovalevsky added that there is a 


misunderstanding as the Avogadro constant will be used in the redefinition 


of the mole and it is not possible to use the same constant for two different 


definitions. 


Dr Valdés made a presentation which offered an alternative to Draft 


Resolution A. The presentation was developed by Dr Valdés and Dr Tanaka 


in collaboration with Dr Bich at INRIM, Italy. The proposal is based on 


keeping the distinction between base and derived units and gives alternative 


wording for the individual definitions of the base units. Dr Valdés gave a 


detailed presentation which highlighted the objections to Draft Resolution A. 


Prof. Göbel thanked Dr Valdés for his presentation and noted that this 


presentation will form the basis for further discussions. 


Dr Tanaka asked the CIPM to note this alternative proposal to Draft 


Resolution A. Prof. Göbel replied that the CIPM as a whole must reach a 


decision. Dr Carneiro stated that the alternative proposal should be presented 


to the CGPM at its next meeting because it was a good compromise solution. 


Dr Bennett raised a concern that the wording of Draft Resolution A makes it 


look like the decision has already been made regarding the redefinitions. The 


proposed wording for the unit of length has not been discussed at the 


Consultative Committee for Length (CCL) yet, and he had concerns over 


circularity. 
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Prof. Kühne stated that the CIPM should come to a decision regarding Draft 


Resolution A so that it can be presented to the CGPM at its meeting in 


October 2011: otherwise it will appear that the BIPM is not ready to go 


ahead with the proposed redefinitions. Dr Tanaka and Dr Valdés commented 


that their presentation showed that they do not support Draft Resolution A. 


Prof. Göbel stated that any further discussion on Draft Resolution A will be 


postponed until the discussion on the CCU section of the agenda. 


Following the report from the CCU and further discussions, a revised copy 


of Draft Resolution A was circulated. Prof. Mills made two suggestions 


which were presented by Dr Quinn: 


• The title of Resolution A should be broader and proposed “On the future 


revision of the International System of Units”; 


• The word “scaling” should be removed. 


Prof. Wallard stated that it may be necessary to retain the word ‘possible’ in 


the title and suggested “On the possible future revision of the International 


System of Units”. Prof. Göbel invited the members of the CIPM to vote on 


whether they agreed with Draft Resolution A. There was a majority vote in 


favour, with four abstentions (Prof. Issaev, Dr Tanaka, Dr Valdés and 


Prof. Ugur). 


Prof. Göbel thanked the CCU and its President for their recommendations 


and for all the hard work they had put into producing Draft Resolution A. 


Draft Resolution B - On the importance of international collaboration so as 


to place measurements to monitor climate change on an SI traceable basis. It 


was suggested that the bullet point ‘relevant bodies to take steps to ensure 


that all measurements used to make observations which may be used for 


climate studies are made fully traceable to SI units’ should be changed to 


‘relevant bodies to take steps to contribute to coordination of measurements 


fully traceable to SI units and used to make observations which may be used 


for climate studies’. Dr Bennett asked if there had been any discussions with 


the ILAC concerning Draft Resolution B. Prof. Wallard replied that there 


had not been any discussions but noted that there was a need to do so. 


Dr May asked to what extent the NMI Directors at their meeting in 


June 2010 had agreed Draft Resolution B. Prof. Wallard replied that an 


agreement had been reached and a working group chaired by Dr Jornada had 


carried out coordination activities in the Consultative Committee for Mass 


and Related Quantities (CCM) and Consultative Committee for Photometry 


and Radiometry (CCPR). 
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Prof. Göbel invited the members of the CIPM to vote on whether they 


agreed with the draft resolution. There was unanimous acceptance of Draft 


Resolution B. 


Draft Resolution C - Programme of work of the BIPM for the years 2013 to 


2016. Prof. Göbel called on the members of the CIPM to vote on whether 


they agreed with the draft resolution. There was unanimous acceptance of 


Draft Resolution C. 


Draft Resolution D - On the status of Associate States of the General 


Conference. The bullet point ‘Participation in comparisons published in the 


key comparison database (KCDB)’ will be changed to ‘Publication of 


comparisons results in the key comparison database (KCDB)’. Prof. Ugur 


questioned if it was possible to change the rules governing the status of 


Associates States. Ms Arlen replied that it was up to the CGPM to decide 


what those rules should be and in particular the level of the subscriptions. 


The Associate States can decide whether or not to remain as Associates. The 


BIPM did not explicitly state that conditions will not change when the 


category of Associate was created. Prof. Göbel added that an Associate State 


has the right to cease to be an Associate if it disagrees with any changes. 


Prof. Göbel invited the members of the CIPM to vote on whether they 


agreed with Draft Resolution D. There was a vote in favour, with one 


abstention (Prof. Ugur). 


Draft Resolution E - On the acceptance of Economies as Associates of the 


General Conference was unanimously accepted without discussion. 


Draft Resolution F - On exclusion of defaulting Member States. 


Prof. Kovalevsky asked if a State can become again an Associate State of the 


CGPM after it has been excluded. This is not mentioned in Draft 


Resolution F. Mrs Perent replied that the CGPM agreed at its last meeting 


that an application to become an Associate of the CGPM will not be 


considered from States which were previously a State Party to the Metre 


Convention. Prof. Ugur repeated a statement made earlier by Dr Quinn about 


the inclusion of French text in the English text of Draft Resolution F, 


specifically why there is a need to repeat text from the Metre Convention. 


Mrs Perent replied that the idea was to maintain the reference to the Metre 


Convention in the resolution but that it is possible to quote the relevant 


articles in English as well as French, with a mention that French is the 


authoritative language of the Metre Convention. Prof. Wallard added that the 


reference to the Metre Convention sets the context of the resolution. 
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Prof. Göbel noted that the respective defaulting Member States which may 


potentially be excluded will be added to the resolution following discussions 


in Section 16. A separate resolution will be drafted for each defaulting 


Member State so that the resolution can be withdrawn if the State in question 


negotiates a rescheduling agreement and starts making payments before the 


next meeting of the CGPM. The members of the CIPM voted on the draft 


resolution. There was unanimous acceptance of Draft Resolution F. 


Draft Resolution G - On rescheduling agreements between the International 


Committee for Weights and Measures and defaulting Member States for the 


payment of their financial arrears. Prof. Ugur requested confirmation of how 


this process will work. He asked what will happen for example if a 


defaulting State which has failed to pay financial contributions for 5½ years 


enters into protracted negotiations with the BIPM. Prof. Göbel replied that if 


there is no actual agreement with a defaulting State, the CIPM will 


recommend the CGPM to take a decision regarding exclusion and the 


procedure defined by the CGPM will be applied. Prof. Ugur asked for the 


insertion of a sentence into Draft Resolution G to clarify the situation. 


Mrs Perent replied that it will be mentioned in the communications with the 


defaulting States. Dr Kaarls added that it will be clear that a rescheduling 


agreement must be concluded and the first instalment settled before the 


convocation is sent or draft resolutions with the name of the defaulting 


States will be included in the convocation. Prof Göbel concluded the 


discussion by saying that the CGPM will make the final decision on 


exclusions. 


Prof. Göbel invited the members of the CIPM to vote on the draft resolution. 


There was unanimous acceptance of Draft Resolution G. 


Draft Resolution H - On a Convention on privileges and immunities of the 


BIPM. 


Draft Resolution I - On the revision of the mise en pratique of the metre 


and the development of new optical frequency standards. 


Draft Resolution J - on the adoption of a common terrestrial reference 


system.  


No comments were made on these draft resolutions. 


Prof. Göbel invited the members of the CIPM to vote on Draft Resolutions 


H, I and J. There was unanimous acceptance of Draft Resolutions H, I and J. 
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6.3 Interactions with governments before the CGPM 


Prof. Kühne outlined his contacts with some representatives of governments 


since the 98th meeting of the CIPM. A number of contacts were made during 


the preparation of the programme of work and budget for 2013–2016. 


Regular contact was maintained with the French Ministère des Finances, de 
l’Économie et de l’Industrie, and Prof. Kühne met with Peter Mason, Chief 


Executive of the UK National Measurement office (United Kingdom), 


during the NMI Directors’ meeting in June 2010. Contact was made with 


Prof. Humberto Brandi from the Inter-American Metrology System (SIM) 


during the recent JCRB meeting. A meeting with the Department of State in 


the United States of America confirmed that the USA is expected to 


recommend a 0 % increase in the BIPM’s dotation for 2013–2016 but 


clarification of the areas of work that the Department of State considered to 


be important, namely cancer treatments and the development of drugs to 


treat diabetes was ascertained. Prof. Kühne also met with government 


representatives from Germany, Russia and Japan. A meeting with 


government representatives from China resulted in support for an increase in 


the BIPM’s dotation. A further visit to the Department of State in the USA is 


planned before the next meeting of the NMI Directors in May 2011. 


Prof. Kühne is actively seeking more contacts with governments. 


Prof. Göbel thanked Prof. Kühne for his presentation. 


 


6.4 Arrangements for the 2011 meetings of the CGPM and CIPM 


The 24th meeting of the CGPM will be held from Monday 17 October 2011 


to Friday 21 October 2011 at the Centre de Conférences Ministériel du 
Ministère des Affaires Étrangères et Européennes, 27, rue de la Convention, 
Paris 15e1 in a room offered by the Ministère des Affaires Etrangères et 
Européennes de la République Française. Delegates will be invited to a 


reception at the German Embassy in Paris and there will be an opportunity 


for delegates of the CGPM to tour the scientific laboratories of the BIPM 


followed by a reception in the grounds of the Pavillon de Breteuil. 


There will be no NMI Directors’ meeting on Wednesday 19 October 2011 as 


this has been brought forward to May 2011. The CIPM will meet in the 


week beginning 10 October 2011 prior to the meeting of the CGPM. 


                                                 
1 Following the withdrawal of the offer by the Foreign Affairs Ministry in June 2011, the new 


location is at the World Organization for Animal Health, 12, rue de Prony, Paris 17e. 
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The 100th meeting of the CIPM will take place in 2011 and a celebration is 


planned. 


Mrs Perent will make a presentation on changes to the BIPM’s accounting 


system during the CIPM meeting on Friday 15 October 2010. The BIPM is 


moving from a cash accounting system to an accrual basis of accounting 


system applying the International Public Sector Accounting Standards. This 


has consequences on the process of approval of the BIPM financial 


statements which have to be approved by the CIPM shortly after the issuance 


of the auditors’ report. Therefore from 2011 onwards the CIPM will meet in 


May or June instead of October.  


In 2011 the CIPM will meet in May. There will be a meeting of the bureau 


of the CIPM on 23 May 2011 followed by a meeting of the CIPM on 


24 May 2011 to approve the 2010 financial statements. The NMI Directors 


will meet on 25 May 2011 and this will be followed by a meeting of 


representatives of Member States on 26–27 May 2011. 


Prof. Göbel asked if there were any objections to this revised schedule. None 


were received.  


 


7. PRESENTATION OF THE BIPM SCIENCE PROGRAMMES - 
REPORTS FROM SCIENCE DEPARTMENT DIRECTORS 


The BIPM’s Science Department Directors gave reports on the activities of 


their departments since the 98th meeting of the CIPM.  


Prof. Göbel thanked the Science Department Directors for their presentations 


and opened the floor for questions and comments. 


Prof. Göbel asked Dr Wielgosz about the quality of data in the HITRAN 


database. Dr Wielgosz replied that funding is being sought in the EMRP call 


to develop high quality spectroscopic data for entry into databases such as 


HITRAN. 


Dr Kaarls asked Dr Arias about the new definition of Coordinated Universal 


Time (UTC) and the associated decision making process. Dr Arias replied 


that there have been discussions to agree on a new definition of UTC for the 


last 10 years. Keeping the relationship between UT1 and UTC relies on 


adding leap seconds, making UTC inadequate for applications requiring a 


continuous time scale as a reference. UTC in its present definition is no 
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longer necessary for celestial navigation, and a survey sent to NMIs 


indicated that the application of the leap second requires 440 man-hours of 


work in the laboratories. The proposal is therefore to drop the leap second. 


The International Telecommunications Union (ITU) has a protracted 


decision making process involving working parties and study groups. Study 


Group 7 took over the decision making process in 2009 and a draft 


resolution is ready to be submitted to the Member States of the ITU. 


Dr Lewandowski added that Study Group 7 is planning to send a 


questionnaire with the draft resolution to Member States to get their opinion, 


in preparation for the vote that will take place at the World Radio 


Conference in February 2012. It is requested that 70 % of participants 


support the change for adopting the recommendation.  


Dr Inglis asked about the work being undertaken by the BIPM Chemistry 


Department in the organic area. He queried what would happen if the BIPM 


were unable to carry out all of the planned work in organic chemistry and 


where the work would be done. Dr Wielgosz replied that the BIPM 


chemistry programme is limited to primary calibrator studies and 


comparisons. No laboratories are ready to organize the comparisons and 


there is a big difference in workload between organizing comparisons and 


participating in them. The CCQM has carried out 77 comparisons in the 


organic chemistry field over the last 17 years, but these have been led by a 


small number of institutes. If the BIPM does not carry out the purity 


comparisons in the organic field, NMIs with substantial capabilities and 


experience in the field (such as the NIST or the LGC) will need to volunteer 


to do so, although this is a long-term commitment that the NMIs may not 


want to take on. Dr Inglis asked if additional funding was required to 


continue with the existing programme of work in organic chemistry. Dr May 


stated that it was incorrect to say that if the BIPM were unable to carry out 


the comparisons in the organic field, NMIs such as NIST would take them 


on. He stated that the BIPM is working in unique areas focusing on the 


‘metrology of purity’ and this is not a long-term activity that the NIST can 


take on. 


Dr Valdés asked if there was a standard for insulin and whether any funding 


was available from companies for the BIPM’s work on insulin. Dr Wielgosz 


replied that a letter from manufacturers had been sent to the WHO with a 


copy to the BIPM requesting the need for the development of an 


international standard for insulin expressed in SI units. It is possible that in 


the future a pharmaceutical company may be forthcoming with funding for a 


post-doc position in the insulin standard research programme. 
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8. REPORTS FROM CONSULTATIVE COMMITTEES 


8.1 Consultative Committee for Mass and Related Quantities (CCM) 


Dr Tanaka presented papers on the International Avogadro Coordination 


(IAC) (document CIPM/2010-27) which is closing in March 2011 and the 


recent work of the Consultative Committee for Mass and Related Quantities 


(CCM) (document CIPM/2010-28). The Avogadro group has put 


considerable effort into modelling the surface layer of the silicon spheres. 


Work is ongoing to determine the exact chemical composition of the surface 


layer of the silicon spheres. The latest results in determining the value of the 


Avogadro constant, NA, from the silicon spheres has an uncertainty of 


3 × 10−8. There nevertheless remains a relative difference of the IAC NA 


result of +1.6(6) × 10−7 to the CODATA 2006 recommended value, which is 


essentially determined by the NIST watt balance result. Meanwhile, the 


difference of the IAC NA result to NPL’s watt balance result is at present 


+1.4(2.0) × 10−7 according to NPL’s published value and its newly-increased 


uncertainty.  


It may be necessary to have the sphere re-polished to achieve improved 


results. Resources are available to continue with the work of the IAC 


although it is likely that the work will be coordinated by the CCM Working 


Group on the Avogadro Constant (CCM-WGAv). NMIJ will continue to 


measure diameters, the BIPM will continue to work towards the 


dissemination of the new definition of the kilogram and the PTB will 


continue its many activities in support of NA measurement via silicon spheres 


for 2–3 years. 


Prof. Göbel complimented the IAC team and commented that it was an 


excellent example of international collaboration in metrology. 


Dr Miles stated that there will be a special issue of Metrologia on the 


Avogadro project in 2011. It will describe all of the contributing 


experiments. 


Dr Schwitz asked where the discrepancy in the IAC Avogadro result for 


natural silicon has come from. Dr Tanaka replied that the probable cause was 


the molar mass determinations. This was the motivation for moving to 


enriched silicon-28. Even with enriched silicon, the molar mass must still be 


determined (Isotope Dilution Mass Spectrometry, or IDMS, seems to be the 


best method) and it would be desirable if a second laboratory could confirm 
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the measurements. It seems unlikely that the molar mass of the spheres made 


of natural silicon will ever be determined to the required accuracy, as IDMS 


is not practical in this case. Prof. Göbel stated that NIST has agreed to make 


measurements using IDMS. 


Dr Quinn highlighted a potential dilemma in that there may be many 


measurements of the Avogadro constant from watt balance experiments but 


only one from the IAC. Prof. Göbel replied that this is a problem for 


CODATA. 


Dr Schwitz stated that he thought the silicon experiments were not 


appropriate for the mise en pratique. Dr Quinn disagreed; pointing out that 


work at the BIPM may show that a silicon sphere is a very stable artefact. 


Dr Davis added that the mise en pratique will include the mass of silicon 


spheres, traceable to fundamental constants. Prof. Kühne commented that by 


the time of the redefinition of the kilogram, silicon spheres may represent a 


primary realization of the kilogram. A decision will be needed on which 


parts of the experiment on the silicon spheres will need to be repeated in the 


future. Mr Picard noted that it will be particularly important to monitor the 


surface layers. 


Prof. Göbel queried the best way to proceed with the silicon spheres. The 


IAC will close in March 2011 but coordination work on the Avogadro 


project could continue within the CCM and CCM-WGAv. There is a 


question over the ownership of the silicon spheres. They were funded by all 


of the members of the IAC and they will remain the property of the NMIs 


that contributed. The proposal is that the spheres would remain at the BIPM 


in the long term, where the BIPM pool of artefacts could be compared to 


them. Legal advice may be required to confirm this arrangement. 


Prof. Kühne stated that under the terms of the contract the spheres will be 


stored at the BIPM and questioned the need for an extra contract. 


Prof. Göbel commented that the question is over the ownership of the 


spheres as they were paid for by the NMIs. The matter needs to be settled 


formally. 


Dr Tanaka gave a brief presentation of the recent work of the Consultative 


Committee for Mass and Related Quantities (CCM) including the meeting of 


the CCM which was held from 22–26 March 2010 at the BIPM. This was a 


special meeting and workshop organized to debate and resolve various 


important issues related to the new definition of the kilogram and its mise en 
pratique. (The full CCM will meet in May 2011). Various CCM working 


groups and task groups met during the week, including the WG on Key 
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Comparisons, which is composed of chairpersons of the WGs. The CCM 


WGSI-kg organized the workshop, which was held on 25 March 2010. The 


CCM plenary meeting on the following day formally addressed the 


redefinition of the kilogram. Two recommendations were adopted at the 


CCM meeting: Recommendation G 1 (2010) Considerations on a new 


definition of the kilogram; and Recommendation G 2 (2010) On the use of 


the international prototype of the kilogram to confirm the traceability of the 


BIPM prototypes.  


The CCM Working Group on Gravimetry (WGG) met at the VNIIM, 


St. Petersburg, on 22 June 2010 to discuss what arrangements are needed 


when the BIPM stops hosting future International Comparisons of Absolute 


Gravimeters (ICAGs). Walferdange, Luxembourg, is the likely site of 


ICAG 2013, with METAS as the pilot laboratory, although no final decision 


has been made for 2013 and subsequent comparisons. 


Prof. Göbel asked for clarification about a decision taken at the 98th meeting 


of the CIPM in 2009 regarding the keys for the vault. A mandate was agreed 


in 2009 whereby the vault could be opened at any time if the IPK was 


needed for a comparison. Certain procedures must be followed, including 


obtaining written authority from the CIPM and that the vault is opened in the 


presence of a member of the CIPM. Dr Inglis asked when the IPK might be 


required. Mr Picard replied that it may be necessary to compare the IPK and 


the Si spheres in 2011 or 2012 depending on progress made on the Avogadro 


project. A test mass for the NIST watt balance may be required during 2011 


and, perhaps, for other watt balances as well. He noted that, while the NIST 


and NRC (ex NPL) watt balances can accommodate 1 kg mass standards, the 


maximum capacity of other watt balances under construction is somewhat 


less. 


Dr Quinn asked for clarification as to whether the IPK should be cleaned 


prior to its use in a potential comparison in 2011–2012. For the third 


verification in 1988 it was decided that the IPK should be cleaned before the 


comparison. The CIPM should decide if its decision of 1989, that the mass 


of the IPK is as it is after cleaning, still applies. Prof. Kühne stated that it 


would be sensible to clean the IPK using the same method as in 1988. 


Dr Davis stated that cleaning the IPK is part of the current mise en pratique 


although the wording will be checked before further discussion. The CIPM 


decided unanimously that the IPK should be cleaned prior to its use in next 


comparisons. 
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8.2 Consultative Committee for Amount of Substance - Metrology in 
Chemistry (CCQM) 


Dr Kaarls presented a paper (document CIPM/2010-24) on the recent work 


of the Consultative Committee for Amount of Substance - Metrology in 


Chemistry (CCQM). There are seven permanent active working groups in 


the CCQM. The ad hoc Working Group on Efficient and Effective Testing 


of CMC claims (EETWG), chaired by Dr Turk, NIST, has been closed, 


because this Working Group has accomplished its tasks. During the CCQM 


Working Group meetings in Rio de Janeiro, Brazil, in November 2009, the 


CCQM ad hoc Working Group on the Key Comparison Reference Value 


(KCRVWG), chaired by Prof. Cox (NPL) agreed that Prof. Cox and 


Dr Ellison (LGC) would draft a guidance document giving an overview of 


the possible ways of calculating the Key Comparison Reference Value 


(KCRV) and considerations on when to apply certain types of statistical 


calculations. In general, the CCQM participants decided that the use of 


complicated statistics in key comparisons was not justified. Nevertheless, it 


was agreed that a CCQM guidance document may help to harmonize the 


different approaches with respect to the calculation of the KCRV in the 


different CCQM WGs. Dr Kaarls spoke about the possible redefinition of the 


mole. The majority of the CCQM is in favour of a redefinition of the mole 


although there were calls for IUPAC to be more active in communicating the 


redefinition of the mole to the wider chemical community. Results for the 


molar mass of 28Si between PTB and IRMM were discrepant by 0.4 ppm and 


it is likely that this discrepancy is due to contamination of the 28Si sample 


with natural abundance Si at IRMM during manipulations. 


Dr Kaarls gave details of the CCQM workshop on Metrology for Forensic 


Science – Chemical and Biochemical Analysis which was held at the BIPM 


headquarters on 12 April 2010. Cooperation between the CCQM, BIPM and 


forensics communities will continue. Dr Kaarls detailed the work of the 


CCQM Working Groups. Some 225 scientists from the NMIs, DIs and other 


organizations are directly contributing to the work of the CCQM by 


attending the CCQM WG meetings and participating in the Key 


Comparisons (KCs) and Pilot Study comparisons. At present 129 different 


Pilot Study comparisons and 89 different Key Comparisons have been 


carried out, are in progress or are planned for the near future. A CCQM 


workshop is planned for 2011 on Microbiology and milk with possible 


cooperation with the International Dairy Federation (IDF).  
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Prof. Göbel thanked Dr Kaarls for his presentation and commented on the 


extensive workload carried out by the CCQM. 


Prof. Mills reiterated that the new definition of the mole should be more 


widely publicized. The International Union of Pure and Applied Chemistry 


(IUPAC) and the Interdivisional Committee on Terminology, Nomenclature 


and Symbols (ICTNS) both support the change in definition. A paper on the 


redefinition of the mole was published in the IUPAC journal. Prof. Mills 


discussed the redefinition of the mole with the American Chemical Society 


(ACS) at a meeting in San Francisco where some delegates expressed the 


opinion to Prof. Mills that their preference is to keep the current definition.  


Dr May stated that it would be timely to have a series of articles in the 


chemical literature to explain the new SI. Prof. Göbel agreed that this idea 


should be followed up. Dr May will use his contacts in the ACS to obtain a 


list of journals. 


Dr Wielgosz stated that it is important to explain why there is a need to 


change the definition of the mole. The change will require the re-writing of 


many textbooks and it is vital that information about the change is 


communicated well in advance and in parallel with a campaign to raise 


awareness of the impending change to the definition of the mole. 


Prof. Issaev asked about the level of cooperation between the BIPM and ISO 


because some ISO documents are used by the CCQM. Dr Kaarls replied that 


there is close cooperation with ISO/REMCO and in other areas. The 


importance of the BIPM to have representatives on all relevant ISO TCs was 


highlighted although this was recognized as not always being possible. 


Prof. Issaev raised concerns over quality reviews in the RMOs and 


Prof. Göbel agreed that there is a need for more harmonization of quality and 


accreditation procedures. 


Two recommendations from the CCQM were noted by the CIPM: 


• Recommendation Q 1 (2009): On the possible redefinition of the mole 


and the kilogram, and 


• Recommendation Q 1 (2010): On monitoring the global climate and 


collaboration with the WMO. 
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8.3 Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI) 


Dr Carneiro presented a paper (document CIPM/2010-19) on the recent 


work of the Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI). The 


CCRI held an extraordinary meeting at the BIPM headquarters on 


19 May 2010 to discuss issues prior to the next meeting of the CGPM in 


October 2011, to produce an interim report on developments within the 


CCRI and to discuss the possible installation of a linear accelerator (linac) at 


the BIPM premises. Dr Carneiro presented figures in support of the linac. 


Six million cancer patients are treated using linacs each year and the medical 


community has requested an improvement in the accuracy of the delivery of 


doses from ± 5 % to ± 3 %. It is estimated that, world-wide, 11 % of patients 


receiving treatments are affected by problems with the measured dose. The 


installation of a linac at the BIPM would be a major step towards achieving 


the goal of improving the accuracy of doses. The Working Group on 


Accelerator Dosimetry (ADWG) is investigating funding for the linac. 


Dr Carneiro thanked the BIPM for the active role it has taken in support of 


the linac project, discussed the various stakeholders in the linac project and 


suggested that a common strategy and action plan for the project should be 


formulated. Dr Carneiro made a special mention of the BIPM’s Système 
International de Référence (SIR) which is used to set a common scale for 


65 radionuclides. The SIR is a unique and robust system that is not 


duplicated anywhere else in the world. The new mammography and 


brachytherapy dosimetry comparison facilities are also unique. Dr Carneiro 


concluded his presentation by announcing that Dr Bruce Simpson (NMISA), 


chairperson of CCRI(II) from 1997 to 2010, has retired and that the new 


chairperson from 2011 will be Dr Lisa Karam (NIST). The KRISS, Republic 


of Korea, has made a formal application to join CCRI(I). 


Dr Quinn agreed that the SIR is a unique facility and asked how it could be 


replaced if anything happened to it. Dr Carneiro replied that a backup 


procedure is in place and the SIR could be reproduced in the event of a 


catastrophic failure of the main ionization chamber. 


 


8.4 Consultative Committee on Thermometry (CCT) 


Prof. Ugur reported on the recent work of the Consultative Committee on 


Thermometry (CCT) (document CIPM/2010-05). He commented that since 


the last meeting of the CCT in 2008 the committee has implemented the 
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proposal to separate the administrative work from the scientific work of the 


CCT. Prof. Ugur presented three recommendations to the CIPM: 


• Recommendation T 1 was the proposed mission statement of the CCT 


as decided in the last meeting of the CIPM (2009). Prof. Göbel asked for 


comments on the recommendation before putting it to the vote. The 


CIPM welcomed and accepted Recommendation T 1 as a CCT 


recommendation. 


• Recommendation T 2 was the follow-up of a previous recommendation 


regarding the re-definition of the kelvin with a renewed timetable. 


Prof. Göbel invited comments on the recommendation before putting it 


to the vote. The CIPM welcomed and accepted Recommendation T 2 as 


a CCT recommendation. 


• Recommendation T 3, concerned the relationship of the CCT to the 


WMO. The CCT agreed that this recommendation was necessary since 


the instrumentation used for meteorological and climate studies falls 


within the scope of WG2. A redraft of the recommendation with a wider 


scope is preferred. Prof. Göbel invited comments on the 


recommendation before putting it to the vote. The CIPM welcomed and 


accepted Recommendation T 3 as a CCT recommendation. 


Regarding Recommendation T 2, Prof. Ugur expressed concern that the 


CODATA value for the Boltzmann constant, k, was derived from only one 


experiment that had not been repeated. Prof. Ugur is stepping down as 


President of the CCT after its 26th meeting in the second quarter of 2012. 


Prof. Ugur’s successor will be nominated in the 100th meeting of the CIPM 


in 2011. Prof. Quinn thanked Prof. Ugur for his work as President of the 


CCT and commented that it was good to see the CCT in such good shape. 


 


8.5 Consultative Committee for Units (CCU) 


Prof. Mills presented the work of the Consultative Committee for Units 


(CCU) since the last CIPM meeting (document CIPM/2010-14). He spoke of 


the last meeting of the CCU which was held at the BIPM headquarters on 


14–16 September 2010. The main topic of that meeting was the proposed 


revisions to the SI, concerning a possible redefinition of some of the base 


units and a new format for the presentation of the entire system. The 


particular conclusion of the meeting was the preparation of 


Recommendation U 1 (2010) “On the future revision of the International 
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System of Units, the SI” (document CIPM/2010-06), to be presented to the 


CIPM for consideration in the drafting of a resolution for adoption by the 


CGPM at its next meeting in October 2011. The proposed changes to the SI 


include the redefinition of the kilogram, kg, ampere, A, kelvin, K, and mole, 


mol, in terms of fixed numerical values of the Planck constant h, the 


elementary charge e, the Boltzmann constant k, and the Avogadro constant 


NA, respectively. In addition a new format was proposed for the presentation 


of the whole system of units. There are three aspects to these proposed 


changes as seen by the CCU, which are as follows: 


• The CCU recognized that there remain small but significant 


discrepancies between the value of the Planck constant deduced from 


watt balance experiments and the value to be announced from the 


Avogadro 28Si work, therefore it is premature to recommend final 


adoption of the newly proposed unit definition at this time. 


• The CCU preferred neither to discuss nor to make recommendations as 


to the date on which the new SI might be adopted, or the conditions to 


be satisfied before adopting the new definitions. 


• However, the CCU was firmly of the opinion that it is now time to 


declare to the wider scientific and user public exactly what is to be 


proposed so that it can be properly and openly discussed. To this end the 


detailed Recommendation U 1 (2010) “On the future revision of the 


International System of Units, the SI”, was drawn up. 


Prof. Mills gave details of the format for the definitions of the ampere, 


kilogram, kelvin and mole, and explained the use of the explicit-constant 


format to define a unit in terms of a fixed numerical value of a fundamental 


constant. 


Prof. Göbel thanked Prof. Mills for his presentation. 


Dr Valdés made reference to the presentation he gave on 12 October 2010 


which offered an alternative to Recommendation U 1 (2010). The 


presentation developed by Dr Valdés and Dr Tanaka and Dr Bich at INRIM 


is based on the distinction between base and derived units and proposes 


alternative formulation for the individual definitions of the base units. It 


highlighted the objections to Recommendation U 1 (2010) and proposed an 


alternative. The alternative proposal has the following advantages: 
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• It calls for definitions to be more understandable and easier to teach by 


explaining the relationship between the defined unit and a given 


fundamental constant in the definition itself. 


• It avoids circularity by avoiding the use of the word being defined in the 


definition. 


• It avoids using the word ‘scaling’. 


Prof. Göbel stated that he agreed with much of what was suggested in 


Dr Valdés’ presentation but cautioned that no change be made to the 


definition of the kilogram based on the Planck constant. He was of the 


opinion that there are other weaknesses in Dr Valdés’ presentation, such as 


using the Broglie-Compton frequency, which is not used elsewhere. 


Dr Kaarls stated that the alternative definitions were less easy to understand 


than those proposed by Prof. Mills. Dr Stock queried the alternative proposal 


for the kilogram presented by Dr Valdés as it did not specifically define 


1 kilogram. Dr Valdés replied that each definition is in two parts, the first 


part is explanatory and the second part is the definition. 


Prof. Issaev suggested that too much emphasis is being placed on using the 


Planck constant in the redefinition of the kilogram, which could lead to the 


exclusion of other methods of realization. Prof. Göbel replied that there is no 


suggestion that the watt balance is the only way forward and that the door is 


always open for other methods. Dr Carneiro suggested that any decisions 


taken now regarding the redefinitions will not last forever as new research 


will probably lead to improved methods of defining the SI units in the future. 


The members of the CIPM should decide what would be sufficient to allow 


presentation of Draft Resolution A to the CGPM at its meeting in 


October 2011. 


Dr Bennett queried if the new definitions will be easy to understand and if 


there is any merit in having longer, more comprehensive definitions. 


Prof. Kovalevsky stated that the CIPM should concentrate on publicizing 


what has been done towards advancing the new definitions of the SI so far 


and that actual numerical values for the constants are not yet available. It 


should also be made clear that there is ongoing work to arrive at the new 


definitions. Prof. Kühne commented that it is evident that numerical values 


for all constants cannot be fixed yet but that a start can be made. It is 


unnecessary to be too prescriptive over the wording of the definitions 


because this will be agreed in the future. 
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A discussion of Recommendation U 1 (2010) by the members of the CIPM 


determined that it is not a final proposal on the future revision of the SI, 


instead it will stimulate debate relating to Draft Resolution A to be presented 


to the CGPM at its meeting in October 2011. 


Dr Schwitz expressed concerns about the use of the word ‘new’ when 


discussing the redefinition of SI units, asserting that they cannot be classified 


as ‘new’ until the redefinitions are complete. Dr Thomas replied that ‘new 


SI’ and ‘new SI unit’ indeed do not appear in the CCU Recommendation. 


No objections to Recommendation U 1 were raised. Prof. Göbel stated that 


he will seek formal approval for the revised Draft Resolution A on the final 


day of the meeting of the CIPM (as can be seen from page 43 the approval 


was obtained). Prof. Göbel thanked Dr Mills for his presentation. 


 


8.6 Consultative Committee for Electricity and Magnetism (CCEM) 


Dr Inglis reported that the Consultative Committee for Electricity and 


Magnetism (CCEM) had not met since the last meeting of the CIPM in 


October 2009, although some of the working groups of the CCEM had met 


during a meeting of the Conference on Precision Electromagnetic 


Measurements (CPEM) held in the Republic of Korea in June 2010. The 


Working Group on Strategic Planning (WGSP) produced a paper on the 


‘Grand Challenges’, which is available at 


http://www.bipm.org/utils/common/pdf/CCEM-WGSP-2009.pdf. The 


Working Group on Electrical Methods to Monitor the Stability of the 


Kilogram (WGKG) met to update progress on the watt balance experiments. 


 


8.7 Consultative Committee for Length (CCL) 


In the absence of Dr Sacconi, the report on the work of the Consultative 


Committee for Length (CCL) was given by Dr Robertsson, Executive 


Secretary of the CCL. He reported that there had not been a meeting of the 


CCL since the last meeting of the CIPM in October 2009. The restructuring 


of the CCL Working Groups, agreed at the last meeting of the CIPM, has 


been implemented. The Working Groups met in Singapore in June 2010 and 


the new structure was successful. 
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8.8 Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF) 


Mr Érard reported that although there had not been a meeting of the 


Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF) since the last 


meeting of the CIPM in October 2009, various activities have taken place. 


An agreement has been reached with EURAMET over the calibration of the 


Global Navigation Satellite System (GLONASS) and discussions were 


continuing over the weakness of the definition of UTC. Improvements in the 


calculation of UTC are ongoing and a new caesium frequency standard from 


the NPL has been accepted for use in the calculation of UTC. An application 


has been received from the SP (Sweden) to become a member of the CCTF. 


 


8.9 Consultative Committee for Photometry and Radiometry (CCPR) 


The report on the activities of the Consultative Committee for Photometry 


and Radiometry (CCPR) was given by Dr Stock, Executive Secretary of the 


CCPR, due to the absence of Dr Hengstberger. There has been no meeting of 


the CCPR since the last meeting of the CIPM in October 2009, although the 


Working Groups met at the NPL. A comparison analysis workshop was held 


and a new task group on terahertz radiation established.  


A paper reviewing the evolution of optical radiation measurements and their 


consequent impact on the definition of the candela has been published by 


some members of the strategy working group. The monograph on Principles 
governing photometry [http://www.bipm.org/utils/en/pdf/Monographie1983-


1.pdf] of 1983 is being rewritten and will form a new mise en pratique for 


the candela. A discussion has begun in the CCPR if the candela should be 


redefined in terms of a photon intensity, without any clear conclusion up to 


now. 


Dr Quinn strongly opposes the reformulation of the definition of the candela 


in terms of photons rather than light. Dr Stock explained that although the 


current definition of the candela is adequate for the traditional lighting 


industry, some laboratories would prefer a definition based on photons to 


make the candela more useful for emerging fields, for example, photon 


radiometry. 
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8.10 Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration 
(CCAUV) 


Prof. Valdés, President of the Consultative Committee for Acoustics, 


Ultrasound and Vibration (CCAUV), reported that there had not been a 


meeting of the CCAUV since the last meeting of the CIPM in October 2009 


but that the next meeting of the CCAUV will be held in the week 


immediately after the current CIPM meeting (18–21 October 2010). 


Prof. Valdés mentioned the data from the KCDB which showed the linking 


of seven key comparisons in both acoustics and in vibration. These examples 


were an excellent demonstration of the effectiveness of the CIPM MRA. 


Dr Allisy-Roberts will step down as Executive Secretary of the CCAUV 


from 1 January 2011 and will be succeeded by Dr S. Picard.  


Prof. Göbel thanked Dr Allisy-Roberts for her work as Executive Secretary 


and welcomed Dr S. Picard as her successor. 


 


8.11 Timetable of future meetings 


CCM  9–13 May 2011 


CCQM 8–13 April 2011 (WGs) 


14–15 April 2011 (Plenary session) 


CCRI(I)  2–6 May 2011 (including Working Groups) 


CCRI(II) 20–24 June 2011 (including Working Groups) 


CCRI(III) 30 March–1 April 2011 


CCRI  24 June 2011 


CCT  21–25 May 2012  


CCU  Week beginning 1 October 2012 


CCEM  14–18 March 2011 


CCL  April or June 2012 


CCTF  April or June 2012 


CCPR  March or April 2012 


CCAUV  18–21 October 2010 (including Working Groups) 
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8.12 Changes to CC membership 


The following changes were approved. 


CCM:  IPQ as Observer 


  BEV as Member 


  LATU as Observer 


CCQM:  INRIM as Member 


CCRI(I): KRISS as Member 


CCTF:  SP as Member 


CCT:  IPQ as Member 


 


Consideration of other changes was postponed until the next meeting of the 


CIPM. It was noted that CEM will be invited to the next meeting of the 


CCEM. CMS/ITRI is from an Associate Economy and therefore cannot be 


Member or Observer. CMI will be invited to the next meeting of the CCPR 


to make a presentation. 


 


9. REPORT ON THE PRESENT STATUS OF THE CIPM MRA 


9.1 Report from the Joint Committee of the Regional Metrology 
Organizations and the BIPM (JCRB) 


Mr Mussio, Executive Secretary of the JCRB until 30 September 2010, 


presented the report CIPM/2010-15. The JCRB continues to operate actively 


and effectively, meeting twice a year to monitor and discuss the operational 


aspects of the CIPM MRA. The 24th meeting of the JCRB was held on 


16-17 March 2010 at the BIPM headquarters and the 25th meeting on 


22-23 September 2010 at Sharm el Sheik, Egypt. 


Mr Mussio presented Recommendation 24/1 to the CIPM. The JCRB 


recommends that the following policy is incorporated into the document on 


inclusion of the 5 year review period for quality systems (QSs) at NMIs 


(CIPM MRA-G-02). The initial and periodic presentations of the QS of DI 
to the corresponding QS review panel of the RMOs, must be done directly by 
the responsible person of the DI and not through its NMI. In the same sense, 
the QS annual reports must be also prepared and submitted directly by the 
DI. Changes to the document were approved after a brief discussion to 
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decide whether some DIs are in fact Delegated Institutes rather than 


Designated Institutes. 


Prof. Mussio also presented Recommendation 25/1 to the CIPM. The JCRB 


recommended that the CIPM approves the following three documents: 


• CIPM MRA-D-05 - Measurement comparisons in the CIPM MRA 


This general document on measurement comparisons was submitted to the 


CIPM in 2009, and following review the CIPM requested a different 


consideration for Pilot Studies. It was considered that as Pilot Studies have a 


different process to that for comparisons, so the procedures for conducting 


Pilot Studies should be excluded from document CIPM MRA-D-05 and a 


separate document will be prepared. 


Dr Wielgosz stated that in the CCQM there are many more Pilot Studies 


than comparisons and these are not formally part of the CIPM MRA. 


Dr Kaarls added that Pilot Studies can provide useful supporting information 


for comparisons but agreed that it was preferable to have the information in 


a separate document. Prof. Kühne noted that the JCRB had carried out the 


instructions of the CIPM and document CIPM MRA-D-05 was now ready 


for approval. 


• CIPM MRA-D-04 – Calibration and Measurement Capabilities in the 


context of the CIPM MRA 


This new version of the document includes the new traceability policy for 


CMCs and a general editorial review. Mr Mussio added that feedback 


suggested that there was a general consensus to relax the policy, but the 


JCRB considered that the document should be kept strictly within the terms 


of the CIPM MRA.  


• CIPM MRA-G-02 – Guidelines for the monitoring and reporting of the 


operation of quality systems by RMOs. 


New chapters 4 and 5 include the policy on periodic review of quality 


systems. The CIPM has already reviewed these documents and its concerns 


have been fully addressed. The modifications raise no new issues. The 


guidelines have been accepted by all RMOs as the minimum requirements. 


The three documents presented, were approved by the CIPM and will be 


placed on the BIPM web site. 


Mr Mussio stated that the Chairman of the JCRB has been in contact with 


the International Atomic Energy Agency (IAEA) about reviewing its quality 
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system. How to review the quality system of an IGO is under discussion by 


the JCRB. He also stated that the number of DIs is increasing and they often 


have very few CMCs. This causes a lot of work for the JCRB and the KCDB 


and the criteria to become a DI have therefore been questioned. At the 


moment all that is required is a letter from the signatory. A task group will 


be created to discuss this issue. 


Prof. Göbel thanked Mr Mussio for his work as Executive Secretary of the 


JCRB.  


 


9.2 Report on the BIPM key comparison database (KCDB) 


Dr Thomas gave a report (CIPM/2010-03) on the KCDB for the period 


September 2009 to September 2010. As of 11 October 2010 there were 


23 300 CMCs in the KCDB. There were also 719 key comparisons (KCs) 


and 250 supplementary comparisons. The KCDB contained final reports for 


65 % of registered comparisons and 1 530 graphs of equivalence. From 


January to August 2010, the KCDB received on average 7 200 visitors each 


month. These visitors viewed more than 100 000 KCDB pages and the 


average duration of each visit is steadily increasing. The next issue of the 


KCDB Newsletter (Number 14) will be published in December 2010. 


Dr Carneiro enquired how nanometrology could be made more visible 


within the KCDB. Dr Thomas commented that few CMCs are specific to 


nanometrology and that they are relevant to different areas such as chemistry 


and length. Creating an area specifically for nanometrology is inadvisable 


because it crosses subject boundaries, however flagging CMCs that relate to 


nanometrology is feasible.  


Dr Carneiro commented that the KCDB is very successful but questioned its 


efficiency. To determine the efficiency of the KCDB the number of 


comparisons made could be compared with the number of CMCs declared to 


indicate the cost per CMC. The number of CMCs and KCs added to the 


KCDB in the last 5 years has grown. It was expected that the number of new 


KCs registered over one year would remain stable, so a benchmarking 


exercise was recommended. Prof. Kühne stated that each NMI has its own 


way of presenting CMCs and recommended that the procedure is 


standardized. The JCRB’s request for a workshop on the CMC review 


process could possibly be extended to include the presentation of CMCs. 


ILAC would like to establish a joint vocabulary. 
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A brief discussion followed on the feasibility of organizing a questionnaire 


for users of the KCDB to determine which communities outside metrology 


used the database. There are some technical barriers to overcome before this 


is possible.  


 


9.3 Proposed revision of the CIPM MRA 


Prof. Kühne presented documents CIPM/2010-20 and CIPM/2010-21 on the 


proposed revision of the CIPM MRA. The revision process will be carried 


out in 2 stages. Firstly, an addendum has been produced which addresses 


issues such as changes in the names of standards and the agreement with 


ILAC on the definition of the term “CMC”. If an agreement on the 


addendum is reached by the members of the CIPM, the document will be 


presented to the next meeting of the NMI Directors for discussion and 


approval. The second stage of the revision process is more complex and will 


involve discussion of the developments relating to the operation of the 


CIPM MRA during its first 10 years. It is generally agreed that the 


CIPM MRA needs some revision but does not require a full re-write. It was 


agreed to go through document CIPM/2010-20 point-by-point. 


9.3.1 Change in the name of the arrangement 


It was agreed by the members of the CIPM that the MRA of the CIPM shall 


be referred to as the “CIPM MRA” in all circumstances. 


9.3.2 Reference to States and Economies 


All references to “Members of the Metre Convention” in the CIPM MRA 


shall be understood as “States Parties to the Metre Convention as well as 


States and Economies Associates of the CGPM”. Following a discussion 


about the phrase ‘States Parties to the Metre Convention’, Prof. Göbel 


concluded that the expression ‘States Parties’ is a terminology used in other 


international organizations and that it should be adopted. This was agreed by 


the members of the CIPM. 


9.3.3 Changes in references to standards concerning Quality Systems 


ISO Guide 25 has been superseded by the standard ISO/IEC 17025:2005 


which includes additional requirements that affect some fields of metrology, 


mainly for chemistry where ISO Guide 34:2009 establishes requirements for 


producers of certified reference materials. Similarly, ISO Guide 58 has been 
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superseded by ISO/IEC 17011:2004. These changes should be included in 


the revised version of paragraph 7.3 of the CIPM MRA. 


Prof. Kühne stated that the NMIs want to specify dated standards which then 


should be revised when appropriate. ISO/IEC 17011 is an undated standard 


which applies to accredited bodies rather than NMIs. Prof. Ugur suggested 


incorporating relevant standards into an annex of the CIPM MRA. Any 


future changes to the standards would not require a change to the text of the 


CIPM MRA. Prof. Kühne stated this was an interesting suggestion although 


it would represent a change to the CIPM MRA and will be considered in the 


future. Following a discussion on whether or not to use dated standards, the 


members of the CIPM agreed to adopt dated standards.  


9.3.4 Changes in the technical notes 


In Technical note T.7 a CMC is expressed as the uncertainty associated to a 


service. The normal use of the term “CMC” adopted since the signature of 


the CIPM MRA implies that a CMC includes the quantity to be measured, 


the method used, the range, the uncertainty and, if any, the influence 


parameters. 


Dr Kaarls noted that Technical note T.7 causes confusion and problems 


when discussing the subject with ILAC. The changes were agreed by the 


members of the CIPM. 


9.3.5 Changes in the definitions 


The BIPM and ILAC have agreed a common definition of the term “CMC” 


to replace the definition originally used in the CIPM MRA. The CIPM 


unanimously accepted a joint BIPM/ILAC Working Group document which 


stated, among others, that “where the term NMI is used it is intended to 


include Designated Institutes (DIs) within the framework of the 


CIPM MRA” at its 96th meeting in 2007. 


The new definition the term CMC is as follows: A CMC is a calibration and 


measurement capability available to customers under normal conditions: 


(a) as published in the BIPM key comparison database (KCDB) of the 


CIPM MRA; or 


(b) as described in the laboratory’s scope of accreditation granted by a 


signatory to the ILAC Arrangement. 


This definition also includes a number of explicative notes (not reported 


here). 
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Dr May enquired if ‘calibration and measurement capability’ could be 


changed to ‘calibration or measurement capability’. Prof. Kühne replied that 


this would need to be referred back to ILAC. The proposed changes in the 


definitions were agreed by the members of the CIPM. 


9.3.6 Amendments to the CIPM MRA 


It is proposed that ‘Any amendment to the CIPM MRA shall be approved by 


consensus of the signatories.’ Currently changes to the CIPM MRA can only 


be made when all signatories agree. Approval by consensus would interpret 


a ‘no reply’ as an agreement. Dr Quinn pointed out that there are different 


definitions of consensus and that the exact definition should be specified to 


include ‘with no votes against’. Dr Davis proposed the term nem con. 


Prof. Kühne recommended that Mrs Perent and Ms Arlen refine the exact 


wording so that a general agreement can be reached by the CIPM. He also 


enquired if the definition of consensus could include ‘no votes against by a 
certain date’. Ms Arlen commented that adding an addendum to the 


CIPM MRA already constitutes a change to the document. Prof. Kühne 


added that it will require all CIPM MRA signatories to re-sign the document 


to bring the addendum into effect. The CIPM agreed that consensus means 


‘consensus of signatories with no votes against’. Prof. Göbel reiterated that 


an explanation of consensus should be included.  


9.3.7 Entry into force of this addendum 


The following wording was agreed by the members of the CIPM. ‘The 


present addendum entered into force on (date), following the procedure 


established in paragraph 11.4 of the CIPM MRA’. 


 


10. BIPM/ILAC JOINT WORKING GROUP 


Mr Henson presented document CIPM/2010-12 on the joint activities 


between the BIPM and ILAC. He commented that the relationship between 


the two organizations is very strong. The BIPM and ILAC held a joint 


meeting in March 2010 and the outputs from that meeting were highlighted 


in Annex I of document CIPM/2010-12. Mr Henson participated in the 


meeting of the Accreditation Issues Committee (AIC) of ILAC, which was 


held in June 2010. The AIC is reviewing three documents: ILAC P-0 ILAC 
Policy on Traceability of Measurement Results; ILAC G2 Traceability of 
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measurements; and ILAC Guidelines on the Accreditation of National 
Metrology Institutes. The document CIPM/2010-12 summarizes the BIPM 


position on each of the three documents. Regarding document ILAC 
Guidelines on the Accreditation of National Metrology Institutes, the BIPM, 


following consultation with the RMOs, recommended to ILAC that this 


document be issued as a joint BIPM/ILAC document. This gives the 


metrology community more control over the content of the document. 


Further work will be undertaken during late 2010 with a view to finalizing 


the document between January and June 2011. The issue of accreditation of 


NMIs will be discussed at the ILAC meeting due to be held in Shanghai in 


late October 2010. Mr Henson commented that ILAC is always prepared to 


listen to the BIPM viewpoint and emphasized on the considerable amount of 


work involved in the preparation of the three documents. 


Prof. Kühne proposed that the name of one document is changed from ILAC 
Guidelines on the Accreditation of National Metrology Institutes to ILAC 
Guidelines on the Accreditation of Services of National Metrology Institutes. 
This was supported by the CIPM. 


 


11. JOINT COMMITTEE FOR TRACEABILITY IN LABORATORY 
MEDICINE 


Dr Wielgosz briefly summarized the activities of the Joint Committee for 


Traceability in Laboratory Medicine (JCTLM). Full details of the activities 


of the JCTLM are available in the Director’s Report on the Activity and 


Management of the BIPM for 2009–2010 (CIPM/2010-01). The JCTLM 


database was updated in January 2010 to include WG1 Cycle 6 reference 


materials and WG2 Cycle 4 reference measurement laboratory services, 


approved by the Executive Committee during the annual meeting held in 


December 2009. In May 2010, 49 reference measurement laboratory services 


were removed from the JCTLM database because these laboratories failed to 


meet the ISO 15195 and ISO/IEC 17025 accreditation application deadline. 


The WG1 Cycle 7 call for nominations of higher order reference materials 


and reference measurement methods or procedures and the WG2 Cycle 5 


call for nominations of reference measurement laboratory services were 


announced on the JCTLM website in January 2010. An email notification 


was sent to 300 potential JCTLM contributors. As of May 2010, 


42 nominations for materials, 30 nominations for procedures and 
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4 nominations for services had been received, and these were sent to review 


teams for evaluation. An external contractor was appointed to redesign and 


update the JCTLM database which was necessitated by the revision of 


ISO 15194 and changes to the JCTLM nomination forms. The new web-


based version was made available in March 2010. The BIPM wrote to the 


European Commission to request that the role of the JCTLM Database in 


support of the in vitro diagnostic (IVD) directive be acknowledged. The 


Global Harmonization Task Force’s specialized group for IVDs has been 


asked to include requirements for metrological traceability in its 


specifications for IVDs. 


There were no questions from the CIPM. Prof. Göbel thanked Dr Wielgosz 


for the report. 


 


12. CONTACTS WITH OTHER INTERGOVERNMENTAL 
ORGANIZATIONS AND INTERNATIONAL BODIES 


Prof. Wallard presented the report CIPM/2010-22 which summarizes the 


BIPM’s activities with other intergovernmental organizations and 


international bodies. The BIPM’s work with ILAC is reported separately 


(see section 10). Mr Henson will update a document which sets out exactly 


what the BIPM hopes to achieve from its contacts with each 


intergovernmental organization and international body. 


 


12.1 OIML 


Prof. Wallard commented that contact with the OIML is a work in progress 


and that details of a potential rapprochement between the BIPM and the 


OIML will emerge over the next 6–9 months following a number of changes 


in personnel at the OIML. 


Prof. Issaev stated that Peter Mason, the new president elect of the CIML 


from October 2011, will implement Resolution 3 of the 44th meeting of the 


CIML regarding possible rapprochement between the BIPM and the OIML. 


A final decision is expected in October 2012.  
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12.2 WMO, WHO, WTO, CIE, ISO/IEC, ISO/CASCO, 
Codex Alimentarius Commission, WADA, pharmacopeias  
and international forensic bodies, and UNIDO 


The Director continued his summary of document CIPM/2010-22 by 


highlighting the BIPM’s interactions with a number of bodies. 


Joint activities between the BIPM and the World Meteorological 


Organization (WMO) will increase following the WMO-BIPM workshop on 


‘Measurement Challenges for Global Observation Systems for Climate 


Change Monitoring: Traceability, Stability and Uncertainty’ held on 


30 March to 1 April 2010 at the WMO headquarters, Geneva, Switzerland. 


The workshop coincided with the signing of the CIPM MRA by the WMO. 


The situation regarding the BIPM’s long standing request to be granted 


observer status on the World Trade Organization’s (WTO) technical barriers 


to trade (TBT) committee has not changed. The WTO has a block on the 


consideration of any further observers. However, it is understood from the 


BIML (which attends the WTO TBT committee meetings as an observer) 


that this block would be lifted and in the near future the pending requests for 


observer status, including that of the BIPM, will be reviewed. The BIPM 


will restate its interest in becoming an observer. 


Dr Bennett commented that there is no mention of the Versailles Project on 


Advanced Materials and Standards (VAMAS) in the document 


CIPM/2010-22. Prof. Wallard replied that the reason for this is because the 


BIPM had not received any further information from VAMAS. Dr Bennett 


stated that the CIPM should record its disappointment at the lack of progress 


with contact between the BIPM and VAMAS following the initial pressure 


to establish a Working Group on the measurement of properties of materials. 


 


13. JOINT COMMITTEE FOR GUIDES ON METROLOGY (JCGM) 


Prof. Wallard presented a report (CIPM/2010-04) on the recent work of the 


JCGM and its working groups (the GUM and the VIM). The main 


committee of the JCGM met on 2 December 2009. Representatives from 


IUPAC and IUPAP were present. Two main resolutions were adopted, one 


concerning the nomination by Member Organizations of experts to Working 


Groups, and another resolution concerning the wording of the JCGM Charter 


on the production and publication of JCGM documents.  
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JCGM WG1-GUM (Guide to the expression of Uncertainty in 
Measurement) is available to download from the BIPM website. JCGM 


WG1 finalized its work on the Introduction to the GUM and related 
documents (JCGM 104:2009), which is also available from the BIPM 


website (www.bipm.org/en/publications/guides/). Documents JCGM 106 


(The role of measurement uncertainty in conformity assessment) and 


JCGM 102 (Extension to any number of output quantities) will be approved 


before the end of 2010. 


JCGM WG2-VIM recognizes that the versions of the VIM3 (International 
Vocabulary of Metrology – Basic and General Concepts and Associated 
Terms) published by ISO/IEC and OIML differ slightly from the main 


JCGM/BIPM document, and that each of the three texts contain a number of 


mistakes which will require formal correction. Since the last meeting of the 


CIPM in October 2009, the JCGM WG2 has drawn up appropriate 


corrigenda, to attach to each version of the VIM3 to obtain a corrected and 


unique master file, available to further extend the vocabulary. The 


corrigendum applied to the JCGM/BIPM document, both in French and 


English, was made available on the BIPM website 


(www.bipm.org/en/publications/guides/vim.html) in June 2010. 


The JCGM ad hoc group on measurement software has temporarily ceased 


activities. Further discussion of its role and mission will take place at the 


next plenary meeting of the JCGM in December 2010. 


Prof. Issaev, editor of the Russian language version of VIM3 will 


incorporate changes from the corrigenda into the Russian version. 


 


14. WORK OF THE BIPM 


14.1 Director’s Report for 2009–2010 


A draft copy of the Director’s Report on the activity and management of the 


BIPM for 2009–2010 (CIPM/2010-01) was circulated to the members of the 


CIPM in advance of the meeting. A change was made to the list of acronyms 


concerning COOMET, otherwise there were no comments and the report 


was approved. 
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14.2 Report of the management review of the BIPM Quality System 


Prof. Wallard reported on the considerable activity in relation to quality 


matters which has taken place since the last meeting of the CIPM in 


October 2009 (document CIPM/2010-23). Mr Coelho, Quality, Health and 


Safety Manager for the BIPM, worked with the BIPM Directors of 


Department, Heads of Section and other staff members to revise the BIPM 


Quality Manual (QM) taking into account comments made during an 


external audit in 2008–2009. This was accompanied by a detailed 


cross-check of ISO/IEC 17025:2005 against the BIPM’s quality 


requirements. The BIPM’s quality policy has been agreed and included in 


the QM and the revised manual has been approved by the Director. 


The CIPM Secretary attended the annual Quality System Management 


Review which was held on 8 September 2010. The main conclusions and 


decisions of the review were: thoroughly review current procedures and list 


them on the BIPM intranet; the BIPM’s performance in comparisons has 


been good. Internal and external audit reports were generally satisfactory and 


the current method of seeking high quality peer reviewers for the BIPM’s 


scientific work, based on the CIPM-approved document “Criteria for the 
selection of visiting reviewers” should continue. This will be augmented by 


the QM’s internal audits which will place more emphasis on compliance 


with the BIPM QM procedures and policies. 


During 2010, the internal and external audit programme made a number of 


observations and identified a few minor non-conformities which were agreed 


between the auditor and the relevant Departments and which are being 


addressed. With the exception of a minor non-conformity in the internal 


thermometer service related to records of the laboratory room temperature, 


the majority of non-conformities indicate a need for enhanced staff 


awareness of the QM and policy. Following approval of the new and 


comprehensive QM by the Director, this issue will be dealt with by 


awareness campaigns and seminars. Mr Coelho will train new staff about 


quality issues and policy, including ISO 17025. 


 


14.3 Safety report 


A brief presentation on the progress made with the BIPM Health and Safety 


system since the last meeting of the CIPM in October 2009 (document 


CIPM/2010-25) was given by Mr Coelho. New arrangements for the 


collection and storage of chemical waste have been made by creating a 
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dedicated storage room in the Observatoire. Internal training on the use of 


fire extinguishers as well as posture and ergonomics in the workplace has 


been provided to all staff. Three additional semi-automatic defibrillators 


have been installed around the BIPM’s premises. The BIPM health and 


safety manual is being reviewed and a presentation to all staff will take place 


on completion. A manual on environmental good practices is under 


development and a full health and safety internal audit is under way. Other 


safety highlights include changes to the health and safety information 


provided on the BIPM intranet site; updated documents with safety 


information for short-term visitors; and an updated evacuation plan. 


Mr Coelho noted that since the last meeting of the CIPM in October 2009 


there have been no reported accidents at the BIPM. 


Mr Érard enquired if training will be given on how to use the defibrillators. 


Mr Coelho confirmed that training will be provided. Dr Carneiro asked if the 


BIPM studies the amount of sick leave taken by its staff. This information is 


published monthly by many companies in France and the BIPM could carry 


out a benchmarking exercise to assess its performance against other 


workplaces. Prof. Wallard replied that sick leave is monitored and that all 


BIPM staff members have an annual medical examination to determine their 


fitness to work. Mr Érard enquired if accidents occurring on the way to work 


are included in the figures of reported accidents. Mr Coelho confirmed that 


this is the case. 


 


14.4 Depository of the metric prototypes 


The visit to the depository of the metric prototypes at the Pavillon de 


Breteuil took place at 17:30 on 13 October 2010, in the presence of the 


President of the CIPM, the Director of the BIPM, and the representative of 


the Curator of the Archives de France. 


The three keys necessary to open the depository were assembled: the key 


entrusted to the care of the Director of the BIPM, the one deposited at the 


Archives Nationales in Paris, brought by Mrs C. Béchu, and finally the one 


kept by the President of the CIPM. 


The doors of the vault and the safe having been opened, the presence in the 


safe of the international prototype of the kilogram and its official copies was 


verified. 
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The following indications were noted on the measuring instruments placed 


in the safe: 


temperature:  21 °C 


maximum temperature:  21 °C 


minimum temperature:  20 °C 


relative humidity:  50 % 


 


The safe and the doors of the vault were then locked. 


The Director  For the Curator The President 


of the BIPM,  of the Archives of the CIPM, 


          Nationales, 


A.J. Wallard        C. Béchu            E.O. Göbel 


 


15. METROLOGIA 


Dr Miles presented a brief summary of the report CIPM/2010-26 on 


Metrologia, highlighting in particular the special issue on Materials 


Metrology (47(2)), which was co-edited by Dr Bennett and Dr Valdés, and 


the increased number of review articles published in 2010. She reported that 


negotiations with Institute of Physics Publishing (IOPP) were under way to 


renew the publishing contract as soon as possible, and she asked the CIPM 


members to continue to encourage the submission of high-quality scientific 


and review articles to the journal. Dr Miles drew attention to various issues 


that had arisen during the year, including questions of publishing ethics as 


well as a colour-matching problem that occurred when IOPP switched from 


lithographic to digital printing for their European print runs of the covers of 


issues 47(1) and 47(2). After a brief discussion Prof. Göbel thanked 


Dr Miles for her report and wished her and the journal continued success. 
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16. ADMINISTRATIVE AND FINANCIAL AFFAIRS 


16.1 “Rapport aux Gouvernements” for 2009 


Mrs Perent presented the Rapport annuel aux Gouvernements des Hautes 
parties contractantes sur la situation administrative et financière du Bureau 
international des poids et mesures en 2009. Mrs Perent commented that the 


Rapport annuel aux Gouvernements for 2010, which will include the 


financial statements prepared in accordance with the IPSAS will be 


published in French and English. 


 


16.2 Quietus for 2009 


Mrs Perent drew the attention of the CIPM to the first page of the auditors’ 


report 2009 on the 2009 financial statements presented in the Rapport 
annuel, and the CIPM unanimously gave quietus to the Director and the 


Financial and Administrative Director of the BIPM for the 2009 accounts. 


 


16.3 Member States in financial arrears 


Mrs Perent presented a report on the contributions and subscriptions in 


arrears noting that the contributions unpaid for up to 3 years amount to about 


1.5 million Euros as at the time of the CIPM meeting. This sum relates to 


unpaid contributions from China, Croatia, Italy, Pakistan, Romania, South 


Africa, the United States of America and Bolivarian Republic of Venezuela. 


With the exception of Pakistan, which also has arrears of some 


34 thousand Euros for 2009, these unpaid contributions relate to 2010. At the 


time of the CIPM meeting, the United States of America had paid only 30 % 


of its contribution for 2010. The outstanding balance of 70 % would be paid 


in November 2010.  


There are four Member States with contributions in arrears for more than 


3 years. These four States (Cameroon, Dominican Republic, Islamic 


Republic of Iran, and Democratic People’s Republic of Korea) have arrears 


of 3.983 million Euros, of which 3.836 million Euros are distributed 


contributions among the other Member States. The BIPM sent a Note 
verbale in February 2010 to each of the four States concerned reminding 


them to fulfil their financial obligations. Each State has been invited to 
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contact the BIPM to come to a rescheduling agreement. It was clearly stated 


in each Note verbale that if they continue to default, the CGPM will, at its 


next meeting in October 2011, be asked to take a decision regarding their 


exclusion. This follows the procedure outlined in Resolution 8 adopted by 


the CGPM at its 23rd meeting (2007). 


The Islamic Republic of Iran has arrears of 1.393 million Euros, out of 


which 1.354 million Euros are distributed among the other Member States. 


The Islamic Republic of Iran sent a Note verbale to the BIPM via the 


embassy in Paris which indicated that it wishes to continue its membership 


and was ready to undertake discussions regarding its arrears. An Iranian  


delegation will visit the BIPM to discuss the situation. At the time of the 


CIPM meeting, no rescheduling agreement had been reached so the CIPM 


was asked to approve the inclusion of a draft resolution in the convocation to 


recommend to the CGPM to take a decision regarding the exclusion of the 


Islamic Republic of Iran. If a rescheduling agreement is reached and a first 


payment is received from the Islamic Republic of Iran before the meeting of 


the CGPM in October 2011, the resolution recommending the CGPM to take 


a decision regarding the exclusion of the Islamic Republic of Iran will be 


withdrawn. 


A Note verbale was sent to the embassy of the Dominican Republic in 


February 2010 and the ambassador was clear that the Dominican Republic 


did not want to be excluded. A meeting was held with the Ambassador of the 


Dominican Republic in Paris at the BIPM headquarters in June 2010. The 


BIPM was orally informed that according to subsequent talks between the 


ambassador and the government of the Dominican Republic, as soon as it 


has sufficient funds it will start settling its debt. This position was confirmed 


by the ambassador in September 2010. As of 15 October 2010 no 


rescheduling agreement had been negotiated and no funds had been received 


by the BIPM. The Dominican Republic has arrears of 1.097 million Euros, 


out of which 1.088 million Euros are distributed among the other Member 


States. The CIPM was therefore asked to approve the inclusion of a draft 


resolution in the convocation to recommend to the CGPM to take a decision 


regarding the exclusion of the Dominican Republic. If a rescheduling 


agreement is reached and a first payment is received from the Dominican 


Republic before the meeting of the CGPM in October 2011, the resolution 


recommending the CGPM to take a decision regarding the exclusion of the 


Dominican Republic will be withdrawn. Contact has been made with the 


Director of the NMI in the Dominican Republic. 
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A Note verbale was sent to the representative of the Democratic People’s 


Republic of Korea in France in February 2010 concerning the financial 


arrears. The Democratic People’s Republic of Korea has arrears of 


0.867 million Euros, of which 0.768 million Euros are distributed 


contributions among the other Member States. A further Note verbale was 


sent in June 2010 but the representative was not optimistic about the 


prospect of negotiating a rescheduling agreement. Mr Henson confirmed that 


he has had no reply after he tried to contact the NMI of the Democratic 


People’s Republic of Korea. The CIPM was therefore asked to approve the 


inclusion of a draft resolution in the convocation to recommend to the 


CGPM to take a decision regarding the exclusion of the Democratic People’s 


Republic of Korea. If a rescheduling agreement is reached and a first 


payment is received from the Democratic People’s Republic of Korea before 


the meeting of the CGPM in October 2011, the resolution recommending to 


the CGPM to take a decision regarding the exclusion of the Democratic 


People’s Republic of Korea will be withdrawn. 


A rescheduling agreement was negotiated with Cameroon in 1999 but it has 


stopped paying since 2001. Cameroon has arrears of 0.626 million Euros, all 


of which constitute distributed contributions among the other Member 


States. A Note verbale was sent to the Cameroon embassy in Paris in 


February 2010. Mrs Perent and Mr Henson met with a Ministre Conseiller at 


the embassy. Cameroon wishes to remain a Member State and discussions 


centred on what was required for it to maintain its membership. A Note 
verbale was received from Cameroon on 4 October 2010 stating its 


intentions. Despite this progress, no definite agreement has been reached, so 


the CIPM was asked to approve the inclusion of a draft resolution in the 


convocation to recommend to the CGPM to take a decision regarding the 


exclusion of Cameroon. If a rescheduling agreement is reached and a first 


payment is received from Cameroon before the meeting of the CGPM in 


October 2011, the resolution recommending the CGPM to take a decision 


regarding the exclusion of Cameroon will be withdrawn. Contacts will be 


maintained with Cameroon to reach an agreement. 


Unsettled subscriptions of Associates currently total about 


51 thousand Euros. The unsettled subscriptions are from Bolivia, Costa Rica, 


Cuba, Ecuador, Georgia, the Former Yugoslav Republic of Macedonia and 


the Philippines.  


Mr Érard enquired if Member States that are being considered for exclusion 


will be invited to attend the meeting of the CGPM. Mrs Perent and 
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Prof. Wallard confirmed that these States will not be invited, as their 


advantages and prerogatives have been suspended in application of the 


Regulations annexed to the Metre Convention. 


Prof. Göbel invited the members of the CIPM to vote on Draft Resolution F 


- On exclusion of defaulting Member States and for the preparation of a 


separate resolution for each State. A separate vote was held for each of the 


four defaulting Member States (Cameroon, Dominican Republic, Islamic 


Republic of Iran, and the Democratic People’s Republic of Korea). In each 


case the members of the CIPM voted unanimously for the draft resolution 


recommending the CGPM to take a decision regarding the exclusion of the 


defaulting Member State. 


 


16.4 Changes to the BIPM’s accounting system 


Mrs Perent presented document CIPM/2010-29 on the BIPM’s transition 


from cash accounting to accrual basis of accounting, as approved at the 


previous meeting of the CIPM in October 2009. New accounting rules and 


policies based on IPSAS have been developed together with a new chart of 


accounts beginning with the financial statements for 2010, which involved 


restating the financial data for 2009. The presentation highlighted the main 


differences between the two accounting systems. In summary, an accrual 


basis of accounting system records all transactions when they occur and not 


when cash is received or paid. A cash accounting system records all 


transactions on their cash occurrence, any income is included in the financial 


statements when it is received and any expenditure is registered when it is 


paid. The accrual basis of accounting adopted by the BIPM uses the 


International Public Sector Accounting Standards (IPSAS), designed by the 


IPSAS Board of the International Federation of Accountants (IFAC) to apply 


to the general purpose of financial statements of all public sector entities. 


Finance and Administrative Department staff have received training in 


IPSAS.  


She pointed out that the accrual basis of accounting gives information on the 


performance and financial capital maintenance of the BIPM. Financial 


statements have been designed and consist of a statement of financial 


position, a statement of financial performance, changes in net assets, a cash 


flow statement, notes to the financial statements and Budget outturn.  


Mrs Perent also mentioned that the present management tools were designed 


to respond to the needs of cash accounting and cannot provide the 
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appropriate information necessary for the accrual basis of accounting. 


Therefore some additional management tools would be required. 


The changeover required a considerable amount of work, and Mrs Perent 


thanked all those involved in the preparation and implementation of the 


accrual basis of accounting over the last 2 years. 


Prof. Göbel thanked Mrs Perent and all staff at the BIPM involved in the 


changeover on behalf of all the members of the CIPM.  


Mr Érard commented that the information presented on the depreciation 


policy was very complex and may require some revision. Mrs Perent noted 


this comment and replied that the BIPM had carefully reviewed the lifetime 


of its assets, and before the adoption of its policy on depreciation, had 


reviewed depreciation policies in operation in some NMIs. Dr Carneiro 


commented that the accrual basis of accounting system better reflected the 


work of the BIPM but he agreed with Mr Érard that there were too many 


depreciation categories. He enquired if data could be presented for each 


department to give a clearer idea of the cost of individual projects. 


Mrs Perent replied that it is indeed envisaged in a future stage.  


Dr Inglis also thanked Mrs Perent and the Finance, Administration and 


General Services Department for their work involved in the change from 


cash accounting to accrual basis of accounting. 


 


16.5 Estimated out-turn for 2010 


Prof. Wallard presented the estimated out-turn for 2010 (document 


CIPM/10-30). Dr Valdés enquired how the budget will be affected when the 


BIPM receives the outstanding financial contributions from the USA in 


November 2010. Prof. Wallard replied that this sum was already included in 


the estimated out-turn for 2010. 


 


16.6 Budget for 2011 


Prof. Wallard presented the budget for 2011 (document CIPM/10-31). 


Dr Quinn commented that the accrual basis of accounting will highlight 


future liabilities of the BIPM.  


Mrs Perent recalled that the financial regulations adopted by the CIPM in 


2009 set a Reserve Fund to cover fluctuations in payments of annual 
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contributions from Member States and a Capital Investment Fund aimed at 


supporting the infrastructure of the BIPM and any unexpected expenses. The 


maximum amount of the Reserve Fund, shall be determined by the CIPM 


when approving the Budget.  


She asked the CIPM to decide on a proposal to set the Reserve Fund at 35 % 


of the dotation of the ensuing financial period, the Capital Investment Fund 


being constituted of the remaining funds, including the contributions for the 


said financial period from States that have acceded to the Metre Convention 


after adoption of the said dotation. She also asked the CIPM to approve that 


sums be automatically transferred from the Capital Investment Fund to the 


Reserve Fund or from the Reserve Fund to the Capital Investment Fund to be 


in accordance with this decision.  


Dr Carneiro commented that: if the BIPM acquires a linac its Capital 


Investment Fund would be depleted; an auditor’s report should be included 


with the financial statements; and an auditor would be better placed to decide 


the level of reserves the BIPM should maintain. Mrs Perent replied that the 


financial statements, including details of the financial position, will be 


audited. Prof. Göbel stated that the CIPM can assess if a Reserve Fund of 


35 % of the dotation is sufficient, although the advice of an auditor may be 


required. Members of the CIPM were invited to vote on the distribution of 


the BIPM’s financial reserves between the Reserve Fund and the Capital 


Investment Fund and maintaining the Reserve Fund at the level of 35 % of 


the dotation. The CIPM unanimously approved the budget for 2011 and the 


split between the Reserve Fund and the Capital Investment Fund. 


 


16.7 Possible additional sources of funding for the BIPM 


A report prepared by the BIPM was presented (document CIPM/2010-08) on 


possible additional sources of funding of the BIPM. The report gave a 


detailed account of the various additional sources of funding that could be 


considered and the associated pros and cons of ‘topping up’ the BIPM 


dotation via grants and subventions. Guidance was sought from the CIPM on 


what was considered to be appropriate in terms of additional sources of 


funding. Prioritizing projects will be vital to attract external funding and an 


ethics policy will be required to assist in deciding which sources of funding 


to pursue. The risks associated with additional sources of funding will be 


examined to assess any conditions attached to the funding and the possibility 


of running into any problems in the future. The help of an external expert 
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may be required to advise the BIPM on additional sources of funding as it 


was noted that it takes a considerable proportion of the BIPM’s resources to 


pursue external funding opportunities. If the BIPM is successful in attracting 


additional sources of funding there is a risk that this funding may displace 


some of the dotation from the Member States. 


Prof. Göbel stated that if the BIPM enters into a contract with a company, 


that company may want to have an exclusive preview of any results. 


Dr Kaarls warned that there is a risk associated with doing nothing on this 


issue. The BIPM needs to be open-minded and consider all sources of 


funding, although there is a need for a strict policy on funding. Dr Kaarls did 


not expect the BIPM’s attempts to secure additional sources of funding to be 


so successful that it would result in governments deciding to reduce their 


financial contributions. Prof. Ugur stated that he would like to know the 


position of the bureau before discussing additional sources of funding. 


Prof. Göbel agreed that the bureau will have to discuss conditions of 


acceptance.  


Prof. Kühne anticipated no problems in accepting additional voluntary 


funding from Member States or donations from charities or foundations if no 


conditions from these bodies are attached. Problems may arise if contracts 


with commercial companies are involved and if the BIPM was obliged to 


restrict information to the donor or if there was a requirement to suppress 


information. Any agreements must guarantee that results are available to all 


Member States. Dr Kaarls added that any additional funding must be for 


projects that are within the scope of the programme of work. Mrs Perent 


stated that the BIPM’s financial regulations require such prerequisite. 


Dr Carneiro added that the bureau must develop a policy on additional 


funding to ensure it does not conflict with existing policy. 


Dr Valdés stated that if the BIPM enters a new area of research where major 


companies are interested in its research, donations could possibly support the 


entire project. Dr Carneiro stated that the BIPM must be very clear about its 


purpose in the research and any knowledge that is developed must be royalty 


free. The BIPM will have to ensure that it remains free to pursue its own 


goals without any interference from potential donors. 


Mr Henson stated that one of the most difficult areas for seeking additional 


funding was from private organizations. He suggested that a risk assessment 


may be required each time a source of additional funding is found rather 


than having a set of rules to cover all occasions. It will then be possible to 


deal with all additional sources of funding on a case-by-case basis. 
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Prof. Göbel replied that some rules will be required but each source of 


funding could still be examined on a case-by-case basis. 


Prof. Wallard reminded the members of the CIPM that on two occasions in 


the past when the BIPM sought additional sources of funding it was 


unsuccessful, despite the considerable amount of effort required. The 


BIPM’s staff would need to work very hard for small returns. He was 


unconvinced that seeking additional sources of funding was worthwhile. 


Prof. Kühne suggested that the BIPM organize a workshop on insulin, 


possibly in collaboration with the WHO, to which companies could be 


invited, to showcase the work that the BIPM is carrying out in this area. He 


also mentioned that contributions from stakeholders could be in cash or in 


kind, such as supply of secondees or equipment to help support the BIPM’s 


work. 


Prof. Ugur suggested that allowing companies to advertise on the KCDB 


could generate additional funding. Mrs Perent replied that this would raise 


questions about the BIPM’s independence.  


Dr Inglis emphasized that the BIPM needs to consider alternative methods of 


funding for its projects. The International Avogadro Project was funded by 


some of the NMIs. Not all NMIs took part but the project has been very 


successful. Considerable effort was required to recruit the NMIs that did take 


part. A similar idea could be pursued for the linac project, with those NMIs 


that want a linac at the BIPM headquarters providing the funding and 


resources. Any concerns about access to the linac could be dealt with 


afterwards. Dr May enquired if support for the linac could be sought from 


developing economies and UNIDO on the grounds that it will have 


significant benefits for people’s health. This could be used as a catalyst to 


attract funding. 


Dr Quinn stated that it was the responsibility of all members of the CIPM to 


contact people they know to try and find additional sources of funding. 


Mr Henson supported this statement commenting that relationships are very 


important when it comes to securing funding. Prof. Wallard stated that, 


while the BIPM is at present not eligible for funding by the European 


Metrology Research Programme (EMRP), EURAMET may be able to 


negotiate additional funding from the EMRP if the CIPM can persuade the 


Member States from Europe to apply pressure through EURAMET. 


Mr Henson added that at the moment there are rules which prevent the 


EMRP from providing any funding to the BIPM.  







186 99th Meeting of the CIPM 


Prof. Göbel summed up the discussion by encouraging members of the 


CIPM to investigate possible sources of additional funding. The BIPM will 


prepare a draft for a third party funding policy setting the conditions under 


which the BIPM can accept funding for the bureau’s consideration. 


 


16.8 BIPM staff: promotions, departures and recruitment 


Prof. Wallard explained recent changes to the BIPM staff. Information about 


staffing changes to 30 June 2010 is included in the Director’s Report 


2009/2010 (document CIPM/2010-01). Changes which have taken place 


since 1 July 2010 were summarized.  


Ms Isabelle Andernack was recruited as Accountancy Administrator to the 


Finance, Administration and General Services Department and 


Mr Benjamin Rolland was recruited as a Technician in the Electricity 


Department. Mr Aldo Dupire was recruited as the new Head of the 


Workshop Section and will formally take over following the retirement of 


Mr José Sanjaime on 31 December 2010. Mr Alain Jaouen (Electricity 


Department) and Mr Manuel de Carvalho (Workshop Section) have been 


placed on the BIPM’s invalidity scheme. Recruitment is under way for three 


vacancies: a Research Fellow in the Chemistry Department for a two-year 


fixed-term appointment to work on the angiotensin project; a Principal 


Physicist to fill the vacancy left by the nomination of Mr Picard as Director 


of the Mass Department on Dr Davis’s retirement; and a Technician in the 


Ionizing Radiation Department for a two-year fixed-term appointment.  


In addition, a vacancy notice for one IT Officer will soon be published to fill 


a vacant position.  


Forthcoming retirements include Dr Richard Davis (Director of the Mass 


Department) on 31 October 2010, Mr José Sanjaime (Head of the Workshop 


Section) on 31 December 2010 and Prof. Andrew Wallard (Director of the 


BIPM) on 31 December 2010. 


By application of Rule 10.7 of the Regulations, Rules and Instructions 
applicable to staff members of the BIPM (RRI), members of the CIPM are 


informed that Alain Picard is nominated Director of the Mass Department 


from 1 November 2010 after Richard Davis’s retirement on 


31 October 2010. 
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By application of Rule 10.8 of the RRI, members of the CIPM are informed 


that the exceptional grade 14 in the BIPM salary scale was awarded on 


1 January 2010 to Mrs Perent, Financial and Administrative Director. 


The members of the CIPM were invited by the Director to approve the title 


of Honorary Principal Research Physicist for Dr Davis on his retirement on 


31 October 2010 in recognition of his outstanding contribution to the work 


of the BIPM. The proposal received considerable support and was 


unanimously approved by the CIPM. Dr Davis thanked the CIPM for the 


honour. 


 


16.9 Amendments to the BIPM staff Regulations, Rules, and 
Instructions 


Mrs Perent presented a summary of document CIPM/2010-16 on the 


proposed amendments to the Regulations, Rules and Instructions (RRI) 


applicable to staff members of the BIPM. The proposed draft amendments 


were circulated to the members of the CIPM for approval. The main points 


of the draft amendments were: 


• Clarification of the BIPM’s policy on non-discrimination and the 


inclusion of non-discrimination on grounds of handicap. 


• An amendment to the Applications Review Board procedure. 


• Alignment of the French and English versions of the rules governing the 


specific education allowance for a handicapped dependent child. 


• Changes to the provisions on management of the health, incapacity and 


death insurance benefits so that the benefits served are at least 


equivalent to those of the French social security system. 


• Changes to the rules on special leave to cover staff members and staff 


member’s children in registered partnerships. 


• A reduction in the time limit within which an absentee ballot and a vote 


by proxy should be received when electing staff representatives. 


• An extension of the household allowance granted to a staff member 


when his/her partner receives a gross remuneration which does not 


exceed 26 685 points per year. 


• A change to the wording of the rule on complaints, receivable 


complaints and deadlines for submissions so that it includes reference to 
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the ILOAT rules, rather than incorporation of the rules of the ILOAT in 


the RRI. 


Prof Göbel invited the members of the CIPM to vote on the proposed 


Amendments to the RRI. There was unanimous acceptance. 


 


17. OTHER BUSINESS 


17.1 World Metrology Day 


Prof. Wallard spoke about World Metrology Day 2010 which was held on 


20 May 2010 and which was very successful. The theme was Measurements 


in science and technology – a bridge to innovation. The key product was a 


poster which was downloaded from the World Metrology Day website more 


than 7 000 times. Related events took place in 17 countries (Belgium, Brazil, 


Canada, Costa Rica, Ethiopia, Hungary, India, Japan, Luxembourg, Mexico, 


St. Lucia, Tunisia, Turkey, the UK, the USA, Vietnam, the Russian 


Federation) and AFRIMETS, some of which were not Member States. The 


theme for World Metrology Day in 2011 will be Chemistry. 


Dr Carneiro enquired if there was any possibility of forming a partnership 


with the UN for World Metrology Day. Prof. Wallard replied that UNESCO 


had been approached but expressed no interest. 


 


17.2 Physiological Quantities and Nanometrology Workshops 


Prof. Wallard gave a presentation on the BIPM Workshops on Physiological 


Quantities and SI Units which took place at the BIPM Headquarters on 


16-17 November 2009 and Metrology at the Nanoscale held at the BIPM 


headquarters on 18–19 February 2010.  


The BIPM Workshop on Physiological Quantities and SI Units brought 


together the various interested communities, principally those concerned 


with traceable, reliable and comparable measurement, and those responsible 


for writing and applying specification standards and/or health and safety 


legislation in order to identify potential challenges and to identify what the 


next steps will be. The workshop was held in response to a proposal by the 


CIPM and was limited to six areas chosen by the BIPM as the scope of 


physiological quantities is very broad. Contact should be established 
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between the CCEM and the International Committee for Non-Ionizing 


Radiation Protection (ICNIRP). Effects induced by magnetic fields on the 


human body have not been considered in the framework of the CCEM and 


an appropriate action from the CCEM Working Group on Strategic Planning 


may be required. It was considered important for the Working Groups on 


Strategic Planning of the CCEM and of the CCPR to consider the case of 


radiation at Terahertz frequencies. This field may be usefully investigated by 


the creation of a joint group between the CCEM and the CCPR. The report 


of the BIPM Workshop on Physiological Quantities  


and SI Units is available on the BIPM Website 


(www.bipm.org/utils/common/pdf/rapportBIPM/2010/05.pdf). 


The Workshop on Metrology at the Nanoscale aimed to bring together 


representatives from the NMIs with other stakeholders, such as nanomaterial 


manufacturers, regulatory authorities and standardization bodies involved in 


nanotechnologies, to answer the following question: What activities are 


required to establish an effective international infrastructure for metrology at 


the nanoscale? The workshop was very dynamic and feedback from 


participants was positive. A follow-up workshop is planned for a few years 


time, but it is not included in the next programme of work. The report from 


the workshop is available on the BIPM Website 


(www.bipm.org/utils/common/pdf/rapportBIPM/2010/06.pdf)  


Dr Tanaka commented that the EU is developing a rating for 


nanotechnology products which will have an impact on markets. He 


suggested that there is a need to determine what constitutes a 


nanotechnology product and that metrology is not represented at 


nanotechnological levels. Prof. Wallard replied that issue is being addressed 


via liaison between the BIPM and ISO/TC 229 through Dr Viallon and 


Mr Henson.  


 


17.3 BIPM-WMO Workshop on Climate Change 


The WMO-BIPM Workshop on Measurement Challenges for Global 


Observation Systems for Climate Change Monitoring: Traceability, Stability 


and Uncertainty took place on 30 March to 1 April 2010 at the WMO 


headquarters in Geneva, Switzerland. The workshop focused on how 


satellite-based, ground-based and other monitoring techniques can be 


improved by the adoption of best-practice metrology. There was good 


consensus over traceability of measurements and the satellite-based 
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meteorological community agreed that there is a need to pay close attention 


to calibration of instruments before, during and after missions. The 


workshop provided the opportunity to complete negotiations with the WMO 


when the WMO Secretary-General, Michel Jarraud, signed the CIPM MRA. 


The WMO and the BIPM have established a common strategy to identify the 


need for accurate measurements and to ensure that the recommendations of 


the workshop are fully followed up, implemented and monitored. The result 


is a commitment of two of the world’s intergovernmental organizations to 


collaborate to tackle metrology and measurements issues in one of the most 


important challenges facing the world at the moment. A report is being 


finalized and will be circulated widely. 


 


17.4 Other business 


Prof. Göbel stated that this is the last meeting of the CIPM with 


Prof. Wallard as the Director of the BIPM. He described how Prof. Wallard 


quickly became an essential part of the BIPM after taking over as Director in 


2004 and recommended to the CIPM tough decisions on priorities. He also 


introduced a number of up-to-date management practices. Prof. Wallard has 


been very successful in attracting secondees to the BIPM and in increasing 


awareness of international metrology. He can also be proud of developing 


the relationship with ILAC and the considerable time and effort put into 


increasing the number of Member States and Associates of the CGPM, 


which after a long period of standing still are now increasing. A special 


seminar will be held at the BIPM Headquarters in May 2011 in honour of 


Prof. Wallard. Prof. Göbel stated that the bureau discussed assigning the 


status of Director Emeritus to Prof. Wallard. This was approved 


unanimously by the CIPM. 


Prof. Wallard thanked the members of the CIPM for the honour and said that 


the Director can only achieve success with the support of the BIPM’s staff. 


He thanked his colleagues on the CIPM for their support and wise advice 


and the members of the bureau for their support and friendship. 


Prof. Göbel wished Prof. Kühne success in leading the BIPM and 


commented that he has the full support of the CIPM. Prof. Kühne thanked 


Prof. Göbel. 


Prof. Göbel noted that this is his last meeting as President of the CIPM. He 


thanked the members of the CIPM for their support over the years and 


handed over the Presidency to Dr Inglis. 
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Dr Inglis thanked Prof. Göbel and said that he was always impressed with 


Prof. Göbel’s ability to come to a calm consensus and that the members of 


the CIPM appreciated his time as President. Dr Inglis stated that the role of 


President of the CIPM is daunting but that he accepted it with honour. 


 


18. DATE OF NEXT MEETING 


The 100th meeting of the CIPM will take place at the Pavillon de Breteuil on 


24 May 2011 and 10–14 October 2011. The President closed the meeting by 


thanking the members of the CIPM for their support and contributions. 
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Jan de Boer 


29 June 1911 – 15 February 2010 


Jan de Boer was born in Haarlem, Holland, on 29 June 1911 and after a short 
illness died on 15 February 2010 in Doorn, in his 99th year. 


He began his university studies in 1928 at the University of Amsterdam and 
commenced his doctoral studies in the laboratory of A.M. Michels in 1932. 
His doctoral thesis in 1940 was entitled, “Contribution to the theory of 
compressed gases”. This was the beginning of a long life in theoretical 
physics, much of it in the field of thermodynamics. He became Director of 
the Institute for Theoretical Physics at the University of Amsterdam in 1946, 
a post he held until his retirement from the University in 1981. 


His first international publication was entitled, “Isotherms of nitrogen 
between 0 oC and 150 oC and at pressures from 20 to 80 atmospheres” by 
Michels, Wouters and de Boer, which appeared in Physica, Vol. 1, 1934. 
There followed in the 1930s many more publications on the calculations of 
isotherms and then on molecular interactions and quantum mechanical 
calculations related to equations of state, almost all published with Michels 
as the first author. From about 1938 onwards his name appeared first on the 
list of authors for his papers on theoretical physics, where it stayed until his 
last theoretical paper in Physica, by this time in Volume 62 in 1972, on the 
lambda transition in liquid helium. There were in addition many review 
papers on theoretical aspects of physics and in his later years he became very 
interested in fundamental and philosophical questions related to quantities 
and units. He continued to write on these matters up until shortly before his 
death. 


In parallel with his work on theoretical physics, very early in his career he 
became interested in units and international activities related to agreement 
on units. He was Secretary of the IUPAP SUN Commission (Symbols, Units 
and Nomenclature) from 1947 until 1979. This was a very influential 
position which brought him right to the heart of the intense discussions that 
were taking place on units and systems of units, leading to the adoption of 
the International System of Units by the CGPM at its 11th meeting in 1960. 
From 1954 until 1960 he was a member of the Executive Committee of the 
IUPAC, a period during which he was heavily involved with the European 
Physical Society, being on its Executive Committee from 1968 and its 
publications board from 1969 until 1981. He was also, from 1952 until 1995, 
a member of the Advisory Panel of the ISO Technical Committee 12 for 
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Quantities and Units. From 1955 until 1960 he was a member of the Council 
of CERN. 


Jan de Boer was elected to the International Committee for Weights and 
Measures (CIPM) in November 1953 on which he remained until February 
1994, when he was elected an honorary member on his retirement. As a 
member of the CIPM, he took part in the discussions in the late 1950s on the 
possible changes to the Metre Convention that had been proposed at the 
CGPM at its 9th meeting in 1948. At the CGPM in 1954 a draft revision was 
discussed but it was decided that more time was needed and the CIPM was 
asked to set up a Commission to prepare a new text for the 11th meeting of 
the CGPM in 1960. Jan de Boer was nominated a member of this 
Commission. At the same time he was also asked to serve on a Commission 
to prepare a proposal for an international system of units and nominated 
President of the Consultative Committee for Thermometry (CCT). He 
remained President of the CCT until 1968 and was instrumental in the 
preparation and adoption of the IPTS-68. 


A complete new text of the Convention was proposed to Member 
Governments in February 1960 and discussed at the 11th meeting of the 
CGPM in the October of that year but no decision was taken as there seemed 
to be no great urgency. The main point at issue had been whether or not it 
would be possible under the 1921 Convention to create an ionizing radiation 
section at the BIPM, but this question had been resolved by the simple 
decision of CGPM at its 11th meeting to create such a section. The CGPM 
did, however, adopt the proposal of the CIPM for the creation of the 
International System of Units, the SI. It also adopted a new definition of the 
metre based on the wavelength of light from a krypton lamp and by so doing 
consigned the international prototype of the metre to history. Jan de Boer 
was closely associated with all of the discussions in the CIPM and took an 
important part in meetings of the CGPM on these matters. 


In 1962 he was elected Secretary of the CIPM, a post he held until 1989. 
This was a period of great change for the BIPM; not only did it include the 
creation of the Ionizing Radiation Section, bringing with it new science, but 
the BIPM doubled in size from about 35 total staff to about 70. By the end of 
this period, work at the BIPM had expanded to include the two macroscopic 
quantum effects, laser wavelength and frequency standards, cryogenic 
radiometry and the establishment of International Atomic Time. During this 
period there were also important changes to the staff statutes as well as to the 
pension fund, areas in which he provided firm and wise guidance to 
successive Directors and to the CIPM in all these matters. His past 
participation in the Council of CERN brought particular insight into the 
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problems of staff management and relations in international organizations 
that were of great benefit to the BIPM. 


At the 16th meeting of the CGPM in 1979, proposals were made by Spain, 
strongly supported by the French and British delegations during the meeting, 
for changes to the Metre Convention. The CGPM established a working 
group of fourteen Member States to examine these proposals and with his 
long experience of the BIPM, the CIPM and meetings of the CGPM, Jan de 
Boer was the natural choice as President. The working Group met at the 
Pavillon de Breteuil in October 1980 under his Presidency and the 
conclusion, supported by a large majority of the delegates of the thirteen 
Member States present, was that no changes to the Convention should be 
made. The report of the meeting was drawn up by Jan de Boer and sent to 
Member Governments in 1981. In 1983 he presented it to the CGPM at its 
17th meeting where it was duly accepted. 


The Commission for Units, set up in 1954 to prepare for the adoption of the 
SI by the CGPM at its 11th meeting in 1960, continued to meet annually 
after 1960. It soon became clear, however, that the number and importance 
of the questions submitted to this Commission were not diminishing and it 
was Jan de Boer who proposed in 1964 that the Commission be transformed 
into a permanent Consultative Committee for Units (CCU). This was 
accepted by the CIPM and he was appointed its first President. One of the 
tasks given to the CCU was to coordinate the work on units of the other 
international organizations concerned in these matters; among these of 
course were the ISO, in its TC12, and the IUPAC, in its SUN Commission. 
Jan de Boer was closely associated with both of these. His broad knowledge 
of science and wide experience in other bodies concerned with units made 
him ideally suited to the task of presiding over the CCU, not only for his 
responsibilities during meetings but also in the many contacts that the 
President of the CCU has with scientists from universities and others outside 
the metrology community who communicate many ideas and proposals 
related to units to the President of the CCU. 


Among the many tasks undertaken by the CCU in the years that followed 
was the preparation of successive editions of the basic text on the SI known 
as the SI Brochure. This was, and remains, one of the most important tasks 
of the CCU. 


The CCU met for the first time in April 1967 and the last meeting Jan de 
Boer presided over was the 10th, which took place in July 1990. He 
remained President until 1995 but ill health prevented him from attending 
the 11th meeting, held in February 1995. At the request of the CIPM, this 
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meeting was chaired by Ian Mills who was subsequently appointed President 
of the CCU by the CIPM at its meeting in October of that year. 


In 1991 Jan de Boer was presented with the insignia of the Légion 
d’Honneur by Professor J. Hamburger, President of the Académie des 
Sciences, at a reception held in the gardens of the Pavillon de Breteuil on the 
occasion of the 19th meeting of the General Conference on Weights and 
Measures. He was the recipient of many honours and awards in his home 
country, the Netherlands, among which were membership of the Royal 
Netherlands Academy of Science, Knight in the Order of the Netherlands 
Lion and Commander in the Order of Orange Nassau. From 1960 to 1981 he 
was President of the Governing Board of the Dutch Foundation for 
Fundamental Research on Matter (FOM). 


Jan de Boer was a man of great intellectual and personal stature. He took a 
deep personal interest in the affairs of the BIPM and was highly respected by 
the staff. Those of us who had the privilege of working with him in the 
CIPM, but above all in the bureau of the CIPM, will remember with pleasure 
the deep and friendly discussions we had with him on all the matters that 
came before us, many of which were serious but some light hearted and wide 
ranging. We also remember his wife Netty, who predeceased him, his 
constant companion on all his visits to Sèvres and to the many meetings of 
the bureau of the CIPM that took place in different countries. In this way Jan 
de Boer and his wife together became an admired example of culture and 
humanity. 
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LIST OF ACRONYMS AND INITIALISMS 
USED IN THE PRESENT VOLUME 


ACS American Chemical Society 


ADWG Working Group on Accelerator Based Dosimetry 


AFRIMETS Inter-Africa Metrology System 


APMP Asia Pacific Metrology Programme 


BEV Bundesamt für Eich- und Vermessungswesen, Vienna 
(Austria) 


BIPM International Bureau of Weights and Measures/Bureau 
International des Poids et Mesures  


CARICOM Caribbean Community 


CC Consultative Committee 


CCAUV Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and 
Vibration/Comité Consultatif de l'Acoustique, des 
Ultrasons et des Vibrations  


CCEM Consultative Committee for Electricity and 
Magnetism/Comité Consultatif d'Électricité et Magnétisme  


CCL Consultative Committee for Length/ Comité Consultatif 
des Longueurs  


CCM Consultative Committee for Mass and Related 
Quantities/Comité Consultatif pour la Masse et les 
Grandeurs Apparentées  


CCPR Consultative Committee for Photometry and 
Radiometry/Comité Consultatif de Photométrie et 
Radiométrie  


CCQM Consultative Committee for Amount of Substance/Comité 
Consultatif pour la Quantité de Matière  


CCRI Consultative Committee for Ionizing Radiation/Comité 
Consultatif des Rayonnements Ionisants  


CCT Consultative Committee for Thermometry/Comité 
Consultatif de Thermométrie  


CCTF Consultative Committee for Time and Frequency/Comité 
Consultatif du Temps et des Fréquences  







198 99th Meeting of the CIPM 


CCU Consultative Committee for Units/Comité Consultatif des 
Unités  


CGPM General Conference on Weights and Measures/Conférence 
Générale des Poids et Mesures  


CIE International Commission on Illumination/Commission 
internationale de l’éclairage 


CIML International Committee of Legal Metrology/Comité 
International de Métrologie Légale 


CIPM International Committee for Weights and Measures/Comité 
International des Poids et Mesures  


CIPM MRA Mutual Recognition Arrangement 


CMC Calibration and Measurement Capabilities 


CMI Ceský Metrologický Institut/Czech Metrology Institute, 
Prague and Brno (Czech Republic)  


CMS/ITRI Centre for Measurement Standards of the Industrial 
Technology Research Institute, Hsinchu (Chinese Taipei) 


CODATA Committee on Data for Science and Technology  


Codex Alimentarius: Commission under the Joint FAO/WHO Food 
Standards Programme 


COOMET Euro-Asian Cooperation of National Metrological 
Institutions 


CPEM Conference on Precision Electromagnetic Measurements 


DI Designated Institute 


EETWG Working Group on Efficient and Effective Testing of CMC 
claims 


EMRP European Metrology Research Programme 


EU European Union 


EURAMET European Association of National Metrology Institutes 


GLONASS Global Navigation Satellite System 


GUM Guide to the Expression of Uncertainty in Measurement 


HITRAN High-resolution Transmission Molecular Absorption 
Database 


IAC International Avogadro Coordination 


IAEA International Atomic Energy Agency 
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ICAG International Comparisons of Absolute Gravimeters 


ICNIRP International Committee for Non-Ionizing Radiation 
Protection 


ICTNS Interdivisional Committee on Terminology, Nomenclature 
and Symbols 


IDMS Isotope Dilution Mass Spectrometry 


IEC International Electrotechnical Commission 


IGO Intergovernmental Organization 


ILAC International Laboratory Accreditation Cooperation 
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LE BIPM  


Le Bureau international des poids et mesures (BIPM) a été créé par la 
Convention du Mètre signée à Paris le 20 mai 1875 par dix-sept États, lors 
de la dernière séance de la Conférence diplomatique du Mètre. Cette 
Convention a été modifiée en 1921. 


Le BIPM a son siège près de Paris, dans le domaine (43 520 m2) du Pavillon 
de Breteuil (Parc de Saint-Cloud) mis à sa disposition par le Gouvernement 
français ; son entretien est assuré à frais communs par les États Membres. 


Le BIPM a pour mission d'assurer l'unification mondiale des mesures ; il est 
donc chargé : 
• d'établir les étalons fondamentaux et les échelles pour la mesure d’un 


certain nombre de grandeurs physiques principales et de conserver les 
prototypes internationaux ; 


• d'effectuer pour ses Membres la comparaison de leurs étalons nationaux 
à des étalons internationaux fondés sur des équipements de référence 
uniques ; 


• d'assurer la coordination de la mise au point de techniques de mesure 
appropriées ; 


• d'effectuer et de coordonner les mesures des constantes physiques 
fondamentales qui interviennent dans les activités ci-dessus. 


Le BIPM fonctionne sous la direction et la surveillance exclusives du 
Comité international des poids et mesures (CIPM), placé lui-même sous 
l'autorité de la Conférence générale des poids et mesures (CGPM), à laquelle 
il présente son rapport sur les travaux accomplis par le BIPM. Le CIPM 
comprend dix-huit membres de nationalité différente ; il se réunit 
actuellement tous les ans. Le CIPM adresse aux Gouvernements des États 
Membres un rapport annuel sur la situation administrative et financière du 
BIPM. 


La CGPM rassemble des délégués de tous les États Membres et se réunit 
actuellement tous les quatre ans dans le but : 
• de discuter et de provoquer les mesures nécessaires pour assurer la 


propagation et le perfectionnement du Système international d'unités 
(SI), forme moderne du Système métrique ; 


• de sanctionner les résultats des nouvelles déterminations métrologiques 
fondamentales et d'adopter les diverses résolutions scientifiques de 
portée internationale ; 
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• d'adopter toutes les décisions importantes concernant le financement, 
l'organisation et le développement du BIPM. 


Limitées à l'origine aux mesures de longueur et de masse et aux études 
métrologiques en relation avec ces grandeurs, les activités du BIPM ont été 
étendues aux étalons de mesure électriques (1927), photométriques et 
radiométriques (1937), des rayonnements ionisants (1960), aux échelles de 
temps (1988) et à la chimie (2000). Dans ce but, un agrandissement des 
premiers laboratoires construits en 1876-1878 a eu lieu en 1929 ; de 
nouveaux bâtiments ont été construits en 1963-1964 pour les laboratoires 
dans le domaine des rayonnements ionisants, en 1984 pour le travail sur les 
lasers, en 1988 pour la bibliothèque et des bureaux, et en 2001 a été inauguré 
un bâtiment pour l’atelier, des bureaux et des salles de réunion. 


Environ quarante-cinq physiciens et techniciens travaillent dans les 
laboratoires du BIPM. Ils y font principalement des comparaisons 
internationales des réalisations des unités, des vérifications d'étalons et des 
recherches métrologiques. Ces travaux font l'objet d'un rapport annuel 
détaillé qui est publié dans le Rapport du directeur sur l’activité et la gestion 
du Bureau international des poids et mesures. 


Devant l'extension des tâches confiées au BIPM en 1927, le CIPM a institué, 
sous le nom de Comités consultatifs, des organes destinés à le renseigner sur 
les questions qu'il soumet, pour avis, à leur examen. Ces Comités 
consultatifs, qui peuvent créer des groupes de travail temporaires ou 
permanents pour l'étude de sujets particuliers, sont chargés de coordonner les 
travaux internationaux effectués dans leurs domaines respectifs et de 
proposer au CIPM des recommandations concernant les unités. 


Les Comités consultatifs ont un règlement commun (Rules of procedure for 
the Consultative Committees (CCs) created by the CIPM, CC working 
groups and CC workshops, 2009, CIPM-D-01). Ils tiennent leurs sessions à 
des intervalles irréguliers. Le président de chaque Comité consultatif est 
désigné par le CIPM ; il est généralement membre du CIPM. Les Comités 
consultatifs ont pour membres des laboratoires de métrologie et des instituts 
spécialisés, dont la liste est établie par le CIPM, qui envoient des délégués 
de leur choix. Ils comprennent aussi des membres nominativement désignés 
par le CIPM, et un représentant du BIPM (Critères pour être membre des 
Comités consultatifs, BIPM Proc.-verb. Com. int. poids et mesures, 1996, 
64, 6). Ces Comités sont actuellement au nombre de dix : 
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  1. Le Comité consultatif d’électricité et magnétisme (CCEM), nouveau 
nom donné en 1997 au Comité consultatif d’électricité (CCE) créé en 
1927. 


  2. Le Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR), nouveau 
nom donné en 1971 au Comité consultatif de photométrie (CCP) créé en 
1933 (de 1930 à 1933 le CCE s’est occupé des questions de photométrie). 


  3. Le Comité consultatif de thermométrie (CCT), créé en 1937. 
  4. Le Comité consultatif des longueurs (CCL), nouveau nom donné en 


1997 au Comité consultatif pour la définition du mètre (CCDM) créé en 
1952. 


  5. Le Comité consultatif du temps et des fréquences (CCTF), nouveau nom 
donné en 1997 au Comité consultatif pour la définition de la seconde 
(CCDS) créé en 1956. 


  6. Le Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI), nouveau nom 
donné en 1997 au Comité consultatif pour les étalons de mesure des 
rayonnements ionisants (CCEMRI) créé en 1958 (en 1969, ce Comité 
consultatif a institué quatre sections : Section I (Rayons x et γ, particules 
chargées), Section II (Mesure des radionucléides), Section III (Mesures 
neutroniques), Section IV (Étalons d’énergie α) ; cette dernière section a 
été dissoute en 1975, son domaine d’activité étant confié à la Section II). 


  7. Le Comité consultatif des unités (CCU), créé en 1964 (ce Comité 
consultatif a remplacé la « Commission du système d’unités » instituée 
par le CIPM en 1954). 


  8. Le Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées 
(CCM), créé en 1980. 


  9. Le Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie 
(CCQM), créé en 1993. 


10. Le Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des vibrations 
(CCAUV), créé en 1999. 


Les travaux de la CGPM et du CIPM sont publiés dans les collections 
suivantes : 
• Comptes rendus des séances de la Conférence générale des poids et 


mesures ; 
• Procès-verbaux des séances du Comité international des poids et 


mesures. 
Le CIPM a décidé en 2003 que les rapports des sessions des Comités 
consultatifs ne seraient plus imprimés, mais placés sur le site Web du BIPM, 
dans leur langue originale. 
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Le BIPM publie aussi des monographies sur des sujets métrologiques 
particuliers et, sous le titre Le Système international d’unités (SI), une 
brochure remise à jour périodiquement qui rassemble toutes les décisions et 
recommandations concernant les unités. 


La collection des Travaux et mémoires du Bureau international des poids et 
mesures (22 tomes publiés de 1881 à 1966) a été arrêtée par décision du 
CIPM, de même que le Recueil de travaux du Bureau international des 
poids et mesures (11 volumes publiés de 1966 à 1988). 


Les travaux du BIPM font l’objet de publications dans des journaux 
scientifiques ; une liste en est donnée chaque année dans le Rapport du 
directeur sur l’activité et la gestion du Bureau international des poids et 
mesures. 


Depuis 1965 la revue internationale Metrologia, éditée sous les auspices du 
CIPM, publie des articles sur la métrologie scientifique, sur l'amélioration 
des méthodes de mesure, les travaux sur les étalons et sur les unités, ainsi 
que des rapports concernant les activités, les décisions et les 
recommandations du BIPM. 


En 1999, le CIPM a établi un Arrangement de reconnaissance mutuelle des 
étalons nationaux de mesure et des certificats d’étalonnage et de mesurage  
émis par les laboratoires nationaux de métrologie (CIPM MRA). En signant 
cet arrangement, les laboratoires nationaux de métrologie s’engagent à : 


• accepter les procédures stipulées dans le CIPM MRA permettant 
d’établir une base de données maintenue par le BIPM et accessible sur 
son site Web ; 


• reconnaître les résultats des comparaisons publiés dans cette base de 
données ; 


• reconnaître les aptitudes en matière de mesures et d’étalonnages des 
autres laboratoires participant à l’arrangement, et inscrites dans la 
base de données. 
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Canada. 
9. J. Skákala, professeur à l'Université technique slovaque, 


Nám. Slobody 17, 812 31 Bratislava, Slovaquie. 
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LISTE DU PERSONNEL DU 
BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES 
au 12 octobre 2010 


Directeur : M. A.J. Wallard 
 


Sous-directeur/Directeur désigné : M. M. Kühne 
 


Masses : M. R.S. Davis 
Mme P. Barat, Mme H. Fang, Mme C. Goyon-Taillade, M. F. Idrees1,  
M. A. Kiss, M. A. Picard 
 


Temps, fréquences et gravimétrie : Mme E.F. Arias 
Mme A. Harmegnies, M. Z. Jiang, Mme H. Konaté, M. W. Lewandowski, 
Mme G. Panfilo, M. G. Petit, M. L. Robertsson, M. L. Tisserand 
 


Électricité : M. M. Stock 
M. M.P. Bradley, M. R. Chayramy, M. N.E. Fletcher, M. R. Goebel,  
M. A. Jaouen2, Mme E. de Mirandés, M. B. Rolland, M. S. Solve 
 


Rayonnements ionisants : Mme P.J. Allisy-Roberts 
M. D.T. Burns, M. S. Courte, Mme C. Kessler, Mme C. Michotte, 
M. M. Nonis, Mme S. Picard, M. G. Ratel, M. P. Roger 
 


Chimie : M. R.I. Wielgosz 
Mme T. Choteau, Mme A. Daireaux, M. E. Flores Jardines, 
M. R.D. Josephs, M. P. Moussay, M. M. Petersen, Mme J. Viallon, 
M. S.W. Westwood 
 


Finances, administration et services généraux : Mme B. Perent 
Mme I. Andernack, Mme S. Arlen, M. F. Ausset, Mme A. Da Ponte,  
Mme L. Dell’Oro, M. C. Dias Nunes, Mme D. Etter, Mme M.-J. Fernandes, 
Mme M.-J. Martin, Mme A. Mendes de Matos, Mme I. Neves, M. A. Zongo 
 


                                                 
1 Également à la chimie 
2 Sous le régime d’invalidité 
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Communication et information : Mme F. Joly 
Mme N. De Sousa Dias, Mme C. Fellag-Ariouet, Mme F. de Hargues, 
M. L. Le Mée, Mme J.R. Miles, Mme C. Planche, M. R. Sitton 


 
Qualité, santé et sécurité : M. B. Coehlo 
 
Coordination et collaboration internationales 


M. A.S. Henson, Mme S. Maniguet1, Mme C. Thomas3 
 


Atelier de mécanique et entretien du site : M. J. Sanjaime 
M. P. Benoit, M. F. Boyer, M. M. de Carvalho2, M. E. Dominguez4,  
M. A. Dupire, M. P. Lemartrier, M. C. Neves4, M. S. Segura, M. B. Vincent 


 
Directeurs honoraires : M. P. Giacomo, M. T.J. Quinn 
 


                                                 
1 Également à la chimie 


2 Sous le régime d’invalidité 


3 Également aux publications 


4 Également aux services généraux 







Comité international 
des poids et mesures 


Procès-verbaux 
des séances de la 99e session 
(12 – 15 octobre 2010) 







20 99e session du CIPM 


Ordre du jour 


1. Ouverture de la session ; quorum ; ordre du jour 


2. Approbation des procès-verbaux de la session de 2009 


3. Composition du CIPM et questions diverses 


4. Rapport du secrétaire et activités du bureau du CIPM 
(octobre 2009 –octobre 2010) 


5. États Parties à la Convention du Mètre et Associés a la CGPM 


6. Préparation de la 24e réunion de la CGPM 


7. Présentation des programmes scientifiques du BIPM – rapports des 
directeurs de départements scientifiques du BIPM 


8. Rapports des Comités consultatifs 


9. Rapport sur l’arrangement de reconnaissance mutuelle du CIPM 
(CIPM MRA) 


10. Groupe de travail commun au BIPM et à l’ILAC 


11. Comité commun pour la traçabilité en médecine de laboratoire 
(JCTLM) 


12. Contacts avec d’autres organisations intergouvernementales et 
organismes internationaux 


13. Comité commun pour les guides en métrologie (JCGM) 


14. Travaux du BIPM  


15. Metrologia 


16. Questions administratives et financières 


17. Questions diverses 


18. Date de la prochaine session 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION ;  
QUORUM ;  
ORDRE DU JOUR 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM) s’est réuni pour sa 


99e session du mardi 12 au vendredi 15 octobre 2010 au Pavillon de Breteuil, 


à Sèvres. 


Étaient présents : S. Bennett, K. Carneiro, K.H. Chung, Y. Duan, L. Érard, 


E.O. Göbel, B. Inglis, L.K. Issaev, R. Kaarls, J.W. McLaren, W. May, 


H.O. Nava-Jaimes, W. Schwitz, M. Tanaka, H. Ugur, J. Valdés, A.J. Wallard 


(directeur du BIPM). Étaient excusés : F. Hengstberger et A. Sacconi. 


Assistaient aussi à la session : M. Kühne (sous-directeur du BIPM ; directeur 


désigné), T.J. Quinn (directeur honoraire du BIPM), J. Kovalevsky (membre 


honoraire du CIPM, pendant une partie de la session), I.M. Mills (président 


du Comité consultatif des unités (CCU), pendant une partie de la session), 


F. Joly (chef de la section Communication et Information), R. Sitton (section 


Communication et Information) ainsi que, pendant une partie de la réunion, 


B. Perent (directeur administratif et financier du BIPM), I. Andernack 


(Département des finances, de l’administration et des services généraux), 


J.R. Miles (section Communication et Information), S. Arlen (conseiller 


juridique du BIPM), A. Henson (responsable des relations internationales), 


et les personnes suivantes, en particulier les secrétaires exécutifs des 


Comités consultatifs : P.J. Allisy-Roberts, E.F. Arias, R.S. Davis, L. Mussio, 


A. Picard, L. Robertsson, M. Stock, C. Thomas et R.I. Wielgosz. 


M. Göbel, président du CIPM, ouvre la 99e session du CIPM. La quasi-


totalité des membres du CIPM étant présents (16 sur 18), le quorum est 


atteint, conformément à l’Article 12 du Règlement annexé à la Convention 


du Mètre. 


M. Göbel annonce avec tristesse le décès de Myung Sai Chung, membre du 


CIPM de 1995 à 2007, Oscar Sala, membre du CIPM de 1986 à 1992, et 


Jan de Boer, âgé de 99 ans, membre du CIPM de 1952 à 1993 et secrétaire 


du CIPM de 1962 à 1989. Jan de Boer a également été le premier président 


du CCU de 1964, date de création du Comité, jusqu’en 1994. M. Göbel lit 


ensuite la notice nécrologique de Jan de Boer (annexée au présent rapport). 


Les membres du CIPM respectent une minute de silence en leur mémoire. 


L’ordre du jour est approuvé sans changement. 
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2. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SESSION DE 
2009 


Les procès-verbaux de la 98e session du CIPM (2009) sont approuvés sans 


commentaires. 


 


3. COMPOSITION DU CIPM ET QUESTIONS DIVERSES 


M. Göbel accueille M. Duan, membre nouvellement élu du CIPM. Aucun 


membre n’a annoncé son intention de démissionner du CIPM. M. Ugur 


informe le CIPM qu’il démissionnera de ses fonctions de président du 


Comité consultatif de thermométrie (CCT) après la prochaine réunion dudit 


Comité. 


Le CIPM dispose de plusieurs candidatures pour de futurs sièges vacants au 


CIPM. M. Wallard fait remarquer que le CIPM recherche constamment de 


nouvelles personnes souhaitant devenir membres du CIPM, bien qu’à l’heure 


actuelle il n’y ait pas de siège vacant. 


 


4. RAPPORT DU SECRÉTAIRE ET ACTIVITÉS DU BUREAU DU 
CIPM (OCTOBRE 2009 – OCTOBRE 2010) 


4.1 Réunions du bureau du CIPM 


Depuis la précédente session du CIPM, le bureau du CIPM s’est réuni trois 


fois au siège du BIPM à Sèvres : les 8 et 9 mars, les 3 et 4 juin, et le 


11 octobre 2010. Par ailleurs, le secrétaire du CIPM s’est rendu à plusieurs 


autres reprises au BIPM au cours de l’année 2010. 


Le bureau du CIPM a tenu en mars 2010 ses réunions annuelles régulières de 


liaison avec l’Organisation internationale de métrologie légale (OIML) et 


l’International Laboratory Accreditation Cooperation (ILAC), et pour la 


première fois avec l’Organisation internationale de normalisation (ISO). 
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4.2 Composition du CIPM 


Il n’y a pas eu de démission depuis la dernière session du CIPM. Le bureau 


maintient néanmoins une liste de membres potentiels du CIPM et encourage 


la soumission de candidatures afin d’être en mesure de nommer de nouveaux 


membres dans les meilleures conditions si des sièges venaient à être vacants 


au CIPM. 


Le CIPM note que M. Yuning Duan, sous-directeur du National Institute of 


Metrology (NIM), de nationalité chinoise, a été coopté par le CIPM et que 


cette 99e session constitue sa première réunion du CIPM. M. Kaarls lui 


souhaite la bienvenue. 


 


4.3 États Parties à la Convention du Mètre (États Membres) et 
Associés à la Conférence générale des poids et mesures 
(Associés) 


La République du Kenya est devenue État Membre le 1er janvier 2010, ce 


qui porte le nombre total d’États Membres à 54. Le nombre d’Associés a été 


porté à 31 avec l’accès à ce statut de la République populaire du Bangladesh 


le 29 mars 2010, de la République des Seychelles le 10 septembre 2010, de 


la République du Zimbabwe le 14 septembre 2010, et de la République de 


Maurice le 5 octobre 2010. 


M. Kaarls informe les membres du CIPM que plusieurs autres États ont fait 


part de leur intérêt à participer aux activités du BIPM. On s’attend, en 


particulier, à ce que l’Arabie saoudite devienne État Membre, ce qui pourrait 


inciter d’autres pays de la même région géographique à devenir État Membre 


ou Associé. Un compte rendu de la situation actuelle concernant les États 


Membres et les Associés sera présenté ultérieurement au CIPM. Il est à noter 


que dans le cadre de divers programmes d’assistance relatifs à 


l’AFRIMETS, le système inter-africain de métrologie, la souscription de 


quatre États sera soutenue par l’AFRIMETS : il s’agit des Seychelles et du 


Zimbabwe, qui sont devenus Associés, et de la Tanzanie et de la Zambie 


dont on attend les demandes d’accès au statut d’Associé. Le bureau s’est 


déclaré préoccupé par la capacité de tels États à pouvoir s’engager sur le 


long terme à remplir leurs obligations financières une fois le soutien 


financier initial terminé. L’engagement financier de ces pays semble 


toutefois authentique et le bureau espère pouvoir étendre le nombre d’États 


Membres et d’Associés provenant de la région de l’AFRIMETS. 
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Communication et sensibilisation 


Le bureau félicite le BIPM du succès de son programme de communication 


et de sensibilisation « de portée limitée ». 


Le secrétariat du Comité commun pour la coordination de l’assistance aux 


pays en voie de développement dans les domaines de la métrologie, de 


l’accréditation et de la normalisation (JCDCMAS) a été transféré du BIPM à 


la Commission électrotechnique internationale (CEI). Le JCDCMAS a été 


renommé « réseau DCMAS » et ses missions ont été révisées. 


CARICOM 


Le BIPM a reçu une demande de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) 


afin que d’autres États Membres de CARICOM qui ne sont pas à l’heure 


actuelle désignés comme membres de CARICOM aux fins du statut 


d’Associé à la CGPM puissent accéder à ce statut. La Résolution 6 sur 


l’acceptation des Entités économiques comme Associés à la Conférence 


générale des poids et mesures (CGPM), adoptée par la CGPM à sa 


23e réunion, dispose qu’aucune autre Entité économique ne pourra devenir 


Associée à la CGPM tant que les critères établis par le CIPM (permettant 


d’examiner les demandes d’Entités économiques à devenir Associées à la 


CGPM) n’auront pas été approuvés par la CGPM. Cette Résolution ne fige 


cependant pas la situation des Entités économiques ayant déjà acquis le 


statut d’Associé : il a ainsi été signifié à CARICOM que certains de ses États 


Membres qui ne relèvent pas actuellement du statut d’Associé pourraient en 


relever mais que cela aurait pour conséquence d’augmenter sa souscription 


annuelle. 


Passage du statut d’Associé à celui d’État Membre 


Le CIPM ayant adopté en 2009 les critères permettant d’examiner s’il est 


approprié qu’un État Associé devienne État Membre, le bureau a considéré 


avec attention un projet de résolution qui a été préparé par le BIPM et inclus 


dans le projet de convocation de la CGPM. 


Organisations régionales de métrologie 


Le bureau a salué la formation du North-East and West Africa Metrology 


Programme (NEWMET), dont l’Égypte est le principal participant et qui 


constitue la sixième organisation sous-régionale de l’AFRIMETS. De 


nombreux États africains participent désormais à l’AFRIMETS. 
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De même, on a pu noter une augmentation encourageante de l’activité dans 


la région de GULFMET, ce qui pourrait laisser envisager que GULFMET 


devienne la sixième organisation régionale de métrologie. 


 


4.4 Contributions arriérées des États Membres datant de plus de 
trois ans 


Il subsiste quatre États dont les contributions arriérées datent de plus de 


trois ans : il s’agit du Cameroun, de la République dominicaine, de la 


République islamique d’Iran et de la République populaire démocratique de 


Corée. Il sera question ultérieurement des actions mises en œuvre à ce sujet 


depuis la dernière session du CIPM. Des contacts ont été repris de façon 


intense avec les gouvernements de ces États par l’intermédiaire de leurs 


ambassades ou représentations à Paris, ainsi que par le biais de contacts 


personnels. Des Notes verbales ont été régulièrement envoyées aux 


ambassades et représentations de chacun de ces États conformément à la 


Résolution 8 adoptée par la CGPM à sa 23e réunion (2007). Chaque État a 


été informé que si sa situation n’évoluait pas avant la fin de 2010, le CIPM 


recommanderait à la CGPM à sa 24e réunion (2011) de prendre une décision 


quant à l’exclusion de l’État concerné, conformément à l’article 6 alinéa 8 du 


Règlement annexé à la Convention du Mètre. Les projets de résolution 


correspondants sont inclus au texte de la Convocation de la CGPM à sa 


24e réunion, qui sera envoyé aux États Membres en décembre 2010. 


Le bureau a discuté des conséquences d’un accord de rééchelonnement 


conclu entre le CIPM et un État Membre débiteur pour le paiement de ses 


contributions arriérées. Il en a conclu qu’un projet de résolution portant sur 


ce sujet serait soumis au CIPM pour être intégré à la Convocation de la 


CGPM à sa prochaine réunion. 


 


4.5 Questions administratives du BIPM 


4.5.1  Des comptes rendus sur la situation financière du BIPM sont régulièrement 


présentés aux membres du bureau du CIPM au cours de l’année. Comme 


cela sera indiqué à un point ultérieur de l’ordre du jour, la situation par 


rapport au budget de 2010 voté par le CIPM en octobre 2009 est 


satisfaisante. 


4.5.2  Le directeur administratif et financier du BIPM a présenté au bureau un 


certain nombre de rapports sur la mise en œuvre d’un système de 
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comptabilité d’engagement, ce qui sera évoqué plus en détail ultérieurement. 


Le bureau a, en particulier, prêté attention aux projets d’états financiers, à la 


politique en matière d’amortissement des équipements et des bâtiments, ainsi 


qu’aux résultats d’un inventaire et de l’évaluation des immobilisations du 


BIPM. 


Les membres du bureau ont longuement discuté de la manière la plus 


efficace et la plus informative de présenter le budget correspondant au 


programme de travail pour les années 2013 à 2016 au CIPM et aux 


gouvernements des États Membres. Comme le passage d’une comptabilité 


de trésorerie à une comptabilité d’engagement est en cours, le projet de 


budget relatif au prochain programme de travail a été préparé en se fondant 


sur une comptabilité de trésorerie. Lorsque le traitement des comptes de 


2009 aura été effectué selon les principes de la comptabilité d’engagement, 


des états financiers prévisionnels (état de la performance financière, état de 


la situation financière, tableau de flux de trésorerie) seront préparés de la 


même façon pour les périodes 2009-2012 et 2013-2016. 


4.5.3  Les membres du bureau ont été informés des changements apportés aux 


pourcentages de répartition de la dotation utilisés pour calculer les 


contributions des États Membres et les souscriptions des Associés, en raison 


de l’adoption du Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de 


l’Organisation des Nations Unies pour la période 2010-2012. Ces 


modifications seront appliquées rétrospectivement aux contributions et 


souscriptions de 2010 et tout ajustement résultant de ces changements pour 


2010 sera inclus à la Notification des parts contributives de 2011. Les 


membres du bureau ont constaté que cela impliquait une augmentation 


significative pour le Brésil (de 1,13 % à 1,97 %), la Chine (de 3,46 % à 


3,90 %), la Pologne (de 0,65 % à 1,01 %), la Fédération de Russie (de 


1,55 % à 1,96 %) et la Turquie (de 0,49 % à 0,75 %), et une baisse 


importante pour la France (de 8,16 % à 7,48 %), l’Italie (de 6,58 % à 


6,11 %) et le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord (de 


8,60 % à 8,07 %). Ils ont également noté l’application des dispositions 


relatives à la réévaluation de la contribution minimum et de la contribution 


maximum, suite à la ratification par trois nouveaux États Membres de la 


Convention du Mètre au cours du présent quadrennium. Cela aura pour 


résultat de réduire la contribution maximum de 9,67 % à 9,53 % de la 


dotation et la contribution minimum de 0,49 % à 0,48 % de la dotation à 


compter de la Notification de 2013. 
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4.5.4  Un certain nombre de projets d’amendements aux Statut, Règlement et 


Instructions applicables aux membres du personnel du BIPM (SRI) ont été 


présentés au bureau et seront soumis au CIPM pour approbation au cours de 


la session. Ces modifications consistent, pour l’essentiel, en une 


harmonisation et reflètent l’évolution des modèles et normes sociétales ; 


elles comprennent notamment la non-discrimination en raison d’un handicap 


et l’extension aux concubins du bénéfice de certains avantages accordés 


jusqu’alors aux conjoints. 


4.5.5  Le directeur du BIPM a informé le bureau de sa décision de nommer 


Alain Picard comme directeur du Département des masses à compter du 


1er novembre 2010, après le départ à la retraite de Richard Davis le 


31 octobre 2010. Le directeur a également fait part au bureau du recrutement 


d’Aldo Dupire comme chef de l’atelier de mécanique, afin de succéder à 


José Sanjaime qui partira à la retraite le 31 décembre 2010. 


 


4.6 Bâtiments du BIPM et maintenance générale 


4.6.1  Un projet de rapport sur le programme à long terme de maintenance des 


bâtiments du BIPM a été présenté au bureau du CIPM. Il comprend certaines 


rénovations à venir, en particulier celles requises pour le Nouveau Pavillon 


et le Pavillon du Mail qui sont, ou seront prochainement, complètement 


amortis ; il inclut également un certain nombre d’actions à mettre en place 


suite à un audit énergétique des bâtiments du BIPM qui a été réalisé afin 


d’améliorer l’efficacité énergétique et de réduire les dépenses d’énergie. 


4.6.2  Comme pourront le remarquer les membres du CIPM lors de leur visite des 


laboratoires du BIPM, un certain nombre de bureaux et de laboratoires ont 


été rénovés, principalement dans le Département des masses. De plus il était 


nécessaire de préparer le déplacement de l’expérience de la balance du watt 


sur un site mieux adapté, ce qui devrait avoir lieu en 2011. 


Le BIPM ayant cessé toute activité liée aux lasers il y a de cela quelques 


années, les laboratoires du bâtiment des lasers seront rénovés afin 


d’accueillir des laboratoires pour le Département de la chimie. Par ailleurs, 


le laboratoire du temps sera déplacé afin de faciliter l’accès aux antennes et 


récepteurs du temps, ainsi que leur manipulation et d’améliorer la sécurité. 


La Circulaire T, qui ne constitue pas une activité de laboratoire, ne sera pas 


affectée par ce changement. 







28 99e session du CIPM 


4.6.3  Le BIPM va commencer à renouveler et mettre à jour son système 


informatique à partir de 2011 et poursuivra également son programme de 


rénovation et de maintenance des bâtiments au cours des prochaines années. 


 


4.7 Système qualité du BIPM et questions de santé et sécurité 


Le directeur a présenté régulièrement des rapports sur la qualité, la santé et 


la sécurité. Bien que ces points soient à l’ordre du jour, les membres du 


CIPM sont informés que les modifications apportées au Manuel Qualité du 


BIPM ont été finalisées et que rien de particulier n’est à signaler concernant 


la santé et la sécurité. Le recrutement d’un nouveau responsable Qualité, 


Santé et Sécurité a permis de faire progresser de façon significative les 


activités dans ces domaines. 


Le 8 septembre 2010, le secrétaire du CIPM a assisté à la revue de direction 


annuelle du Système Qualité au BIPM, au cours de laquelle les résultats des 


examens internes et externes par les pairs, ainsi que l’avancée de la mise à 


jour du Manuel Qualité du BIPM et des procédures associées, ont été 


discutés. Il a été constaté que des progrès satisfaisants ont été réalisés, bien 


que certaines actions ne soient pas encore achevées. Le secrétaire du CIPM 


fait part de sa confiance vis-à-vis du Système Qualité du BIPM. 


 


4.8 Travail scientifique du BIPM 


Les directeurs des départements scientifiques du BIPM présenteront 


ultérieurement au CIPM les progrès des travaux de leur département puis les 


membres du CIPM visiteront les laboratoires du BIPM.  


Le seul point qu’il est nécessaire de notifier concerne l’activité de 


gravimétrie et les prochaines comparaisons internationales de gravimètres 


absolues (ICAG). Lors de la dernière session du CIPM, les membres du 


CIPM ont eu une discussion à ce sujet et ont approuvé la décision de mettre 


fin aux activités de laboratoire dans ce domaine au siège du BIPM à la fin de 


l’actuel programme de travail. Afin de mettre en œuvre cette décision, le 


Groupe de travail du Comité consultatif pour la masse et les grandeurs 


apparentées (CCM) sur la gravimétrie a été consulté pour suggérer des sites 


où pourraient se dérouler les prochaines comparaisons internationales de 


gravimètres absolus. Deux options sont à l’étude : un site au VNIIM, 


Saint-Pétersbourg (Fédération de Russie), et un site à Walferdange 


(Luxembourg), ce dernier étant sous la supervision du METAS. Le président 
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du CCM prendra une décision finale en fonction de l’avis du Groupe de 


travail sur la gravimétrie. 


Le directeur du BIPM attire parfois l’attention des membres du bureau sur 


certains sujets scientifiques majeurs. C’est le cas de deux projets du 


BIPM. Le premier concerne l’assemblage du condensateur calculable 


effectué avec l’aide du NMIA (Australie) : à la suite de cette collaboration, 


des modifications supplémentaires de certains composants devraient être 


effectuées par l’atelier de mécanique du BIPM, l’objectif étant de mettre le 


condensateur en service d’ici la fin de 2010. Le second sujet, auquel les 


membres du bureau ont porté une attention toute particulière, est le projet 


d’établir une échelle de référence concernant la dosimétrie dans les faisceaux 


d’accélérateurs linéaires. Une étude sur les différentes options permettant de 


mettre en place et disséminer une telle échelle a été réalisée par le BIPM. Si 


le CIPM approuve le programme de travail proposé et que la CGPM accorde 


la dotation correspondante lors de sa prochaine réunion, il sera alors 


nécessaire de décider de la meilleure solution. En attendant, d’autres 


laboratoires nationaux de métrologie ont proposé au BIPM d’utiliser leurs 


équipements nationaux et il sera nécessaire d’avoir des discussions 


complémentaires une fois que les possibilités de financement auront été 


clairement établies. Le sous-directeur présentera un rapport à ce sujet au 


point de l’agenda consacré au programme de travail pour les années 2013 à 


2016. 


 


4.9 Le CIPM MRA 


4.9.1  Aucun nouveau signataire du CIPM MRA n’est à signaler parmi les États 


Membres ou Associés. Toutefois, la signature du CIPM MRA par 


l’Organisation météorologique mondiale (OMM) lors de l’atelier conjoint au 


BIPM et à l’OMM qui s’est tenu à Genève (Suisse) les 30 mars et 


1er avril 2010 est un grand succès, l’OMM ajoutant trois laboratoires de 


référence participant au CIPM MRA. Les actions de suivi proposées suite à 


l’atelier conjoint au BIPM et à l’OMM seront abordées ultérieurement. Un 


certain nombre de laboratoires ont été désignés par les signataires et le BIPM 


a reçu des demandes supplémentaires d’utilisation du logo du CIPM MRA. 


Le nombre total de signataires du CIPM MRA est désormais de 


78 laboratoires appartenant à 48 États Membres, 27 Associés et 


3 organisations internationales. On compte également 134 laboratoires 


désignés et 89 laboratoires et organisations autorisés à utiliser le logo du 


CIPM MRA. 
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4.9.2  Afin de tenir compte des discussions qui ont eu lieu lors de la réunion des 


directeurs des laboratoires nationaux de métrologie le 2 juin 2010, la 


révision du texte de l’addendum au CIPM MRA (documents CIPM/2010-20 


et CIPM/2010-21), ainsi que celle de l’ensemble du texte, ont été préparées 


pour que le CIPM puisse en discuter. Ces documents pourront ensuite être 


transmis aux directeurs des laboratoires nationaux de métrologie afin que 


l’addendum soit approuvé et que les directeurs puissent faire des 


commentaires sur le texte révisé du CIPM MRA. 


4.9.3  Un rapport sur les activités du Comité mixte des organisations régionales de 


métrologie et du BIPM (JCRB) sera présenté ultérieurement. 


 


4.10 Contacts avec d’autres organisations intergouvernementales et 
organismes internationaux 


4.10.1  La coopération avec l’OIML se poursuit mais aucune avancée n’est à 


signaler concernant un possible « rapprochement ». 


4.10.2  La coopération avec l’ILAC se poursuit dans de bonnes conditions. Un 


projet de document de l’ILAC sur l’accréditation des laboratoires nationaux 


de métrologie, ainsi qu’un certain nombre d’autres documents de l’ILAC 


relatifs à la traçabilité et à l’incertitude de mesure, sont en cours de 


préparation et font l’objet de discussions. 


4.10.3  La coopération avec l’ISO et, en particulier, avec l’ISO/CASCO (Comité sur 


l’évaluation de la conformité) s’est intensifiée. On espère un élargissement 


de cette coopération avec l’ISO, étant donné l’accroissement du nombre de 


normes écrites traitant de la traçabilité et de l’incertitude de mesure. 


4.10.4  On a notamment observé un intérêt croissant de la part d’un certain nombre 


d’organisations intergouvernementales et d’organismes internationaux 


cherchant à coopérer avec le BIPM et les Comités consultatifs du CIPM vis-


à-vis des domaines métrologiques émergents tels que le changement 


climatique, les soins de santé, la pharmacopée, la physiologie, la médecine 


légale, la microbiologie et la nanotechnologie. 


Plusieurs ateliers spécifiques ont été organisés avec les parties prenantes 


concernées (grandeurs physiologiques, nanosciences, changement 


climatique, et médecine légale) ou sont programmés (microbiologie). 


4.10.5  Contrairement aux coopérations précédemment mentionnées, la proposition 


de coopération avec le Versailles Project on Advanced Materials and 


Standards (VAMAS) ne s’est jusqu’à présent pas concrétisée. 
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4.11 Ateliers du BIPM 


Les ateliers du BIPM sur les « Grandeurs physiologiques et unités du SI » et 


sur la « Métrologie à l’échelle nanométrique » ont été suivis par les 


représentants de diverses communautés partageant un intérêt pour la 


traçabilité des mesures, et ont été considérés par leurs participants comme 


réussis. 


Ces ateliers sont décrits dans le Rapport du directeur pour l’année 2009/2010 


et leurs rapports complets peuvent être téléchargés aux adresses suivantes : 


http://www.bipm.org/en/events/nanoscale/ et 


http://www.bipm.org/en/events/physiological_quantities/. 


L’atelier sur la médecine légale sera évoqué dans le rapport que le CCQM 


présentera au CIPM. 


L’atelier de l’OMM et du BIPM intitulé « Measurement Challenges for 


Global Observation Systems for Climate Change Monitoring », qui s’est 


tenu au siège de l’OMM à Genève (Suisse), a été un véritable succès et des 


actions de suivi sont en préparation. 


Il est ressorti de ces ateliers que les Comités consultatifs du CIPM doivent 


faire preuve d’une grande ouverture d’esprit quant à la compétence des 


autres communautés, notamment lorsqu’il s’agit de répondre à la nécessité 


de mettre en place des résultats de mesures comparables en assurant leur 


traçabilité au SI. 


Une réunion commune des présidents des Comités consultatifs et de ceux 


des Groupes de travail des Comités consultatifs pourrait être nécessaire dans 


un avenir proche afin de partager des informations sur les ateliers et 


d’harmoniser les procédures de travail et les contacts externes. 


 


4.12 Réunion des directeurs des laboratoires nationaux de 
métrologie 


La réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie, qui s’est 


tenue les 2 et 3 juin 2010, a porté pour l’essentiel sur le programme de 


travail du BIPM, proposé pour les années 2013 à 2016. Les principales 


conclusions de cette réunion, qui sont à prendre en considération par le 


CIPM lors de son examen du programme de travail, ont été les suivantes : 


- Un certain nombre de directeurs ont donné leur point de vue sur 


l’augmentation proposée de la dotation, qui leur a paru trop optimiste, et ont 
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mis en garde le BIPM par rapport au fait qu’aucune augmentation était peut-


être ce qu’il y avait de mieux à espérer, auquel cas le BIPM devra avoir une 


vision précise de ses priorités et des conséquences de cette absence 


d’augmentation. Certains directeurs de laboratoires nationaux de métrologie 


ont demandé que le programme de travail comprenne un scénario de non 


augmentation, voire même de baisse de la dotation, et un scénario de 


« faible » augmentation de la dotation ;  


- Les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie ont clairement 


soutenu le travail de laboratoire du BIPM, en particulier dans le domaine des 


masses et du temps, mais des doutes ont été émis par certains des 


laboratoires nationaux de métrologie les plus importants au sujet de 


l’accélérateur linéaire, alors que les laboratoires nationaux ne disposant pas 


d’accélérateur ont eu tendance à soutenir ce projet ; 


- L’extension continue du programme de chimie organique a reçu un soutien 


mitigé ; 


- La valeur des activités de collaboration internationale du BIPM a été 


soulignée. 


Au cours de la réunion, des présentations sur les avancées de la métrologie 


dans de nouveaux domaines tels que la surveillance du climat, l’économie et 


le commerce du carbone, la biologie et la nanotechnologie (et notamment la 


gestion des risques, la normalisation et la réglementation), la métrologie et 


les cellules souches, ainsi que l’impact économique de la métrologie, ont été 


bien accueillies par les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie. 


De nombreux pays ont mis en place des projets portant sur ces nouveaux 


domaines, considérés comme prioritaires. 


 


4.13 Préparation pour la 24e réunion de la CGPM 


4.13.1  Les membres du bureau se sont beaucoup impliqués dans la préparation de la 


24e réunion de la CGPM et dans la production des deux documents clés, la 


Convocation et le Programme de travail et budget. Comme indiqué par le 


sous-directeur du BIPM aux membres du CIPM, le bureau a demandé que le 


budget et par conséquent la dotation proposée soient revus à la baisse de 


façon significative, afin de diminuer les coûts du programme de travail tout 


en maintenant les activités scientifiques du BIPM, tel que cela avait été 


discuté par le CIPM lors de sa dernière session. Le bureau a également 


examiné les avant-projets de projets de résolutions qui seront inclus à la 
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Convocation. Ces deux documents clés, ainsi que probablement le Rapport 


du président du CIPM, seront envoyés aux États Membres à la fin de 2010. 


Les représentants des gouvernements des États Membres seront invités à une 


réunion au siège du BIPM en mai 2011, ce qui permettra de présenter plus 


en détail ces documents, de répondre aux questions et de mettre en place 


toute action nécessaire à la préparation de la prochaine réunion de la CGPM. 


4.13.2  Le directeur et le sous-directeur du BIPM se sont rendus dans un certain 


nombre d’États Membres afin de discuter du programme de travail du BIPM 


proposé pour les années 2013 à 2016 et de recueillir l’opinion des 


gouvernements quant à leur éventuel engagement financier vis-à-vis de ce 


programme. 


4.13.3  Il sera demandé aux membres du CIPM de discuter de ces deux documents 


clés, à savoir la Convocation et le Programme de travail et budget, et de les 


approuver au cours de cette session. 
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4.14 Rapport financier 


Le tableau ci-dessous donne la situation des actifs du BIPM, en euros, au 


1er janvier des années portées en tête de colonne. 


 Comptes 


 


2007 2008 2009 2010 


I. Fonds ordinaires 8 035 603,86 8 564 535,51 9 170 045,97 10 626 144,61 


II. Caisse de retraite 12 088 858,38 12 359 859,62 12 232 125,88 12 802 809,56 


III. Fonds spécial pour 


l’amélioration du matériel 


scientifique 


0,00 0,00 0,00 61 762,00 


IV. Caisse des prêts sociaux 238 715,51 248 729,00 252 288,72 262 215,98 


V. Fonds de réserve pour les 


bâtiments 


114 602,35 0,00 0,00 0,00 


VII. Fonds de réserve pour 


l’assurance maladie 


555 390,57 523 843,30 479 104,91 441 277,99 


 Total 21 033 170,67 21 696 967,43 22 133 565,48 24 194 210,14 


 


M. Göbel remercie M. Kaarls pour son rapport et demande aux membres du 


CIPM s’ils ont des questions. 


M. May fait une remarque générale : les ateliers scientifiques organisés par 


le BIPM ont souvent remporté un tel succès qu’ils ont suscité des attentes 


bien trop optimistes par rapport aux actions de suivi qui pourraient être 


mises en place. Il est nécessaire d’expliquer que ces ateliers n’ont souvent 


qu’un but exploratoire. M. Göbel partage le même avis : ces ateliers visent à 


initier des discussions afin d’évaluer s’il est nécessaire d’engager des 


activités métrologiques dans le domaine concerné. 
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5. ÉTATS PARTIES À LA CONVENTION DU MÈTRE ET ASSOCIÉS 
À LA CGPM 


Les changements suivants sont intervenus depuis la 98e session du CIPM : 


• la République du Kenya, Associée à la CGPM depuis novembre 2002, 


est devenue État Membre le 1er janvier 2010 ; 


• la République du Bangladesh est devenue Associée le 29 mars 2010 ; 


• la République des Seychelles est devenue Associée le 10 septembre 


2010 ;  


• la République du Zimbabwe est devenue Associée le 14 septembre 


2010 ; et 


• la République de Maurice est devenue Associée le 5 octobre 2010. 


Comme l’a indiqué le secrétaire du CIPM dans son rapport, M. Göbel note 


qu’au 12 octobre 2010, le nombre d’États Membres est de 54 et le nombre 


d’Associés de 31. M. Wallard ajoute que le BIPM a intensifié ses efforts au 


cours de ces cinq à six dernières années afin d’accroître le nombre d’États 


Membres et d’Associés, et que la signature du CIPM MRA est un élément 


moteur déterminant pour encourager les États à devenir Associés à la 


CGPM. Depuis la 98e session du CIPM, le poste de responsable des relations 


internationales a été créé et M. Henson a été recruté pour l’occuper. La 


gestion des relations internationales avait préalablement été assumée de 


façon ad hoc, ainsi que par le biais de détachements. 


M. Henson présente un résumé des activités engagées afin d’attirer de 


nouveaux États Membres et Associés. Le Moyen-Orient et l’Afrique 


constituent des régions clés, c’est pourquoi un travail intensif concernant les 


pays de ces zones géographiques a été entrepris. Des progrès ont été réalisés 


dans les États du Golfe où une dynamique en faveur de la création de 


l’organisation régionale de métrologie GULFMET est en train de se 


construire. On pense que si un État du Moyen-Orient devient État Membre 


ou Associé, cela aura un effet d’entraînement sur les autres États. Il est 


probable que l’Arabie saoudite soit le premier pays à devenir État Membre, 


bien que le BIPM n’ait reçu à ce jour aucune demande officielle d’adhésion. 


L’Arabie saoudite met au point une échelle de temps atomique de sorte que 


lorsque cet État deviendra Membre, il pourra contribuer au calcul du Temps 


universel coordonné (UTC) dans le cadre de l’initiative « Mecca Time » 
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(heure de La Mecque). Des discussions sont en cours avec le Koweït, Oman, 


le Qatar et le Yémen dans le cadre de l’initiative GULFMET. Des 


discussions ont également été menées avec Bahreïn, l’Irak et les Émirats 


arabes unis. M. Érard ajoute que des discussions avec la Syrie portant sur sa 


demande à devenir Associée à la CGPM sont en cours, et que le premier 


paiement de cet État serait financé par l’Union européenne. 


En Afrique, le BIPM travaille en coopération avec l’Organisation des 


Nations unies pour le développement industriel (ONUDI) et avec divers 


programmes d’aide, afin d’inciter des États africains à participer aux 


activités du BIPM. Il est indispensable pour bénéficier de ces programmes 


d’aide qu’un État dispose des capacités techniques requises pour participer 


aux activités du BIPM et qu’il soit capable d’honorer ses engagements 


financiers après son accession. L’école de métrologie de l’AFRIMETS se 


tiendra à Nairobi (Kenya) en février 2011 et permettra au BIPM de créer des 


contacts avec de potentiels nouveaux États Membres ou Associés. En juin 


2010, la Tunisie, Associée depuis 2007, a annoncé son intention de devenir 


État Membre. Il est par ailleurs prévu qu’une délégation du Nigeria visite le 


BIPM. 


Dans les Amériques, parmi les 34 Membres du Système interaméricain de 


métrologie (SIM), seuls neuf États ne participent pas aux activités du BIPM : 


il s’agit du Belize, de la Colombie, du Salvador, du Guatemala, du Guyana, 


de Haïti, du Honduras, du Nicaragua et du Surinam. Dans la région Asie-


Pacifique, parmi les 23 Membres de l’Asia Pacific Metrology Programme 


(APMP), seulement quatre ne participent pas aux activités du BIPM : il 


s’agit des îles Fidji, de la Mongolie, du Népal et de la Papouasie-Nouvelle 


Guinée. 


Concernant l’Europe de l’Est et l’Asie centrale, le BIPM a envoyé des 


courriers au Kirghizistan en novembre 2009, ainsi qu’à l’Azerbaïdjan et à 


l’Ouzbékistan en janvier 2010, afin de faire suite à l’initiative de l’Euro-


Asian Cooperation of National Metrological Institutions (COOMET) et 


d’expliquer l’intérêt et les avantages d’une participation aux activités du 


BIPM. 


En Europe, parmi les 36 Membres de l’European Association of National 


Metrology Institutes (EURAMET), seulement cinq ne participent pas aux 


activités du BIPM : il s’agit de la Bosnie-Herzégovine, de Chypre, de 


l’Islande, du Luxembourg et du Monténégro. Le Ministre de l’économie du 


Luxembourg doit se rendre au BIPM en 2011. 
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M. Wallard rappelle les trois critères adoptés par le CIPM en 2009 afin 


d’encourager des Associés à la CGPM, ayant ce statut depuis au moins cinq 


années, à devenir État Membre. Neuf États remplissent ces critères (le 


Bélarus, le Costa Rica, Cuba, la Jamaïque, la Lituanie, la Lettonie, le 


Panama, la Slovénie et l’Ukraine) : un courrier rédigé par le directeur du 


BIPM leur a été envoyé en février 2010 afin de leur rappeler les bénéfices 


d’une accession au statut d’État Membre. Aucune réponse positive n’a été 


reçue. 


M. Inglis s’interroge sur la pérennité de l’engagement des États africains 


devenant Associés si leur souscription est financée par des programmes 


d’aide. M. Henson répond que la Communauté de développement d’Afrique 


australe (SADC, Southern African Development Community) garantit cette 


pérennité en écrivant aux États souhaitant devenir Associés à la CGPM afin 


de leur expliquer l’engagement financier à long terme que cela implique. 


Deux États n’ont pas répondu au courrier de la SADC de sorte que cette 


dernière n’a pas soutenu leur demande à devenir Associé à la CGPM. 


M. Kühne suggère de changer la formulation de l’un des critères établis par 


le CIPM permettant d’examiner s’il est approprié qu’un État Associé 


devienne Membre. Ce critère mentionne la « Participation à des 


comparaisons publiées dans la KCDB », or le laboratoire national de 


métrologie d’un Associé doit déjà avoir des résultats de comparaisons qui 


soient publiés lorsque le CIPM examine les conditions de son accession au 


statut d’État Membre. Il est donc proposé de remplacer le critère en question 


par la formulation « Publication dans la KCDB de résultats de 


comparaisons ». M. Kaarls approuve cette suggestion. M. Kühne ajoute que 


cela est une motivation importante pour les Associés à devenir Membres car 


il est nécessaire de fournir des résultats de comparaisons pour pouvoir 


publier des aptitudes en matière de mesures et d'étalonnages (CMCs). Si le 


laboratoire national de métrologie d’un Associé a des CMCs publiées dans la 


KCDB, ce qui est facile à vérifier, cela constitue une indication claire du 


succès de la participation de cet Associé et il n’y a pas d’ambiguïté quant au 


fait de savoir s’il remplit les critères pour être encouragé à devenir État 


Membre. Le CIPM approuve cette révision des critères lui permettant 


d’examiner s’il est approprié qu’un Associé devienne Membre. 


Depuis la 98e session du CIPM, le Viet Nam a rempli les critères pour être 


encouragé à devenir État Membre et il a été ajouté à la liste des États à 


encourager à adhérer à la Convention du Mètre. 
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M. Wallard a assisté à l’assemblée générale de l’APMP en décembre 2009 


afin de pouvoir dialoguer avec les représentants d’éventuels nouveaux 


Associés à la CGPM et d’Associés qui envisagent de devenir Membres. Les 


organisations régionales de métrologie font un travail considérable et ont un 


rôle important à jouer dans ce domaine. 


M. Göbel remercie M. Henson pour son rapport et conclut cette discussion 


en remarquant qu’après plusieurs années de stagnation, le nombre d’États 


Membres et d’Associés croît. M. Göbel déclare également que la proposition 


de remplacer l’expression « États Membres du BIPM » par « États Parties à 


la Convention du Mètre » sera abordée ultérieurement. 


 


6. PRÉPARATION DE LA 24E RÉUNION DE LA CGPM 


Le CIPM discute du projet de programme de travail et budget pour les 


années 2013 à 2016, ainsi que du projet de convocation et des projets de 


résolution pour la 24e réunion de la CGPM. Les versions approuvées de ces 


documents seront publiées et envoyées aux gouvernements des États 


Membres en décembre 2010. Le CIPM discute du projet d’une réunion avec 


les représentants officiels des gouvernements qui aura lieu préalablement à 


la CGPM, ainsi que des arrangements pour les réunions de la CGPM et du 


CIPM qui se tiendront en 2011. 


 


6.1 Projet de programme de travail et budget (2013 – 2016) 


M. Kühne présente le projet de programme de travail et budget pour les 


années 2013 à 2016. Selon les estimations initiales du début de l’année 2010, 


le programme de travail pour les années 2013 à 2016 nécessitait une dotation 


de plus de 57 millions d’euros. Le bureau du CIPM a suggéré en mars 2010 


de limiter la dotation à environ 54 millions d’euros. M. Kühne a procédé, en 


collaboration avec les directeurs des départements du BIPM, à une révision 


du programme de travail et des ressources estimées pour pouvoir mener à 


bien ce programme, et a élaboré un programme de travail restreint 


correspondant à une dotation de 53,8 millions d’euros. Ce programme révisé 


a été présenté aux directeurs des laboratoires nationaux de métrologie lors 


d’une réunion en juin 2010. Comme cela a été suggéré par les directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie, le programme a de nouveau été revu à 
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la baisse et nécessite au final une dotation de 51,4 millions d’euros. Ce 


programme de travail est considéré par le BIPM comme le minimum requis 


pour pouvoir remplir sa mission pour les années 2013 à 2016. La plupart des 


coûts impliqués concernent l’utilisation des équipements existants ou leur 


amélioration nécessaire ainsi que, dans une moindre mesure, l’extension de 


certaines activités existantes à de nouveaux domaines afin de répondre aux 


besoins croissants des États Membres. Le programme de travail prévoit 


également de mettre fin aux activités de gravimétrie. 


Le travail du Département des masses est une activité clé pour le BIPM, en 


particulier en ce qui concerne la conservation et la dissémination du 


prototype international du kilogramme. Le BIPM continuera à s’investir 


fortement dans ce domaine. Le programme de travail pour les années 2013 à 


2016 prévoit d’établir des dispositifs de stockage sophistiqués pour le nouvel 


ensemble d’étalons de masse et de continuer les travaux visant à trouver de 


bons matériaux pour fabriquer ces étalons. Le projet de la balance du watt 


sera poursuivi et il est prévu que des mesures de précision commencent en 


2012. La balance du watt fonctionnera, dans un premier temps, à 


température ambiante. 


Concernant le Département du temps, le calcul du Temps atomique 


international (TAI) et du Temps universel coordonné (UTC) continuera et 


des améliorations seront apportées à la Circulaire T et aux comparaisons de 


temps et de fréquence. Le nombre de membres de personnel du Département 


du temps passera de neuf à huit en raison du non remplacement d’un 


membre du personnel qui devrait prendre sa retraite en 2014.  


Dans le Département de l’électricité, le programme de travail pour les 


années 2013 à 2016 prévoit de poursuivre le travail sur les réalisations de 


haut niveau du volt et de l’ohm à l’aide de l’effet Josephson et de l’effet Hall 


quantique, ainsi que les comparaisons sur site. La mise au point d’un 


système de comparaison à effet Hall quantique en courant alternatif sera 


étudiée et le projet du condensateur calculable sera poursuivi. 


Le programme de travail pour les années 2013 à 2016 pour le Département 


des rayonnements ionisants se concentre sur l’éventuelle acquisition d’un 


accélérateur linéaire qui permettra au BIPM d’effectuer des mesures de 


dosimétrie dans des faisceaux de photons aux hautes énergies. La plupart des 


États Membres n’ont pas accès à des accélérateurs linéaires et se réfèrent à 


des étalonnages effectués à l’aide de la source de 60Co du BIPM. Si le BIPM 


dispose d’un accélérateur linéaire, il sera possible de l’utiliser pour étalonner 


les étalons de mesure nationaux des États Membres directement aux hautes 
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énergies de photons. À l’heure actuelle, l’incertitude des étalonnages 


effectués à partir d’une source de cobalt est de 2,2 %. Si le BIPM pouvait 


faire des étalonnages à partir de son propre accélérateur linéaire, cette 


incertitude tomberait à 1 %, ce qui permettrait aux États Membres ne 


disposant pas d’accélérateurs linéaires d’améliorer de façon significative la 


qualité du traitement contre le cancer dans leurs hôpitaux. Un document de 


planification stratégique a été élaboré afin d’examiner les différentes options 


permettant de répondre aux besoins concernant l’amélioration des mesures 


de dosimétrie aux hautes énergies de photons à l’aide d’un accélérateur 


linéaire. Trois options ont été définies pour le BIPM : continuer à utiliser une 


source de cobalt ; utiliser un accélérateur linéaire sur le site d’un laboratoire 


national de métrologie ; installer un accélérateur linéaire au BIPM. À court 


terme, l’utilisation de l’accélérateur linéaire d’un laboratoire national de 


métrologie serait plus économique mais, tout compte fait, l’option la plus 


efficace et la plus rentable serait d’acheter et d’installer un accélérateur 


linéaire au BIPM. Cette option nécessiterait d’effectuer un investissement 


exceptionnel et de prévoir des coûts de fonctionnement minimum sur 16 ans. 


Le programme de travail pour les années 2013 à 2016 pour le Département 


de la chimie se concentre sur l’équivalence internationale des étalons de gaz 


pour le contrôle de la qualité de l’air et la surveillance du changement 


climatique, ainsi que sur l’extension de l’équivalence internationale des 


calibrateurs primaires organiques aux substances de masse molaire élevée. 


Le Département de la chimie poursuivra son travail sur la détermination des 


caractéristiques de l’insuline, par suite à une demande adressée à 


l’Organisation mondiale de la santé (OMS) afin que soit mis en place un 


étalon international traçable au SI pour l’insuline humaine biosynthétique. 


L’extension du programme de chimie aux molécules de grande taille 


permettra d’établir un équipement de référence à frais partagés pour les États 


Membres. Le programme de chimie pour les années 2013 à 2016 nécessitera 


de recruter 2,5 nouveaux membres du personnel et d’acquérir un nouvel 


équipement, ce qui résultera en une augmentation continue des dépenses de 


fonctionnement. 


M. Kühne présente de façon générale les coûts qu’implique le programme de 


travail pour les années 2013 à 2016. Il souligne qu’au cours de la prochaine 


décennie, des dépenses significatives sont également à prévoir en ce qui 


concerne la modernisation des bâtiments. Il présente aux membres du CIPM 


la ventilation du budget entre les dépenses et les recettes. Les dépenses pour 


les années 2013 à 2016 sont estimées à 57 millions d’euros. Le montant total 


des recettes attendu pour les années 2013 à 2016 est de 54,603 millions 
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d’euros, la majorité de cette somme (51,362 millions d’euros) venant de la 


dotation. Pour le bon déroulement du programme de travail, il serait 


préférable que la contribution des États Membres soit plus importante lors de 


la première année du programme de travail et qu’elle soit par conséquent 


moindre les trois années suivantes. Toutefois, cela n’est pas considéré 


comme une option possible car les gouvernements préfèrent payer un 


montant fixe pour chacune des quatre années. Les réserves financières du 


BIPM ont été réparties entre un fonds de réserve et un fonds 


d’investissement. À la fin de 2012, il est estimé que la trésorerie disponible 


dans ces deux fonds s’élèvera au total à environ sept millions d’euros. Une 


partie de cette somme est nécessaire pour couvrir les fluctuations dans le 


versement des contributions annuelles des États Membres qui ne paient pas 


en temps voulu. La trésorerie disponible dans le fonds d’investissement à la 


fin de 2016 serait ainsi de 4,643 millions d’euros, ce qui est considéré 


comme le minimum requis. 


M. Kühne termine sa présentation en demandant aux membres du CIPM de 


se mettre d’accord sur la dotation proposée. 


Concernant le budget, M. May propose trois scénarios possibles qu’il 


souhaiterait voir examiner lors de la réunion des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie en mai 2011 : 


• aucune augmentation de la dotation, 


• une dotation qui permettrait au BIPM de maintenir le statu quo, soit le 


budget minimum requis pour que le programme de travail soit viable, 


• l’augmentation proposée de la dotation. 


M. Quinn rappelle aux membres du CIPM que le programme de travail 


couvre les activités qui sont confiées au BIPM dans le cadre de son mandat 


et qui, si tel n’était pas le cas, devraient être effectuées par les États 


Membres. Les conséquences d’un budget réduit doivent être explicitées. 


M. Quinn constate qu’il n’y a pas d’autre choix que de suivre la suggestion 


de M. May.  


M. Inglis propose de présenter plusieurs budgets lors de la réunion des 


directeurs des laboratoires nationaux de métrologie en mai 2011. Le CIPM 


doit discuter de ces différents budgets et de leur impact respectif.  


M. Kühne et M. Göbel répètent qu’il est nécessaire de se mettre d’accord sur 


le programme de travail pour les années 2013 à 2016. Celui-ci sera réduit par 


la suite si nécessaire : si le BIPM n’obtient pas d’accord sur le budget qu’il 
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demande, il lui faudra procéder à des coupes dans le programme de travail 


pour les années 2013 à 2016.  


Après une intense discussion sur le programme de travail et la dotation 


correspondante pour les années 2013 à 2016, M. Göbel résume les 


principaux points qui en ressortent et invite les membres du CIPM à voter la 


proposition suivante : la Convocation prendra en considération le 


programme de travail complet pour les années 2013 à 2016 et la réunion des 


directeurs des laboratoires nationaux de métrologie qui se tiendra en mai 


2011 permettra de discuter des trois scénarios proposés et des budgets 


correspondants : (I) le programme tel qu’il est proposé, (II) un programme 


limité à la poursuite des activités existantes, (III) un programme fondé sur la 


« non augmentation » des contributions des États Membres. Cette 


proposition est acceptée à l’unanimité. 


 


6.2 Projet de convocation et projets de résolutions 


M. Wallard note que la section 9 de la Convocation concerne le Rapport du 


président du CIPM qui sera distribué aux gouvernements des États Membres 


lors de la réunion de la CGPM qui se tiendra en octobre 2011. 


Les projets de résolutions dont il a été discuté sont les suivants : 


• Projet de résolution A - Sur l’éventuelle révision à venir du Système 


international d’unités, le SI (Section 11.1 de la Convocation). Ce projet 


de résolution a été discuté lors de la réunion du Comité consultatif des 


unités (CCU) en septembre 2010. Suite à la présentation de M. Mills au 


CIPM, visant à expliquer en détail les propositions de changements à 


apporter au SI, un projet de résolution (document 17) a été préparé et 


sera soumis à discussion ultérieurement. 


• Projet de résolution B - Sur l’importance d’une collaboration 


internationale afin de rendre les mesures nécessaires à l’observation du 


changement climatique traçables au Système international d’unités (SI) 


(Section 11.2 de la Convocation). 


• Projet de résolution C - Dotation du Bureau international des poids et 


mesures pour les années 2013 à 2016 (Section 12 de la Convocation). 


Le texte de ce projet de résolution devra être amendé en fonction des 


conclusions auxquelles les discussions de la session du CIPM auront 


abouti. 
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• Rapport sur les questions relatives aux Associés à la CGPM (Section 15 


de la Convocation). Le Projet de résolution D - Sur le statut d’État 


Associé à la CGPM (Section 15.1) recommande d’augmenter les 


souscriptions des Associés. Le Projet de résolution E - Sur l’acceptation 


d’Entités économiques comme Associé à la CGPM (Section 15.2) est 


relatif au fait qu’en 1999 la notion d’« Entité économique » n’a pas été 


définie. L’organisation intergouvernementale régionale CARICOM est 


la seule organisation intergouvernementale à avoir accédé au statut 


d’Associé, or d’autres pourraient souhaiter devenir Associées, en 


particulier en Afrique. Il est proposé de mettre fin à l’accession au statut 


d’Associé des organisations intergouvernementales en tant qu’Entités 


économiques et d’adopter des critères permettant à la CGPM 


d’examiner des demandes d’association de la part d’Entités 


économiques. Ce projet de résolution recommande également à la 


CGPM de permettre à CARICOM de continuer à bénéficier du statut 


d’Associé mais ses États Membres seront encouragés de manière 


individuelle à adhérer à la Convention du Mètre ou à devenir Associés. 


• Projet de résolution F - Sur l’exclusion des États Membres débiteurs 


(Section 16 de la Convocation). Quatre États Membres ont actuellement 


des contributions arriérées depuis plus de six ans. Il est proposé de 


préparer un projet de résolution distinct pour chacun de ces États dans 


lequel il sera recommandé à la CGPM de prendre une décision quant à 


l’exclusion de l’État débiteur concerné. Si un accord de 


rééchelonnement est conclu avec l’État Membre débiteur et que le 


paiement des contributions arriérées commence avant la réunion de la 


CGPM en octobre 2011, le projet de résolution relatif à cet État Membre 


sera retiré. 


• Projet de résolution G - Sur les accords de rééchelonnement conclus 


entre le Comité international des poids et mesures et les États Parties à 


la Convention du Mètre débiteurs pour le paiement de leurs 


contributions arriérées. 


• Projet de résolution H - Sur une Convention sur les privilèges et 


immunités du BIPM (Section 18 de la Convocation). Le BIPM jouit de 


privilèges et immunités sur le territoire français en vertu de l’accord de 


siège du BIPM conclu entre le Gouvernement de la République 


française et le CIPM. Ces privilèges et immunités permettent au BIPM 


de remplir plus aisément sa mission sur le territoire français. Cependant, 


le BIPM ne jouit d’aucun privilège ni immunité sur le territoire des 
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autres États Membres, ce qui peut engendrer des difficultés. Une 


solution serait que des privilèges et immunités fonctionnels soient 


reconnus au BIPM, aux membres de son personnel et aux experts en 


mission officielle pour le BIPM par chaque État Membre sur son 


territoire. Une telle reconnaissance prendrait la forme d’une convention 


multilatérale sur les privilèges et immunités du BIPM, selon une 


procédure similaire à celle suivie pour l’adoption de la Convention sur 


les privilèges et immunités des Nations Unies. 


• Projet de résolution I - Sur la révision de la mise en pratique de la 


définition du mètre et sur la mise au point de nouveaux étalons optiques 


de fréquence ; et Projet de résolution J - Sur l’adoption d’un système de 


référence terrestre commun (Section 19 de la Convocation).  


• Propositions des Délégués (Section 20 de la Convocation). Les délégués 


à la réunion de la CGPM doivent se conformer à un calendrier établi 


pour soumettre leurs propositions. On ignore pour le moment si des 


propositions seront soumises. 


M. Bennett demande s’il est nécessaire d’avoir une résolution sur l’exclusion 


des États Membres débiteurs. La Convention du Mètre prévoit déjà 


d’exclure un État s’il n’a pas réglé ses contributions depuis plus de six ans. 


M. Wallard confirme que la Convention du Mètre permet d’exclure un État 


qui a des contributions arriérées depuis plus de six ans mais la CGPM a 


décidé en 2007 de la procédure à appliquer dans de tels cas. Mme Perent 


ajoute que ce projet de résolution offre aux États Membres débiteurs 


l’opportunité de conclure un accord de rééchelonnement avec le CIPM. Si 


ces États Membres ne concluent pas un tel accord avant la réunion de la 


CGPM et qu’ils continuent à ne pas respecter leurs obligations financières, il 


appartiendra à la CGPM de décider de les exclure. 


M. Quinn demande pourquoi certains passages du texte de la version 


anglaise du projet de résolution F sont en français. Il souligne que la 


Thaïlande et certains autres États Membres ont demandé que les documents 


soient en anglais lors de la dernière réunion de la CGPM. M. Wallard et 


Mme Perent précisent que la version officielle est la version française et que 


ces passages sont extraits de la Convention du Mètre. M. Quinn demande si 


des versions française et anglaise pourraient être fournies lors de la 


prochaine réunion de la CGPM. Mme Perent confirme que cela pourra être 


le cas. 
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Projet de résolution A - Sur l’éventuelle révision à venir du Système 


international d’unités, le SI 


M. Issaev observe que même si l’éventuelle redéfinition du kilogramme sera 


fondée sur la constante de Planck, h, il est nécessaire de mentionner la 


constante d’Avogadro, NA, dans la définition. M. Wallard et M. Göbel 


répondent que le CCU a discuté de ce point et a fait une recommandation 


claire pour que la redéfinition du kilogramme soit fondée sur la constante de 


Planck. M. Issaev pense que cela pourrait poser problème car tous les États 


ne disposent pas d’une balance du watt. M. Kovalevsky ajoute qu’il y a 


confusion car la constante d’Avogadro sera utilisée dans la redéfinition de la 


mole et qu’il n’est pas possible d’utiliser la même constante pour deux 


définitions différentes. 


M. Valdés fait une présentation dans laquelle il soumet une autre approche 


concernant le projet de résolution A. Cette présentation a été préparée par 


M. Valdés et M. Tanaka en collaboration avec M. Bich de l’INRIM (Italie). 


La proposition est fondée sur la distinction entre les unités de base et les 


unités dérivées, et sur une autre formulation des définitions individuelles des 


unités de base. M. Valdés y explique en détail ce qui peut être objecté au 


projet de résolution A. M. Göbel remercie M. Valdés pour sa présentation et 


précise qu’elle sera discutée ultérieurement. 


M. Tanaka demande au CIPM de prendre en considération cette proposition 


alternative au projet de résolution A. M. Göbel répond que les membres du 


CIPM doivent parvenir à une décision commune. M. Carneiro considère que 


la proposition alternative devrait être présentée à la CGPM lors de sa 


prochaine réunion car elle constitue un bon compromis. M. Bennett fait part 


de son inquiétude par rapport à la formulation du projet de résolution A qui 


semble indiquer qu’une décision a déjà été prise par rapport aux 


redéfinitions. La nouvelle formulation pour l’unité de longueur n’a pas 


encore fait l’objet de discussions au sein du Comité consultatif des longueurs 


(CCL) et il s’inquiète de la circularité des définitions. 


M. Kühne déclare que le CIPM doit prendre une décision par rapport au 


projet de résolution A afin qu’il puisse être présenté à la CGPM lors de sa 


réunion en octobre 2011 ; si tel n’était pas le cas, il apparaîtrait que le BIPM 


n’est pas en mesure d’aller de l’avant par rapport aux redéfinitions 


proposées. M. Tanaka et M. Valdés signalent que, comme le montre leur 


présentation, ils ne soutiennent pas le projet de résolution A. M. Göbel 


reporte la discussion sur le projet de résolution A au point de l’agenda 


consacré au CCU. 
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Une fois le rapport du CCU présenté et les discussions achevées, une version 


révisée du projet de résolution A est remise aux membres du 


CIPM. M. Mills fait deux suggestions qui ont été présentées par M. Quinn : 


• le titre de la résolution A devrait être plus général et il est proposé de le 


remplacer par « Sur la révision à venir du Système international 


d’unités » ; 


• le terme « dimensionnement » devrait être supprimé. 


M. Wallard pense qu’il serait nécessaire de conserver le terme « éventuel » 


dans le titre et suggère « Sur l’éventuelle révision à venir du Système 


international d’unités ». M. Göbel invite les membres du CIPM à voter sur le 


projet de résolution A. Ce projet de résolution est adopté à la majorité, avec 


quatre abstentions (MM. Issaev, Tanaka, Valdés et Ugur). 


M. Göbel remercie le CCU et son président pour leurs recommandations et 


pour le travail fourni pour préparer ce projet de résolution A. 


Projet de résolution B - Sur l’importance d’une collaboration internationale 


afin de rendre les mesures nécessaires à l’observation du changement 


climatique traçables au Système international d’unités (SI). Il est suggéré de 


changer la phrase « que les organismes concernés prennent les dispositions 


nécessaires afin de s’assurer que toutes les mesures relatives aux 


observations susceptibles d’être utilisées pour des études sur le climat soient 


entièrement traçables aux unités du SI » par « que les organismes concernés 


prennent les dispositions nécessaires afin de contribuer à la coordination des 


mesures entièrement traçables aux unités du SI relatives aux observations 


susceptibles d’être utilisées pour des études sur le climat ». M. Bennett 


demande si des discussions ont été engagées avec l’ILAC concernant le 


projet de résolution B. M. Wallard répond que ce n’est pas le cas mais note 


que de telles discussions devront avoir lieu. M. May demande dans quelle 


mesure les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie ont approuvé, 


lors de leur réunion de juin 2010, le projet de résolution B. M. Wallard 


répond que l’on est parvenu à un accord et qu’un groupe de travail présidé 


par M. Jornada a mené des activités de coordination avec le Comité 


consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées (CCM) et le Comité 


consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR). 


M. Göbel invite les membres du CIPM à voter sur le projet de résolution. Le 


projet de résolution B est approuvé à l’unanimité. 
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Projet de résolution C - Programme de travail du BIPM pour les années 


2013 à 2016. M. Göbel invite les membres du CIPM à voter sur le projet de 


résolution. Le projet de résolution C est approuvé à l’unanimité. 


Projet de résolution D - Sur le statut d’État Associé à la Conférence 


générale. Le point « participation à des comparaisons publiées dans la base 


de données du BIPM sur les comparaisons clés (KCDB) » sera remplacé par 


« publication de résultats de comparaison dans la base de données du BIPM 


sur les comparaisons clés (KCDB) ». M. Ugur demande s’il est possible de 


changer les règles gouvernant le statut d’Associé. Mme Arlen répond qu’il 


revient à la CGPM de décider de ces règles et, en particulier, du niveau des 


souscriptions. Les États Associés peuvent décider de rester ou non Associés. 


Lorsque la catégorie d’Associé a été créée, le BIPM n’a pas déclaré 


expressément que les conditions ne changeraient pas. M. Göbel ajoute qu’un 


Associé a le droit de cesser de l’être s’il est en désaccord avec quelque 


changement que ce soit. 


M. Göbel invite les membres du CIPM à voter sur le projet de résolution D. 


Ce projet de résolution est adopté à la majorité, avec une abstention 


(M. Ugur). 


Projet de résolution E - Sur l’acceptation d’Entités économiques comme 


Associé à la CGPM ; ce projet de résolution est approuvé à l’unanimité sans 


discussion. 


Projet de résolution F - Sur l’exclusion des États Membres débiteurs. 


M. Kovalevsky demande si un État peut devenir Associé à la CGPM après 


avoir été exclu. Cela n’est pas mentionné dans le projet de résolution F. 


Mme Perent répond que la CGPM a décidé, lors de sa dernière réunion, que 


la demande d'un État qui est ou a déjà été partie à la Convention du Mètre de 


devenir Associé à la CGPM ne serait pas examinée. M. Ugur réitère une 


déclaration précédemment faite par M. Quinn sur la présence de texte 


français dans la version anglaise du projet de résolution F, et demande 


pourquoi il est nécessaire de reproduire le texte de la Convention du Mètre. 


Mme Perent répond que l’idée est de faire référence à la Convention du 


Mètre dans la résolution mais qu’il est possible de citer les articles concernés 


en anglais comme en français, en mentionnant que le français est la langue 


de la Convention du Mètre. M. Wallard ajoute que ces références à la 


Convention du Mètre définissent le contexte de la résolution. 


M. Göbel note que les différents États Membres débiteurs éventuellement 


susceptibles d’être exclus seront ajoutés à la résolution après avoir discuté 
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du point 16 de la Convocation. Un projet de résolution distinct sera préparé 


pour chaque État Membre débiteur afin que le projet de résolution puisse 


être retiré si l’État en question conclut un accord de rééchelonnement et 


commence à payer ses contributions arriérées avant la prochaine réunion de 


la CGPM. Les membres du CIPM votent sur le projet de résolution F qui est 


approuvé à l’unanimité. 


Projet de résolution G - Sur les accords de rééchelonnement conclus entre 


le Comité international des poids et mesures et les États Membres débiteurs 


pour le paiement de leurs contributions arriérées. M. Ugur demande des 


éclaircissements concernant le processus relatif à ces accords. Il demande ce 


qu’il se passerait par exemple si un État débiteur n’ayant pas payé ses 


contributions depuis cinq ans et demi engageait de longues négociations 


avec le CIPM. M. Göbel répond que s’il n’existe pas d’accord effectif entre 


un État débiteur et le CIPM, la procédure définie par la CGPM, le CIPM lui 


recommandant de prendre une décision quant à l’exclusion de cet État, serait 


appliquée. M. Ugur demande à ce qu’une phrase soit ajoutée au projet de 


résolution G afin de clarifier ce point. Mme Perent répond que cela sera 


mentionné lors des communications avec les États Membres débiteurs. 


M. Kaarls ajoute qu’il sera évident qu’un accord de rééchelonnement devra 


être conclu et qu’un premier versement effectué avant que la Convocation ne 


soit transmise aux gouvernements des États Membres, sinon le projet de 


résolution concernant l’État débiteur figurera dans la Convocation. M. Göbel 


conclut la discussion en déclarant que c’est à la CGPM de prendre une 


décision finale quant à l’exclusion de ces États Membres débiteurs. 


M. Göbel invite les membres du CIPM à voter sur le projet de résolution. Le 


projet de résolution G est approuvé à l’unanimité. 


Projet de résolution H - Sur une Convention sur les privilèges et immunités 


du BIPM ; Projet de résolution I - Sur la révision de la mise en pratique de 


la définition du mètre et sur la mise au point de nouveaux étalons optiques 


de fréquence ; et Projet de résolution J - Sur l’adoption d’un système de 


référence terrestre commun : aucun commentaire n’est fait sur ces projets de 


résolutions. 


M. Göbel invite les membres du CIPM à voter ces projets de résolutions. Les 


projets de résolutions H, I et J sont approuvés à l’unanimité. 
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6.3 Interactions avec les gouvernements avant la CGPM 


M. Kühne fait un compte rendu sur ses contacts avec certains représentants 


de gouvernements depuis la 98e session du CIPM. Un certain nombre de 


contacts ont été établis au cours de la préparation du programme de travail et 


budget pour les années 2013 à 2016. Des contacts réguliers ont été 


maintenus avec le ministère français des Finances, de l’économie et de 


l’industrie, et M. Kühne a par ailleurs rencontré Peter Mason, directeur du 


National Measurement Office (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 


d’Irlande du Nord), au cours de la dernière réunion des directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie en juin 2010. Des contacts ont été 


établis avec M. Humberto Brandi du Système interaméricain de métrologie 


(SIM) au cours de la dernière réunion du JCRB. Une réunion avec le 


département d’État des États-Unis d’Amérique a permis de confirmer que les 


États-Unis prévoyaient de ne recommander aucune augmentation de la 


dotation du BIPM pour les années 2013 à 2016, et de clarifier les domaines 


de travail que le Département d’État considère comme importants, à savoir 


le traitement contre le cancer et l’élaboration de médicaments afin de traiter 


le diabète. M. Kühne a également rencontré des représentants des 


gouvernements allemand, russe et japonais. Une réunion avec les 


représentants du gouvernement chinois a permis d’obtenir le soutien de la 


Chine en faveur d’une augmentation de la dotation du BIPM. Une autre 


visite au département d’État des États-Unis d’Amérique est prévue avant la 


prochaine réunion des directeurs des laboratoires nationaux de métrologie en 


mai 2011. M. Kühne travaille activement afin d’augmenter ses contacts avec 


les gouvernements. 


M. Göbel remercie M. Kühne pour sa présentation. 


 


6.4 Arrangements pour les réunions de la CGPM et du CIPM en 2011 


La 24e réunion de la CGPM se tiendra du lundi 17 octobre 2011 au vendredi 


21 octobre 2011 au Centre de conférences ministériel du ministère des 


Affaires étrangères et européennes, 27 rue de la Convention, Paris 15e1, dans 


une salle mise à disposition par le ministère des Affaires étrangères et 


européennes de la République française. Les Délégués seront invités à une 


réception qui se déroulera à l’ambassade d’Allemagne à Paris, et ils pourront 


                                                 
1 En raison de l’indisponibilité du site proposé par le ministère des Affaires étrangères et 
européennes en juin 2011, la CGPM aura lieu à l’Organisation mondiale de la santé animale, 


12 rue de Prony, Paris 17e. 







50 99e session du CIPM 


également visiter les laboratoires scientifiques du BIPM puis participer à une 


réception au Pavillon de Breteuil. 


Il n’y aura pas de réunion des directeurs des laboratoires nationaux de 


métrologie le 19 octobre 2011, cette réunion ayant été avancée au mois de 


mai 2011. 


Le CIPM se réunira la semaine commençant le 10 octobre 2011, 


préalablement à la réunion de la CGPM. 


La 100e session du CIPM aura lieu en 2011 et une célébration est prévue. 


Mme Perent fera une présentation sur les changements apportés au système 


de comptabilité du BIPM au cours de la session du CIPM, le vendredi 


15 octobre 2010. Le BIPM change de référentiel comptable et passe d’une 


comptabilité de trésorerie à une comptabilité d’engagement fondée sur les 


normes comptables internationales IPSAS (International Public Sector 


Accounting Standards), ce qui a des répercussions sur le processus 


d’approbation des états financiers du BIPM qui doivent être approuvés par le 


CIPM peu de temps après la publication du rapport des auditeurs. C’est 


pourquoi à partir de 2011, le CIPM se réunira au mois de mai ou juin, et non 


plus au mois d’octobre.  


En 2011, le CIPM se réunira au mois de mai. Il y aura tout d’abord une 


réunion du bureau du CIPM le 23 mai 2011, puis une réunion du CIPM le 


24 mai 2011 afin d’approuver les états financiers de 2010, et la réunion des 


directeurs des laboratoires nationaux de métrologie le 25 mai 2011. Ces 


réunions seront suivies par une réunion des représentants des États Membres 


les 26 et 27 mai 2011. 


M. Göbel demande si les membres du CIPM ont des objections par rapport à 


ce calendrier révisé, aucun commentaire n’est fait à ce sujet.  


 


7. PRÉSENTATION DES PROGRAMMES SCIENTIFIQUES DU BIPM - 
RAPPORTS DES DIRECTEURS DES DÉPARTEMENTS 
SCIENTIFIQUES DU BIPM 


Les directeurs des départements scientifiques du BIPM font le rapport de 


leurs activités depuis la 98e session du CIPM.  







 99e session du CIPM 51 


 


M. Göbel remercie les directeurs des départements scientifiques pour leur 


présentation et invitent les membres du CIPM à poser des questions ou faire 


des commentaires. 


M. Göbel pose une question à M. Wielgosz au sujet de la qualité des 


données de la base de données HITRAN. M. Wielgosz répond que des 


financements sont recherchés dans le cadre de l’appel du programme 


européen de recherche en métrologie (EMRP) visant à obtenir des données 


spectroscopiques de grande qualité qui seraient intégrées dans des bases de 


données telles que HITRAN. 


M. Kaarls interroge Mme Arias sur la nouvelle définition du Temps 


universel coordonné (UTC) et sur le processus de prise de décision qui y est 


associé. Mme Arias répond que des discussions ont eu lieu ces dix dernières 


années afin de se mettre d’accord sur une nouvelle définition de l’UTC. La 


conservation de la relation entre UT1 et UTC repose sur le fait d’ajouter des 


secondes intercalaires, rendant l’UTC inadéquat pour des applications 


nécessitant une échelle de temps continue comme référence. L’UTC, dans sa 


définition actuelle, n’est plus nécessaire pour la navigation céleste, et les 


résultats d’une enquête envoyée aux laboratoires nationaux de métrologie 


indiquent que l’application d’une seconde intercalaire nécessite 440 heures-


personne dans les laboratoires. Il est donc proposé d’abandonner la seconde 


intercalaire. L’Union internationale des télécommunications (UIT) suit un 


long processus de prise de décision dans lequel sont impliqués différents 


groupes de travail et d’étude. Le Groupe d’étude 7 a repris le processus de 


prise de décision en 2009 et un projet de résolution sur l’abandon de la 


seconde intercalaire est prêt à être soumis aux États Membres de l’UIT. 


M. Lewandowski ajoute que le Groupe d’étude 7 prévoit d’envoyer un 


questionnaire, ainsi que le projet de résolution, aux États Membres de l’UIT 


afin de recueillir leurs opinions, préalablement au vote qui aura lieu lors de 


la World Radio Conference en février 2012. Il est nécessaire que 70 % des 


participants soutiennent ce changement pour que la recommandation soit 


adoptée.  


M. Inglis s’enquiert du travail entrepris par le Département de la chimie du 


BIPM dans le domaine de la chimie organique. Il demande ce qui pourrait se 


passer si le BIPM n’était pas en mesure d’assurer l’ensemble des travaux 


prévus en chimie organique et où ces travaux pourraient être effectués. 


M. Wielgosz répond que le programme de chimie du BIPM se limite aux 


études sur les calibrateurs primaires et aux comparaisons. Aucun autre 


laboratoire ne peut organiser de telles comparaisons et il faut bien faire la 
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différence entre la charge de travail qu’implique l’organisation des 


comparaisons par rapport à celle générée par le fait d’y participer. Le CCQM 


a certes effectué 77 comparaisons dans le domaine de la chimie organique au 


cours des 17 dernières années, mais ces comparaisons ont été pilotées par un 


petit nombre de laboratoires. Si le BIPM ne réalisait pas les comparaisons de 


pureté en chimie organique, les laboratoires nationaux de métrologie ayant 


des aptitudes et une expérience importantes dans ce domaine (comme le 


NIST ou le LGC) devraient se porter volontaires pour effectuer ces 


comparaisons, bien que cela constitue un engagement à long terme que les 


laboratoires nationaux de métrologie peuvent ne pas souhaiter prendre. 


M. Inglis demande si des ressources financières supplémentaires sont 


nécessaires pour poursuivre le programme de travail actuel dans le domaine 


de la chimie organique. M. May ajoute qu’il est inexact de dire que si le 


BIPM ne pouvait pas effectuer les comparaisons en chimie organique, des 


laboratoires nationaux de métrologie tels que le NIST pourraient reprendre 


ce type de comparaisons. Selon lui, le BIPM travaille dans des domaines où 


il est le seul à le faire en se concentrant sur la métrologie de la pureté, et ce 


n’est pas une activité sur le long terme que le NIST pourrait reprendre. 


M. Valdés demande s’il existe un étalon pour l’insuline et si des sociétés 


financent le travail du BIPM sur l’insuline. M. Wielgosz répond que des 


fabricants, dans une lettre qu’ils ont adressée à l’OMS et envoyée en copie 


au BIPM, font état de la nécessité de mettre en place un étalon international 


pour l’insuline afin que les mesures soient exprimées en unités du SI. Il est 


possible qu’à l’avenir, un laboratoire pharmaceutique propose de financer un 


poste de post-doctorant afin de travailler au programme de recherche sur un 


étalon pour l’insuline. 


 


8. RAPPORTS DES COMITÉS CONSULTATIFS 


8.1 Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées 
(CCM) 


M. Tanaka présente des articles sur le projet de collaboration internationale 


sur la constante d’Avogadro (IAC) (document CIPM/2010/27) qui prend fin 


en mars 2011, ainsi que sur les récents travaux du Comité consultatif pour la 


masse et les grandeurs apparentées (CCM) (document CIPM/2010-28). Le 


groupe Avogadro a consacré beaucoup d’efforts à la modélisation de la 
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couche de surface des sphères de silicium. Le travail se poursuit afin de 


déterminer la composition chimique exacte de cette couche de surface. Les 


résultats les plus récents relatifs à la détermination de la constante 


d’Avogadro, NA, à partir des sphères de silicium présentent une incertitude 


de 3 × 10−8. Il subsiste toutefois une différence relative de +1,6(6) x 10−7 par 


rapport à la valeur recommandée par la CODATA en 2006 pour NA, qui est 


pour l’essentiel due aux résultats obtenus à l’aide de la balance du watt du 


NIST. La différence entre le résultat de l’IAC pour NA par rapport au résultat 


obtenu avec la balance du watt du NPL, est actuellement de +1,4(2,0) × 10−7 


selon la valeur publiée par le NPL et l’incertitude associée qui vient d’être 


augmentée.  


Il pourrait être nécessaire de devoir à nouveau polir les sphères afin 


d’obtenir de meilleurs résultats. Les ressources permettent de continuer à 


travailler sur le projet IAC et il est probable que ce travail soit coordonné par 


le Groupe de travail du CCM sur la constante d’Avogadro. Le NMIJ 


continuera à mesurer les diamètres des sphères, le BIPM à travailler sur la 


dissémination de la nouvelle définition du kilogramme, et la PTB à 


poursuivre pendant deux à trois années ses nombreuses activités de soutien 


aux mesures de NA à partir des sphères de silicium. 


M. Göbel félicite l’équipe du projet IAC et remarque que c’est un excellent 


exemple de collaboration internationale en métrologie. 


Mme Miles indique qu’un numéro spécial de Metrologia sur le projet 


Avogadro sera publié en 2011. Il décrira toutes les expériences participant à 


ce projet. 


M. Schwitz demande d’où provient l’écart du résultat de l’IAC pour le 


silicium naturel. M. Tanaka répond qu’il est certainement dû aux 


déterminations de la masse molaire. Cela a motivé le fait de passer au 


silicium 28 enrichi. Même avec du silicium enrichi, la masse molaire doit 


toujours être déterminée (la méthode la plus appropriée semble être la 


spectrométrie de masse par dilution isotopique) et il serait souhaitable qu’un 


second laboratoire confirme les mesures. Il semble peu probable que la 


masse molaire des sphères en silicium naturel puisse être déterminée au 


niveau d’exactitude requis, car la spectrométrie de masse par dilution 


isotopique n’est pas utilisable dans ce cas précis. M. Göbel indique que le 


NIST est d’accord pour effectuer des mesures par spectrométrie de masse 


par dilution isotopique. 
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M. Quinn avance que le fait qu’il puisse y avoir de nombreuses mesures de 


la constante d’Avogadro déduites des expériences de la balance du watt mais 


seulement une mesure provenant du projet IAC peut poser problème. 


M. Göbel répond que c’est un problème pour la CODATA. 


M. Schwitz pense que les expériences fondées sur les sphères de silicium ne 


conviennent pas à la mise en pratique du kilogramme. M. Quinn n’est pas 


d’accord et fait remarquer que le travail entrepris au BIPM pourrait montrer 


qu’une sphère de silicium est un artefact très stable. M. Davis ajoute que la 


mise en pratique du kilogramme comprendra la masse des sphères de 


silicium, traçable aux constantes fondamentales. M. Kühne observe qu’au 


moment de la redéfinition du kilogramme, les sphères de silicium pourraient 


constituer une réalisation primaire du kilogramme. Il faudra décider quelles 


parties de l’expérience sur les sphères de silicium devront être répétées dans 


le futur. M. Picard constate qu’il sera particulièrement important de 


surveiller les couches de surface. 


M. Göbel demande quelle est la meilleure façon de procéder avec les sphères 


de silicium. Le projet IAC prendra fin en mars 2011 mais le travail de 


collaboration sur le projet Avogadro continuera au sein du CCM et de son 


Groupe de travail sur la constante d’Avogadro. La question de la propriété 


des sphères de silicium est soulevée. Elles ont été financées par l’ensemble 


des membres de l’IAC et resteront la propriété des laboratoires nationaux de 


métrologie ayant participé au projet. Il est proposé que les sphères soient 


conservées au BIPM sur le long terme, car elles pourront y être comparées à 


l’ensemble d’étalons de masse du BIPM. Il sera peut-être nécessaire d’avoir 


un avis juridique afin de confirmer cet arrangement. M. Kühne observe que 


selon les termes du contrat, les sphères seront conservées au BIPM ; il 


s’interroge sur la nécessité d’un contrat supplémentaire. M. Göbel commente 


que la question porte sur la propriété des sphères puisqu’elles ont été 


financées par les laboratoires nationaux de métrologie. Cette question doit 


être réglée de façon officielle. 


M. Tanaka présente brièvement les travaux récents du CCM et évoque la 


réunion du CCM qui s’est tenue du 22 au 26 mars 2010 au BIPM. Cette 


réunion spéciale comprenait un atelier visant à discuter de diverses questions 


importantes relatives à la redéfinition du kilogramme et à sa mise en 


pratique. (Une session plénière du CCM aura lieu en mai 2011.) Divers 


groupes de travail et sous-groupes de travail du CCM se sont réunis, parmi 


lesquels le Groupe de travail sur les comparaisons clés qui est constitué des 


présidents des Groupes de travail du CCM. Le Groupe de travail du CCM 
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sur la définition du kilogramme dans le SI a organisé l’atelier qui s’est tenu 


le 25 mars 2010. La session plénière du CCM, le 26 mars 2010, a abordé de 


façon officielle la redéfinition du kilogramme. Deux recommandations ont 


été adoptées par le CCM : la Recommandation G 1 (2010) : Considérations 


sur une nouvelle définition du kilogramme, et la Recommandation G 2 


(2010) : Au sujet de l’utilisation du prototype international du kilogramme 


afin de confirmer la traçabilité des prototypes du BIPM.  


Le Groupe de travail du CCM sur la gravimétrie s’est réuni au VNIIM à 


Saint-Pétersbourg le 22 juin 2010 afin de discuter des arrangements qui 


devront être mis en place lorsque le BIPM cessera d’accueillir les 


comparaisons internationales de gravimètres absolus (ICAG). L’ICAG 2013 


pourrait avoir lieu sur le site de Walferdange au Luxembourg, avec le 


METAS comme laboratoire pilote, bien qu’aucune décision finale n’ait été 


prise pour 2013 et pour les comparaisons suivantes. 


M. Göbel demande des éclaircissements quant à la décision prise lors de la 


98e session du CIPM (2009) concernant les clés du caveau des prototypes. 


Un mandat a été accordé en 2009 afin de pouvoir ouvrir, à tout moment, le 


caveau s’il est nécessaire d’utiliser le prototype international du kilogramme 


pour une comparaison. Certaines procédures doivent être respectées, comme 


celle d’obtenir une autorisation écrite du CIPM et celle d’ouvrir le caveau en 


présence d’un membre du CIPM. M. Inglis demande quand il pourrait être 


nécessaire de sortir le prototype international du kilogramme. M. Picard 


indique qu’il pourrait être nécessaire de comparer le prototype international 


du kilogramme et les sphères de silicium en 2011 ou 2012, en fonction des 


progrès réalisés dans le cadre du projet sur la constante d’Avogadro. Une 
masse d’essai pourrait être requise en 2011 pour la balance du watt du NIST 


et peut-être également pour d’autres balances du watt. Il note qu’alors que la 


balance du watt du NIST et celle du NRC (précédemment détenue par le 


NPL) acceptent des étalons de masse de 1 kg, la capacité maximale des 


autres balances du watt en construction est inférieure. 


M. Quinn demande si le prototype international du kilogramme devra être 


nettoyé avant d’être utilisé pour une éventuelle comparaison en 2011-2012. 


Il avait été décidé pour la troisième vérification en 1988 que le prototype 


international du kilogramme devait être nettoyé avant la comparaison. Le 


CIPM devra décider si cette décision de 1989, à savoir que la masse du 


prototype international du kilogramme est celle après nettoyage, s’applique 


toujours. M. Kühne signale qu’il serait judicieux de nettoyer le prototype 


international du kilogramme en utilisant la même méthode que celle adoptée 
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en 1988. M. Davis observe que le fait de nettoyer le prototype international 


du kilogramme fait partie de l’actuelle mise en pratique, bien que la 


formulation doive être vérifiée avant de poursuivre cette discussion. Le 


CIPM décide à l’unanimité que le prototype international du kilogramme 


devra être nettoyé avant d’être utilisé pour des comparaisons. 


 


8.2 Comité consultatif pour la quantité de matière – métrologie en 
chimie (CCQM) 


M. Kaarls présente son rapport (document CIPM/2010-24) sur les travaux 


récents du Comité consultatif pour la quantité de matière – métrologie en 


chimie (CCQM), qui compte sept groupes de travail permanents. Il a été mis 


fin au Groupe de travail ad hoc sur la vérification des déclarations de CMCs, 


présidé par M. Turk (NIST), les missions confiées à ce Groupe de travail 


ayant été accomplies. Lors des réunions des groupes de travail du CCQM à 


Rio de Janeiro, Brésil, en novembre 2009, le Groupe de travail ad hoc du 


CCQM sur la valeur de référence des comparaisons clés, présidé par M. Cox 


(NPL), a convenu que M. Cox et M. Ellison (LGC) prépareraient un 


document d’orientation qui présenterait les méthodes permettant de calculer 


la valeur de référence d’une comparaison clé et donnerait des indications sur 


l’application de certains types de calculs statistiques. De façon générale, les 


participants au CCQM ont décidé que l’utilisation de statistiques complexes 


dans les comparaisons clés ne se justifiait pas. Néanmoins, il a été convenu 


qu’un document d’orientation du CCQM pourrait contribuer à harmoniser 


les différentes méthodes de calcul de la valeur de référence d’une 


comparaison clé au sein des divers groupes de travail du CCQM. M. Kaarls 


évoque la possible redéfinition de la mole. La majorité des membres du 


CCQM sont favorables à une redéfinition de la mole, bien que l’Union 


internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) ait appelé à 


communiquer de façon plus active sur la redéfinition de la mole afin de 


sensibiliser la communauté de la chimie dans son ensemble. Les résultats 


concernant la masse molaire de 28Si présentent un écart de 0,4 ppm entre les 


mesures de la PTB et celles de l’IRMM qui est probablement dû à une 


contamination, à l’IRMM, de l’échantillon de 28Si par du silicium naturel au 


cours des manipulations. 


M. Kaarls donne quelques informations sur l’atelier du CCQM intitulé 


« Metrology for Forensic Science – Chemical and Biochemical Analysis » 


qui s’est tenu au BIPM le 12 avril 2010. La coopération entre le CCQM, le 


BIPM et les communautés de la médecine légale se poursuivra. M. Kaarls 
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présente en détail les activités des groupes de travail du 


CCQM. 225 scientifiques de laboratoires nationaux de métrologie, de 


laboratoires désignés ou d’autres organisations contribuent directement aux 


activités du CCQM en assistant aux réunions des groupes de travail du 


CCQM et en participant aux comparaisons clés et études pilotes. À l’heure 


actuelle, 129 comparaisons pilotes et 89 comparaisons clés ont été 


effectuées, sont en cours, ou sont programmées dans un futur proche. Un 


atelier du CCQM sur la microbiologie et le lait est prévu pour 2011, avec 


une collaboration possible de l’International Dairy Federation (IDF).  


M. Göbel remercie M. Kaarls pour sa présentation et constate la charge de 


travail considérable qui incombe au CCQM. 


M. Mills répète à nouveau que la redéfinition de la mole devrait être plus 


largement diffusée. L’UICPA et son Interdivisional Committee on 


Terminology, Nomenclature and Symbols (ICTNS) soutiennent le 


changement de définition. Un article sur la redéfinition de la mole a été 


publié dans le journal de l’UICPA. M. Mills a discuté de la redéfinition de la 


mole avec l’American Chemical Society (ACS) lors d’une réunion à 


San Francisco au cours de laquelle certains participants lui ont signalé qu’ils 


préféraient conserver la définition actuelle. 


M. May indique qu’il serait opportun de publier une série d’articles dans la 


littérature spécialisée dans le domaine de la chimie expliquant ce qu’est le 


nouvel SI. M. Göbel convient que cette idée devrait être mise en œuvre. 


M. May fera appel à ses contacts à l’ACS pour obtenir une liste des journaux 


pertinents. 


M. Wielgosz souligne qu’il est important d’expliquer pourquoi il est 


nécessaire de changer la définition de la mole. Du fait de ce changement, de 


nombreux manuels devront être réécrits et il est fondamental que les 


informations sur cette redéfinition soient communiquées bien à l’avance, 


parallèlement à une campagne de sensibilisation sur le changement à venir 


de la définition de la mole. 


M. Issaev demande quel est le niveau de coopération entre le BIPM et l’ISO, 


certains documents de l’ISO étant utilisés par le CCQM. M. Kaarls répond 


que le CCQM travaille étroitement avec l’ISO/REMCO, entre autres. Il 


souligne l’importance pour le BIPM de se faire représenter à tous les comités 


techniques pertinents de l’ISO, tout en reconnaissant que cela n’est pas 


toujours possible. 
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M. Issaev se montre préoccupé par les revues de qualité des organisations 


régionales de métrologie et M. Göbel convient qu’il est nécessaire 


d’harmoniser les procédures qualité ainsi que celles d’accréditation. 


Le CIPM prend note de deux recommandations du CCQM : 


• Recommandation Q 1 (2009) : Sur les éventuelles redéfinitions de la 


mole et du kilogramme ; 


• Recommandation Q 1 (2010) : Sur la surveillance du climat mondial et 


la collaboration avec l’Organisation météorologique mondiale. 


 


8.3 Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI) 


M. Carneiro présente son rapport (document CIPM/2010-19) sur les travaux 


récents du Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI). Le CCRI 


a tenu une session extraordinaire au BIPM le 19 mai 2010 afin de discuter 


des sujets d’intérêt préalablement à la réunion de la CGPM d’octobre 2011, 


de produire un rapport provisoire sur les progrès des activités du CCRI, et de 


discuter de l’installation éventuelle d’un accélérateur linéaire sur le site du 


BIPM. M. Carneiro présente des chiffres en faveur du projet de 


l’accélérateur linéaire. Six millions de personnes atteintes d’un cancer sont 


traitées chaque année à l’aide d’un accélérateur linéaire et la communauté 


médicale demande que l’exactitude de la dose délivrée aux patients soit 


améliorée de ± 5 % à ± 3 %. On estime que, dans le monde entier, 11 % des 


patients recevant un traitement sont affectés par des problèmes liés à la dose 


mesurée. L’installation d’un accélérateur linéaire au BIPM pourrait 


constituer une avancée majeure afin d’améliorer l’exactitude de la dose 


délivrée. Le Groupe de travail du CCRI sur la dosimétrie des accélérateurs 


étudie les possibilités de financement d’un tel équipement. M. Carneiro 


remercie le BIPM pour le rôle actif qu’il a joué afin de soutenir le projet 


d’un accélérateur linéaire. Il ajoute qu’il a discuté de ce projet avec les 


différentes parties prenantes et suggère de mettre en place une stratégie 


commune et un plan d’actions. Par ailleurs, M. Carneiro mentionne le 


Système international de référence (SIR) du BIPM qui est utilisé comme 


échelle commune pour 65 radionucléides. Le SIR est un système unique et 


robuste qui n’existe nulle part ailleurs, comme le sont également les 


nouveaux équipements de comparaison en mammographie et curiethérapie. 


M. Carneiro conclut sa présentation en annonçant que M. Bruce Simpson 


(NMISA), président de la Section II du CCRI de 1997 à 2010, a démissionné 


de ses fonctions et qu’à partir de 2011, la présidence de la Section II sera 
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assurée par Mme Lisa Karam (NIST). Le KRISS (République de Corée) a 


fait une demande officielle pour être membre de la Section I du CCRI. 


M. Quinn confirme que le SIR est un équipement unique et demande 


comment il pourrait être remplacé en cas d’incident. M. Carneiro répond 


qu’une procédure de secours existe et que le SIR pourrait être reproduit en 


cas de dysfonctionnement catastrophique de la chambre d’ionisation 


principale. 


 


8.4 Comité consultatif de thermométrie (CCT) 


M. Ugur présente les travaux récents du Comité consultatif de thermométrie 


(CCT) (document CIPM/2010-05). Il observe que depuis la dernière session 


du CCT en 2008, le Comité a mis en œuvre la proposition de distinguer le 


travail administratif de celui scientifique du CCT. Il présente ensuite au 


CIPM les trois recommandations du CCT. 


• La Recommandation T 1 concerne la description proposée des missions 


du CCT, tel que cela a été décidé lors de la dernière session du CIPM 


(2009). M. Göbel demande aux membres du CIPM s’ils ont des 


commentaires avant de soumettre cette recommandation au vote. Le 


CIPM accepte la Recommandation T 1 comme une recommandation du 


CCT. 


• La Recommandation T 2 fait suite à une recommandation précédente sur 


la redéfinition du kelvin et propose un nouveau calendrier. M. Göbel 


demande aux membres du CIPM s’ils ont des commentaires avant de 


soumettre cette recommandation au vote. Le CIPM accepte la 


Recommandation T 2 comme une recommandation du CCT. 


• La Recommandation T 3 concerne les relations entre le CCT et 


l’Organisation météorologique mondiale (OMM). Le CCT a convenu 


que cette recommandation était nécessaire car les équipements de 


mesure utilisés pour les études climatiques et météorologiques entrent 


dans le champ de compétences du Groupe de travail 2 du CCT. Cette 


recommandation a été révisée afin qu’elle porte sur un plus vaste 


domaine d’application. M. Göbel demande aux membres du CIPM s’ils 


ont des commentaires avant de soumettre cette recommandation au vote. 


Le CIPM accepte la Recommandation T 3 comme une recommandation 


du CCT. 
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Concernant la Recommandation T 2, M. Ugur se montre préoccupé par le 


fait que la valeur de la CODATA pour la constante de Boltzmann, k, est 


dérivée d’une seule expérience qui n’a pas été répétée. Il annonce par 


ailleurs qu’il démissionnera de ses fonctions de président du CCT à la fin de 


la 26e session du CCT qui se déroulera au second trimestre de 2012. Le 


successeur de M. Ugur sera nommé lors de la 100e session du CIPM (2011). 


M. Quinn remercie M. Ugur pour le travail qu’il a effectué en tant que 


président du CCT et observe qu’il est appréciable de voir le CCT en si bonne 


forme. 


 


8.5 Comité consultatif des unités (CCU) 


M. Mills présente les activités du Comité consultatif des unités (CCU) 


depuis la dernière session du CIPM (document CIPM/2010-14). Il évoque la 


dernière réunion du CCU qui s’est tenue au BIPM du 14 au 16 septembre 


2010. La révision proposée du SI, à savoir l’éventuelle redéfinition de 


certaines unités de base et l’application d’un nouveau format de présentation 


à l’ensemble du système, a constitué le sujet principal de cette réunion. Cette 


réunion du CCU a en particulier permis de préparer la Recommandation U 1 


(2010) : Sur la révision à venir du Système international d’unités, le SI 


(document CIPM/2010-06), qui est présentée au CIPM en vue de la 


rédaction d’une résolution qui sera soumise pour adoption à la CGPM lors 


de sa prochaine réunion d’octobre 2011. Les changements au SI proposés 


comprennent la redéfinition du kilogramme, kg, de l’ampère, A, du kelvin, 


K, et de la mole, mol, à partir des valeurs numériques fixées de la constante 


de Planck h, de la charge élémentaire e, de la constante de Boltzmann k, et 


de la constante d’Avogadro NA, respectivement. Par ailleurs, un nouveau 


format de présentation de l’ensemble du système international d’unités est 


proposé. Les changements proposés par le CCU se fondent sur trois points : 


• Le CCU a reconnu qu’il subsistait des différences faibles mais 


néanmoins significatives entre la valeur de la constante de Planck 


obtenue à partir des expériences de la balance du watt et la valeur 


résultant des travaux sur la constante d’Avogadro à partir de sphères de 
28Si qui sera prochainement annoncée : il est donc trop tôt pour 


recommander l’adoption finale d’une redéfinition des unités. 


• Le CCU a préféré ne pas discuter et ne pas faire de recommandation ni 


sur la date à laquelle le nouvel SI pourrait être adopté, ni sur les 
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conditions qui doivent être satisfaites pour adopter les nouvelles 


définitions. 


• Toutefois, le CCU est fermement convaincu qu’il est désormais 


d’actualité de présenter à la vaste communauté des scientifiques et 


utilisateurs le nouveau système d’unités qui sera proposé, afin de 


susciter un débat ouvert et constructif. À cette fin, le CCU a rédigé la 


Recommandation U 1 (2010) : Sur la révision à venir du Système 


international d’unités, le SI. 


M. Mills donne des informations sur le format des définitions de l’ampère, 


du kilogramme, du kelvin et de la mole, et explique pourquoi utiliser la 


formulation dite « à constante explicite » pour définir une unité en se 


fondant sur une valeur numérique fixée d’une constante fondamentale. 


M. Göbel remercie M. Mills pour la présentation de son rapport. 


M. Valdés fait référence à la présentation qu’il a faite le 12 octobre 2010 où 


il proposait une alternative à la Recommandation U 1 (2010). Cette 


présentation, mise au point par MM. Valdés, Tanaka et Bich à l’INRIM, est 


fondée sur la distinction entre les unités de base et les unités dérivées et 


propose d’autres formulations pour les définitions individuelles des unités de 


base. Elle met en évidence les objections qui peuvent être faites concernant 


la Recommandation U 1 (2010) et propose une autre solution qui aurait les 


avantages suivants : 


• elle préconise des définitions plus compréhensibles et plus faciles à 


enseigner, qui expliquent dans la définition elle-même la relation entre 


l’unité définie et une constante fondamentale donnée ; 


• elle évite toute circularité puisque la définition ne contient pas le terme 


défini ; 


• elle évite l’utilisation du terme « dimensionnement ». 


M. Göbel déclare qu’il est d’accord avec une grande partie de ce qui est 


suggéré dans la présentation de M. Valdés mais met en garde contre le fait 


d’apporter des changements à la définition du kilogramme fondée sur la 


constante de Planck. Il considère par ailleurs que la présentation de 


M. Valdés comporte d’autres faiblesses, comme le fait d’avoir recours à la 


fréquence de De Broglie-Compton qui n’est utilisée nulle part ailleurs. 


M. Kaarls pense que les définitions alternatives sont moins faciles à 


comprendre que celles proposées par M. Mills. M. Stock conteste la 


proposition de redéfinition du kilogramme présentée par M. Valdés car elle 







62 99e session du CIPM 


ne définit pas de façon spécifique 1 kilogramme. M. Valdés répond que 


chaque définition comprend deux parties, la première donnant des 


explications et la seconde comportant la définition. 


M. Issaev est d’avis que l’utilisation de la constante de Planck dans la 


redéfinition du kilogramme est trop mise en avant, ce qui pourrait amener à 


exclure d’autres méthodes de réalisation de l’unité de masse. M. Göbel 


répond qu’il n’est pas suggéré que la balance du watt soit la seule voie 


possible et que le recours à d’autres méthodes reste possible. M. Carneiro 


observe que quelles que soient les décisions prises concernant les 


redéfinitions, elles ne seront pas éternelles car de nouveaux travaux de 


recherche permettront certainement d’améliorer les méthodes sur lesquelles 


fonder les définitions des unités du SI. Les membres du CIPM doivent 


décider des éléments suffisants pour pouvoir envisager de présenter le projet 


de résolution A à la CGPM lors de sa réunion d’octobre 2011. 


M. Bennett demande si les nouvelles définitions seront faciles à comprendre 


et s’il y a lieu de rédiger des définitions plus longues et plus complètes. 


M. Kovalevsky observe que le CIPM doit se focaliser sur le fait de 


communiquer au sujet des progrès qui ont été réalisés jusqu’à présent afin de 


pouvoir redéfinir les unités du SI, tout en soulignant que les valeurs 


numériques des constantes ne sont pas encore disponibles. Le CIPM devrait 


également préciser clairement qu’il est nécessaire de continuer les travaux en 


cours pour pouvoir redéfinir les unités. M. Kühne constate qu’il est évident 


que les valeurs numériques de toutes les constantes ne peuvent pas encore 


être fixées mais qu’il est possible d’amorcer la redéfinition des unités. Il 


n’est pas nécessaire d’être trop normatif concernant la formulation des 


définitions car cela fera l’objet d’une décision dans le futur. 


En conclusion de la discussion sur la Recommandation U 1 (2010), les 


membres du CIPM s’accordent sur le fait que cette recommandation ne 


constitue pas une proposition finalisée de la révision à venir du SI mais 


qu’elle permettra de stimuler le débat sur le projet de résolution A qui sera 


présenté à la CGPM lors de sa réunion d’octobre 2011. 


M. Schwitz se montre préoccupé par l’utilisation du terme « nouvelles 


définitions » lorsque l’on parle de la redéfinition des unités du SI, avançant 


qu’on ne peut qualifier ces définitions comme « nouvelles » tant qu’elles ne 


sont pas définitives. Mme Thomas répond que les termes « nouvel SI » et 


« nouvelle unité du SI » n’apparaissent effectivement pas dans la 


Recommandation du CCU. 
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Aucune objection n’est faite concernant la Recommandation U 1. M. Göbel 


indique qu’il soumettra le projet de résolution A révisé à l’approbation des 


membres du CIPM lors du dernier jour de cette session du CIPM (comme 


indiqué page 46, le projet de résolution A a été approuvé). M. Göbel 


remercie M. Mills pour la présentation de son rapport. 


 


8.6 Comité consultatif d’électricité et magnétisme (CCEM) 


M. Inglis indique que le Comité consultatif d’électricité et magnétisme 


(CCEM) ne s’est pas réuni depuis la dernière session du CIPM en octobre 


2009, mais que certains groupes de travail du CCEM se sont réunis lors de la 


réunion de la Conference on Precision Electromagnetic Measurements 


(CPEM) qui s’est tenue en République de Corée en juin 2010. Le Groupe de 


travail du CCEM sur la planification stratégique a rédigé un article sur les 


« grands défis » de la métrologie en électricité qui est disponible à l’adresse 


http://www.bipm.org/utils/common/pdf/CCEM-WGSP-2009.pdf. Le Groupe 


de travail du CCEM sur l’utilisation de mesures électriques pour contrôler la 


stabilité du prototype international du kilogramme s’est réuni afin de faire le 


point sur les progrès des différentes expériences de la balance du watt. 


 


8.7 Comité consultatif des longueurs (CCL) 


En l’absence de M. Sacconi, le rapport sur les activités du Comité consultatif 


des longueurs (CCL) est présenté par M. Robertsson, secrétaire exécutif du 


CCL. Il n’y a pas eu de réunion du CCL depuis la dernière session du CIPM 


en octobre 2009. La restructuration des groupes de travail du CCL, qui a été 


approuvée lors de la dernière session du CIPM, a été mise en œuvre. Les 


groupes de travail du CCL se sont réunis à Singapour en juin 2010 et la 


nouvelle structure s’est avérée pertinente. 


 


8.8 Comité consultatif du temps et des fréquences (CCTF) 


M. Érard observe que bien qu’il n’y ait pas eu de réunion du Comité 


consultatif du temps et des fréquences (CCTF) depuis la session du CIPM en 


octobre 2009, diverses activités ont été entreprises. Le CCTF est parvenu à 


un accord avec l’EURAMET au sujet de l’étalonnage des équipements du 


Global Navigation Satellite System (GLONASS) et les discussions sur les 


défauts de la définition actuelle de l’UTC se poursuivent. Des améliorations 
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sont apportées de façon continue au calcul de l’UTC et un nouvel étalon de 


fréquence au césium mis au point par le NPL a été accepté pour participer au 


calcul de l’UTC. Le SP (Suède) a demandé à devenir membre du CCTF. 


 


8.9 Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR) 


En raison de l’absence de M. Hengstberger, le rapport sur les activités du 


Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR) est présenté par 


M. Stock, secrétaire exécutif du CCPR. Le CCPR ne s’est pas réuni depuis la 


dernière session du CIPM en octobre 2009 mais les groupes de travail du 


CCPR se sont réunis au NPL. Un atelier sur l’analyse des comparaisons a eu 


lieu et un nouveau sous-groupe de travail sur le rayonnement terahertz a été 


constitué.  


Un article étudiant l’évolution des mesures du rayonnement optique et son 


impact sur la définition de la candela a été publié par certains membres du 


groupe de travail du CCPR sur la stratégie. La monographie Principles 
governing photometry de 1983 [disponible à l’adresse 


http://www.bipm.org/utils/en/pdf/Monographie1983-1.pdf] est en cours de 


réécriture : elle constituera une nouvelle mise en pratique pour la candela. 


Une discussion a été lancée au sein du CCPR quant à la question de savoir si 


la candela devait être redéfinie en termes d’intensité photonique mais le 


CCPR n’est pas encore parvenu à une décision tranchée. 


M. Quinn s’oppose fortement à une reformulation de la définition de la 


candela fondée sur les photons plutôt que sur la lumière. M. Stock explique 


que bien que la définition actuelle de la candela convienne à l’industrie 


traditionnelle de l’éclairage, certains laboratoires préféreraient une définition 


fondée sur les photons afin de rendre la candela plus pratique dans des 


domaines émergents tels que la radiométrie des photons. 


 


8.10 Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des 
vibrations (CCAUV) 


M. Valdés, président du Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et 


des vibrations (CCAUV), constate qu’il n’y a pas eu de réunion du CCAUV 


depuis la dernière session du CIPM en octobre 2009 mais la prochaine 


réunion du CCAUV aura lieu à la suite de la présente réunion du CIPM, soit 


du 18 au 21 octobre 2010. M. Valdés mentionne des données de la KCDB 


qui montrent le lien entre sept comparaisons clés dans le domaine de 
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l’acoustique et aussi dans celui des vibrations, ce qui constitue de parfaits 


exemples de l’efficacité du CIPM MRA. Par ailleurs, Mme Allisy-Roberts 


démissionnera de ses fonctions de secrétaire exécutive du CCAUV le 


1er janvier 2011 et sera remplacée par Mme S. Picard.  


M. Göbel remercie Mme Allisy-Roberts pour son travail en tant que 


secrétaire exécutive et souhaite la bienvenue à Mme S. Picard. 


 


8.11 Calendrier des futures réunions 


CCM 9-13 mai 2011 


CCQM 8-13 avril 2011 (groupes de travail) 


 14-15 avril 2011 (session plénière) 


Section I du CCRI 2-6 mai 2011 (groupes de travail compris) 


Section II du CCRI 20-24 juin 2011 (groupes de travail compris) 


Section III du CCRI  30 mars-1er avril 2011 


CCRI 24 juin 2011 


CCT 21-25 mai 2012  


CCU semaine commençant le 1er octobre 2012 


CCEM 14-18 mars 2011 


CCL avril ou juin 2012 


CCTF avril ou juin 2012 


CCPR mars ou avril 2012 


CCAUV 18-21 octobre 2010 (groupes de travail compris) 


 


8.12 Nouveaux membres et observateurs des comités consultatifs 


Les changements suivants sont approuvés : 


CCM : IPQ : Observateur 


 BEV : Membre 


 LATU : Observateur 


CCQM : INRIM : Membre 


Section I du CCRI : KRISS : Membre 


CCTF : SP : Membre 


CCT : IPQ : Membre 
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L’examen d’autres changements est reporté à la prochaine session du 


CIPM. Il est noté que le CEM sera invité à la prochaine session du CCEM. 


Le CMS/ITRI appartient à une Entité économique Associée et ne pourra 


donc pas devenir Membre ou Observateur d’un Comité consultatif. Le CMI 


sera invité à la prochaine session du CCPR afin d’y faire une présentation. 


 


9. RAPPORT SUR L’ARRANGEMENT DE RECONNAISSANCE 
MUTUELLE DU CIPM (CIPM MRA) 


9.1 Rapport du Comité mixte des organisations régionales de 
métrologie et du BIPM (JCRB) 


M. Mussio, secrétaire exécutif du JCRB jusqu’au 30 septembre 2010, fait la 


présentation du rapport CIPM/2010-15. Le JCRB continue à fonctionner de 


manière efficace en se réunissant deux fois par an afin de faire le point et 


discuter des aspects techniques de la mise en œuvre du CIPM MRA. La 


24e réunion du JCRB s’est tenue les 16 et 17 mars 2010 au BIPM, et la 


25e réunion les 22 et 23 septembre 2010 à Sharm el Sheikh en Égypte. 


M. Mussio présente au CIPM la Recommandation 24/1 dans laquelle le 


JCRB recommande que la politique mentionnée ci-après soit intégrée au 


document CIPM MRA-G-02 qui aborde l’inclusion d’une période d’examen 


de cinq ans des Systèmes Qualité des laboratoires nationaux de métrologie : 


« La présentation initiale et celles périodiques du Système Qualité d’un 
laboratoire désigné au groupe d’examen de l’organisation régionale de 
métrologie concernée doivent être faites directement par la personne du 
laboratoire désigné responsable du Système Qualité, et non par 
l’intermédiaire du laboratoire national de métrologie. De la même façon, les 
rapports annuels sur le Système Qualité doivent être préparés et soumis 
directement par le laboratoire désigné. » Ces modifications sont approuvées 


après une brève discussion sur le fait de savoir si certains laboratoires 


désignés ne sont pas des laboratoires délégués plutôt que désignés. 


M. Mussio présente ensuite au CIPM la Recommandation 25/1. Le JCRB 


recommande au CIPM d’approuver les trois documents suivants : 


• CIPM MRA-D-05 - Measurement comparisons in the CIPM MRA 


Ce document général sur les comparaisons de mesure a été soumis au CIPM 


en 2009 et, suite à son examen, le CIPM a demandé à ce que les études 
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pilotes soient traitées différemment dans le document. Il a été considéré que 


les études pilotes suivent un processus différent de celui des comparaisons. 


Ainsi, les procédures sur la conduite des études pilotes doivent être exclues 


du document CIPM MRA-D-05 et un document distinct sera préparé. 


M. Wielgosz observe que le CCQM a plus d’études pilotes que de 


comparaisons et qu’elles n’entrent pas de façon officielle dans le cadre du 


CIPM MRA. M. Kaarls ajoute que les études pilotes peuvent apporter des 


informations utiles en soutien aux comparaisons mais convient qu’il est 


préférable de les traiter dans un document séparé. M. Kühne note que le 


JCRB a suivi les instructions du CIPM et que le document 


CIPM MRA-D-05 est prêt pour approbation. 


• CIPM MRA-D-04 – Calibration and Measurement Capabilities in the 


context of the CIPM MRA 


Cette nouvelle version contient la nouvelle politique en matière de traçabilité 


des CMCs et le document a été révisé d’un point de vue éditorial. M. Mussio 


ajoute que selon les commentaires reçus à propos de ce document, il faudrait 


assouplir cette politique ; le JCRB considère toutefois que ce document doit 


se conformer strictement aux dispositions du CIPM MRA.  


• CIPM MRA-G-02 – Guidelines for the monitoring and reporting of the 


operation of quality systems by RMOs. 


Les nouveaux chapitres 4 et 5 de ce document portent sur la politique 


d’examen périodique des systèmes qualité. Le CIPM a déjà étudié ces 


documents et constate qu’ils tiennent compte des préoccupations qu’il a 


exprimées. Les modifications proposées ne posent pas de nouveaux 


problèmes. Les directives ont été acceptées par l’ensemble des organisations 


régionales de métrologie comme exigences minimales. 


Les trois documents présentés sont approuvés par le CIPM : ils seront mis en 


ligne sur le site internet du BIPM. 


M. Mussio déclare que le président du JCRB a été en contact avec l’Agence 


internationale de l’énergie atomique (AIEA) concernant l’examen de son 


Système Qualité. Le JCRB étudie la meilleure façon d’examiner le Système 


Qualité d’une organisation intergouvernementale. Il précise que le nombre 


de laboratoires désignés augmente et que ces laboratoires ont généralement 


très peu de CMCs, ce qui génère beaucoup de travail pour le JCRB et la 


KCDB : les critères pour devenir laboratoire désigné ont donc été remis en 


question. À l’heure actuelle, il suffit simplement que le laboratoire signataire 
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envoie une lettre de désignation. Un groupe de travail sera créé pour étudier 


cette question. 


M. Göbel remercie M. Mussio pour le travail qu’il a effectué en tant que 


secrétaire exécutif du JCRB.  


 


9.2 Rapport sur la base de données du BIPM sur les comparaisons 
clés (KCDB) 


Mme Thomas présente les activités de la KCDB de septembre 2009 à 


septembre 2010 (document CIPM/2010-03). Au 11 octobre 2010, on compte 


23 300 CMCs enregistrées dans la KCDB, ainsi que 719 comparaisons clés 


et 250 comparaisons supplémentaires. La KCDB contient les rapports finaux 


de 65 % des comparaisons enregistrées, ainsi que 1 530 graphiques 


d’équivalence. De janvier à août 2010, le site de la KCDB a reçu en 


moyenne 7 200 visites par mois, ce qui correspond à plus de 100 000 pages 


de la KCDB consultées. Par ailleurs, le temps de visite moyen ne cesse de 


croître de façon constante. Le prochain numéro de la KCDB Newsletter 


(14e édition) sera publié en décembre 2010. 


M. Carneiro demande comment la nanométrologie pourrait être rendue plus 


visible dans la KCDB. Mme Thomas indique que peu de CMCs concernent 


de façon spécifique la nanométrologie et que ces CMCs relèvent de 


différents domaines de métrologie, tels que la chimie ou les longueurs. Le 


fait de créer une zone propre à la nanométrologie est à déconseiller car ce 


domaine est à la croisée de plusieurs sujets, mais il est toutefois possible de 


marquer les CMCs qui concernent la nanométrologie.  


M. Carneiro observe que la KCDB est un véritable succès mais se pose des 


questions quant à son efficacité. Afin d’évaluer cette efficacité, le nombre de 


comparaisons effectuées pourrait être comparé avec le nombre de CMCs 


déclarées, ce qui indiquerait le coût par CMC. Le nombre de CMCs et de 


comparaisons clés ajoutées à la KCDB au cours des cinq dernières années a 


augmenté. On espère que le nombre de nouvelles comparaisons clés 


enregistrées sur un an va se stabiliser et une évaluation comparative est donc 


recommandée. M. Kühne constate que chaque laboratoire national de 


métrologie a sa propre façon de présenter ses CMCs et recommande une 


harmonisation de la procédure. L’atelier sur le processus d’examen des 


CMCs, qui a été demandé par le JCRB, pourrait également porter sur ce 


sujet. L’ILAC souhaiterait mettre en place une terminologie commune. 
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Il s’ensuit une brève discussion sur la possibilité de mettre en place un 


questionnaire destiné aux utilisateurs de la KCDB, dont l’objectif serait de 


déterminer quelles communautés extérieures à la métrologie utilisent la 


KCDB. Il faudra d’abord résoudre quelques obstacles techniques avant que 


cela ne soit possible.  


 


9.3 Proposition de révision du CIPM MRA 


M. Kühne présente les documents CIPM/2010-20 et CIPM/2010-21 sur la 


proposition de révision du CIPM MRA. Le processus de révision sera 


effectué en deux temps. Tout d’abord, un addendum a été préparé qui traite 


des questions telles que les modifications des références des normes et 


l’accord avec l’ILAC sur la définition du terme « CMC ». Si les membres du 


CIPM parviennent à se mettre d’accord sur cet addendum, le document sera 


présenté à la prochaine réunion des directeurs des laboratoires nationaux de 


métrologie afin qu’il puisse être discuté et approuvé. Dans un second temps, 


le processus de révision sera plus complexe et nécessitera de discuter des 


évolutions de la mise en œuvre du CIPM MRA au cours de ses dix premières 


années. Il est généralement convenu que le CIPM MRA doit être révisé mais 


qu’il n’est pas nécessaire de le rédiger à nouveau complètement. Les 


membres du CIPM décident d’examiner le document CIPM/2010-20 point 


par point. 


9.3.1 Changement du nom de l’arrangement 


Le CIPM approuve le fait qu’en toute circonstance, il est impératif de se 


référer à l’arrangement du CIPM en utilisant le terme « CIPM MRA ». 


9.3.2 Référence aux États et Entités économiques 


Toute mention dans le texte du CIPM MRA du terme « Membres de la 


Convention du Mètre » doit être comprise comme faisant référence aux 


« États Parties à la Convention du Mètre et aux États et Entités économiques 


associé(e)s à la CGPM ». Suite à une discussion sur le terme anglais « States 


Parties to the Metre Convention » (« États Parties à la Convention du 


Mètre »), M. Göbel conclut que l’expression « States Parties » est un terme 


utilisé par d’autres organisations internationales et qu’il devrait être adopté. 


Le CIPM approuve ce terme. 
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9.3.3 Modifications des références des normes relatives aux Systèmes 
Qualité 


Le Guide ISO 25 a été remplacé par la norme ISO/CEI 17025:2005 qui 


inclut des exigences supplémentaires pour certains domaines de métrologie, 


principalement la chimie, domaine pour lequel le Guide ISO 34:2009 établit 


des exigences pour les producteurs de matériaux de référence certifiés. De 


façon similaire, le Guide ISO 58 a été remplacé par la norme 


ISO/CEI 17011:2004. Le paragraphe 7.3 du CIPM MRA devrait être révisé 


afin de tenir compte de ces changements. 


M. Kühne souligne que les laboratoires nationaux de métrologie souhaitent 


que la date des normes soit précisée ; les références à ces normes datées 


devront être révisées le cas échéant. La norme ISO/CEI 17011 est une norme 


non datée qui s’applique aux organismes accrédités plutôt qu’aux 


laboratoires nationaux de métrologie. M. Ugur suggère d’intégrer les normes 


concernées dans une annexe au CIPM MRA. Ainsi, lorsqu’un changement 


serait apporté à ces normes, il ne serait pas nécessaire de modifier le texte du 


CIPM MRA. M. Kühne considère cette suggestion intéressante et, bien 


qu’elle impliquerait une modification du CIPM MRA, elle sera examinée 


ultérieurement. Après avoir discuté de la question d’utiliser ou non des 


normes datées, le CIPM approuve le fait d’adopter des normes datées.  


9.3.4 Modifications des notes techniques 


Dans la note technique T.7, une CMC est exprimée comme l’incertitude 


associée à un service. L’utilisation correcte du terme « CMC » adoptée 


depuis la signature du CIPM MRA implique qu’une CMC comprend les 


informations concernant la grandeur mesurée, la méthode utilisée, le 


domaine de valeurs, l’incertitude sur la mesure et, s’il y a lieu, les 


paramètres d’influence. 


M. Kaarls observe que la note technique T.7 porte à confusion et pose 


problème lors de discussions sur ce sujet avec l’ILAC. Les modifications 


sont approuvées par le CIPM. 


9.3.5 Modifications de définitions 


Le BIPM et l’ILAC ont convenu d’une définition commune du terme 


« CMC » remplaçant la définition donnée dans le CIPM MRA à l’origine. Le 


CIPM a approuvé à l’unanimité, lors de la 96e réunion du CIPM (2007), un 


document produit par le Groupe de travail commun au BIPM et à l’ILAC qui 


indique, en particulier, que « quand le terme laboratoire national de 
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métrologie est utilisé, il inclut les laboratoires désignés dans le cadre du 


CIPM MRA ». 


La nouvelle définition du terme CMC est la suivante : « Une CMC est une 


aptitude en matière de mesures et d’étalonnages disponible pour les 


utilisateurs dans des conditions normales : 


a) telle que publiée dans la base de données du BIPM sur les comparaisons 


clés (KCDB) du CIPM MRA ; ou 


b) telle que décrite dans les documents couvrant le domaine d’accréditation 


d’un laboratoire, domaine accepté par un signataire de l’Arrangement de 


l’ILAC. » 


Cette définition comprend aussi un certain nombre de notes explicatives, qui 


ne sont pas reprises ici. 


M. May demande si le terme « aptitude en matière de mesures et 


d’étalonnages » pourrait être remplacé par le terme « aptitude en matière de 


mesures ou d’étalonnages ». M. Kühne répond qu’il faudrait soumettre ce 


point à l’ILAC. Les modifications de définitions proposées sont approuvées 


par le CIPM. 


9.3.6 Amendements au CIPM MRA 


La formulation suivante est proposée : « Tout amendement au CIPM MRA 


doit être approuvé par consensus des signataires ». À l’heure actuelle, des 


changements ne peuvent être apportés au CIPM MRA que si l’ensemble des 


signataires les approuvent. Cette approbation par consensus interpréterait 


une absence de réponse comme un accord. M. Quinn souligne qu’il existe 


plusieurs définitions du terme « consensus » et qu’il faut en préciser la 


définition exacte en intégrant à la formulation la mention « sans aucun vote 


contre ». M. Davis propose le terme « nem con ». M. Kühne recommande 


que Mmes Perent et Arlen retravaillent la formulation afin que le CIPM 


puisse parvenir à un accord. Il demande également si la définition de 


consensus pourrait inclure l’expression « sans vote contre à une date 
donnée ». Mme Arlen observe que l’ajout d’un addendum au CIPM MRA 


constitue déjà une modification du document. M. Kühne précise qu’il faudra 


donc que tous les signataires du CIPM MRA signent à nouveau le document 


afin que l’addendum entre en vigueur. Le CIPM convient que le terme 


« consensus » signifie « consensus des signataires sans vote contre ». 


M. Göbel répète qu’une explication du terme « consensus » devrait être 


incluse. 
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9.3.7 Entrée en vigueur de l’addendum au CIPM MRA 


La formulation suivante est approuvée par le CIPM : « Le présent addendum 


est entré en vigueur le [date], conformément à la procédure établie au 


paragraphe 11.4 du CIPM MRA ». 


 


10. GROUPE DE TRAVAIL COMMUN AU BIPM ET A L’ILAC 


M. Henson présente le document CIPM/2010-12 sur les activités communes 


au BIPM et à l’ILAC. Il observe que les relations entre les deux 


organisations sont très fortes. Le BIPM et l’ILAC ont tenu une réunion 


commune en mars 2010, dont les conclusions sont présentées dans 


l’Annexe I du document CIPM/2010-12. M. Henson a participé à une 


réunion de l’Accreditation Issues Committee (AIC) de l’ILAC en juin 2010. 


Ce Comité a étudié trois documents : ILAC P-0 ILAC Policy on Traceability 
of Measurement Results ; ILAC G2 Traceability of measurements ; et ILAC 
Guidelines on the Accreditation of National Metrology Institutes. Le 


document CIPM/2010-12 résume la position du BIPM par rapport à chacun 


de ces trois documents. Le BIPM, après concertation avec les organisations 


régionales de métrologie, recommande à l’ILAC d’éditer le document ILAC 
Guidelines on the Accreditation of National Metrology Institutes comme un 


document commun au BIPM et à l’ILAC, ce qui permettrait à la 


communauté de la métrologie de pouvoir mieux contrôler son contenu. Le 


travail se poursuivra à la fin de 2010 afin de terminer ce document entre 


janvier et juin 2011. La question de l’accréditation des laboratoires 


nationaux de métrologie sera abordée lors de la réunion de l’ILAC qui se 


tiendra à Shanghaï à la fin d’octobre 2010. M. Henson observe que l’ILAC 


se montre toujours disposée à écouter le point de vue du BIPM et il souligne 


la charge de travail considérable que la préparation de ces trois documents a 


suscitée. 


M. Kühne suggère de changer le nom du document ILAC Guidelines on the 
Accreditation of National Metrology Institutes par ILAC Guidelines on the 
Accreditation of Services of National Metrology Institutes. Le CIPM soutient 


cette proposition. 
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11. COMITÉ COMMUN POUR LA TRAÇABILITÉ EN MÉDECINE DE 
LABORATOIRE (JCTLM) 


M. Wielgosz fait un bref résumé des activités du Comité commun pour la 


traçabilité en médecine de laboratoire (JCTLM). Le Rapport du directeur sur 


l’activité et la gestion du Bureau international des poids et mesures pour 


2009-2010 (CIPM/2010-01) contient des informations plus détaillées sur les 


activités du JCTLM. La base de données du JCTLM a été mise à jour en 


janvier 2010 afin d’inclure les matériaux de référence du Cycle 6 du Groupe 


de travail 1 et les services de mesure de référence fournis par les laboratoires 


du Cycle 4 du Groupe de travail 2, approuvés par le comité exécutif lors de 


sa réunion annuelle en décembre 2009. En mai 2010, 49 services de mesure 


de référence fournis par les laboratoires ont été supprimés de la base de 


données du JCTLM en raison du non-respect, par ces laboratoires, du délai 


de demande d’accréditation indiqué dans les normes ISO 15195 et 


ISO/CEI 17025. L’appel à propositions pour le Cycle 7 du Groupe de 


travail 1 concernant les matériaux de référence de rang hiérarchique 


supérieur et les méthodes ou procédures de mesure de référence, et l’appel à 


propositions pour le Cycle 5 du Groupe de travail 2 concernant les services 


de mesure de référence fournis par les laboratoires ont été annoncés sur le 


site Web du JCTLM en janvier 2010 ; un courriel a par ailleurs été envoyé à 


ce sujet à trois cents contributeurs potentiels du JCTLM. En mai 2010, 


42 propositions de matériaux, 30 de procédures et 4 de services avaient été 


reçues ; ces propositions ont été envoyées aux groupes d’examen afin 


qu’elles soient évaluées. La refonte et la mise à jour de la base de données 


du JCTLM, requises par la révision de la norme ISO 15494 et les 


changements apportés aux formulaires du JCTLM de soumission de 


propositions, ont été confiées à une société extérieure. La nouvelle version 


du système, accessible en ligne, est disponible depuis mars 2010. Le BIPM a 


envoyé un courrier à la Commission européenne afin de demander que le 


rôle qu’a joué la base de données du JCTLM afin de soutenir la directive 


européenne sur les diagnostics in vitro (IVD) soit reconnu. Il a été demandé 


au groupe spécial Global Harmonization Task Force sur les diagnostics in 


vitro d’inclure les exigences en matière de traçabilité des mesures à ses 


spécifications pour les diagnostics in vitro. 


En l’absence de questions de la part des membres du CIPM, M. Göbel 


remercie M. Wielgosz pour son rapport. 
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12. CONTACTS AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS INTERGOUVER-
NEMENTALES ET ORGANISMES INTERNATIONAUX 


M. Wallard présente son rapport CIPM/2010-22 résumant les activités du 


BIPM en lien avec d’autres organisations intergouvernementales et 


organismes internationaux. Il rappelle au CIPM que le travail du BIPM avec 


l’ILAC fait l’objet d’un rapport séparé (voir section 10). M. Henson mettra à 


jour un document qui définit exactement les objectifs qu’espère atteindre le 


BIPM concernant ses contacts avec les organisations intergouvernementales 


et organismes internationaux. 


 
12.1 OIML 


M. Wallard indique que les relations avec l’OIML progressent et que les 


détails d’un possible rapprochement entre le BIPM et l’OIML se dégageront 


dans les six à neuf prochains mois, suite à un certain nombre de 


changements de personnel au sein de l’OIML. 


M. Issaev indique que Peter Mason, le nouveau président élu du CIML à 


partir d’octobre 2011, mettra en application la Résolution 3 adoptée lors de 


la 44e réunion du CIML sur un possible rapprochement entre le BIPM et 


l’OIML. Une décision finale est attendue en octobre 2012. 


 


12.2 OMM, OMS, OMC, CIE, ISO/CEI, ISO/CASCO, Commission du 
Codex Alimentarius, AMA, pharmacopées et organismes 
internationaux de médecine légale, et ONUDI 


Poursuivant son résumé du document CIPM/2010-22, le directeur souligne 


la coopération établie par le BIPM avec un certain nombre d’organismes. 


L’atelier « Measurement Challenges for Global Observation Systems for 


Climate Change Monitoring: Traceability, Stability and Uncertainty », 


organisé par l’Organisation météorologique mondiale (OMM) et le BIPM les 


30 mars et 1er avril 2010 au siège de l’OMM à Genève (Suisse), va avoir 


pour conséquence d’augmenter les activités communes aux deux 


organisations. Lors de cet atelier, l’OMM a signé le CIPM MRA. 


La demande de longue date du BIPM afin d’obtenir le statut d’observateur 


au comité des obstacles techniques au commerce (OTC) de l’Organisation 


mondiale du commerce (OMC) en est au même point : l’OMC fait blocage à 
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toute nouvelle attribution du statut d’observateur. Toutefois, d’après le 


BIML, qui assiste en tant qu’observateur aux réunions du comité de l’OMC 


sur les obstacles techniques au commerce, cette restriction va être levée et, 


dans un futur proche, les demandes en attente concernant le statut 


d’observateur, dont celle du BIPM, seront examinées. Le BIPM réaffirmera 


son intérêt à devenir observateur. 


M. Bennett observe qu’il n’est pas fait mention du Versailles Project on 


Advanced Materials and Standards (VAMAS) dans le document 


CIPM/2010-22. M. Wallard répond que cela s’explique par le fait que le 


BIPM n’a reçu aucune information du VAMAS. M. Bennett avance que le 


CIPM devrait notifier sa déception face à ce manque de contacts entre le 


BIPM et le VAMAS, alors qu’initialement il avait été fait pression pour que 


le CIPM établisse un Groupe de travail sur la mesure des propriétés des 


matériaux. 


 


13. COMITÉ COMMUN POUR LES GUIDES EN MÉTROLOGIE (JCGM) 


M. Wallard présente un rapport (document CIPM/2010-04) sur les travaux 


récents du Comité commun pour les guides en métrologie (JCGM) et de ses 


groupes de travail (sur le VIM et le GUM). Le JCGM s’est réuni le 


2 décembre 2009. Des représentants de l’UICPA et de l’UIPPA étaient 


présents. Deux résolutions importantes ont été adoptées : l’une porte sur la 


nomination par les organisations membres du JCGM des experts constituant 


les Groupes de travail du JCGM, l’autre concerne la modification de la 


partie de la Charte sur la production et la publication des documents du 


JCGM.  


Le GUM (Guide pour l’expression de l’incertitude de mesure) produit par le 


Groupe de travail 1 du JCGM (JCGM WG1) peut être téléchargé sur le site 


internet du BIPM. Le JCGM WG1 a terminé son travail sur l’Introduction 
au GUM et aux documents apparentés (JCGM 104:2009), également 


disponible sur le site internet du BIPM 


(www.bipm.org/en/publications/guides/). Les documents JCGM 106 (The 
role of measurement uncertainty in conformity assessment) et JCGM 102 


(Extension to any number of output quantities) seront approuvés d’ici la fin 


de l’année 2010. 
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Le Groupe de travail 2 du JCGM (JCGM WG2) sur le VIM a reconnu que 


les versions du VIM3 (Vocabulaire international de métrologie – Concepts 
fondamentaux et généraux et termes associés) publiées par l’ISO/CEI et 


l’OIML étaient légèrement différentes du document principal commun au 


JCGM et au BIPM, et que les trois textes contenaient par ailleurs un certain 


nombre d’erreurs qu’il était nécessaire de corriger de façon officielle. Depuis 


la dernière session du CIPM en octobre 2009, le JCGM WG2 a rédigé des 


corrigenda qui seront joints à chacune des versions du VIM3 afin de 


disposer d’un fichier maître corrigé et unique qui pourra être utilisé pour 


toute nouvelle version du VIM. Le corrigendum concernant le document 


commun au JCGM et au BIPM, disponible en français et en anglais, a été 


mis en ligne sur le site du BIPM en juin 2010 


(www.bipm.org/en/publications/guides/vim.html). 


Le groupe ad hoc du JCGM sur les logiciels de mesure a cessé ses activités 


de façon temporaire. Le rôle et la mission de ce groupe seront discutés plus 


en détail lors de la prochaine session plénière du JCGM en décembre 2010. 


M. Issaev, éditeur de la version russe du VIM3, intégrera les modifications 


indiquées dans les corrigenda au texte russe. 


 


14. TRAVAUX DU BIPM 


14.1 Rapport du directeur pour 2009-2010 


Le projet de Rapport du directeur sur l’activité et la gestion du BIPM pour 


2009-2010 (document CIPM/2010-01) a été envoyé aux membres du CIPM 


préalablement à cette réunion. À l’exception d’une modification dans la liste 


des sigles concernant COOMET, il n’y a pas de commentaires et le rapport 


est approuvé. 


 


14.2 Rapport sur la revue de direction du Système Qualité du BIPM 


M. Wallard présente le nombre considérable d’actions qui ont été entreprises 


en ce qui concerne la qualité depuis la dernière session du CIPM en octobre 


2009 (document CIPM/2010-23). M. Coelho, responsable Qualité, Santé et 


Sécurité du BIPM, a travaillé en collaboration avec les directeurs des 


départements, les chefs de section et certains membres du personnel du 
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BIPM afin de réviser le Manuel Qualité du BIPM et prendre en 


considération les observations faites lors d’un audit externe en 2008-2009. 


Une vérification croisée approfondie entre la norme ISO/CEI 17025:2005 et 


les exigences du BIPM en matière de qualité a été effectuée en parallèle. La 


politique du BIPM en matière de qualité a été acceptée et intégrée au Manuel 


Qualité révisé qui a été approuvé par le directeur. 


Le 8 septembre 2010, le secrétaire du CIPM a assisté au BIPM à la revue 


annuelle de direction du Système Qualité. Les principales conclusions de 


cette revue de direction ont été qu’il faut revoir de façon approfondie les 


procédures actuelles et les répertorier sur le site intranet du BIPM et que les 


performances du BIPM en matière de comparaisons sont bonnes. Les 


rapports d’audits internes et externes sont en général satisfaisants et il faut 


continuer à appliquer la méthode actuelle, fondée sur le document « Criteria 
for the selection of visiting reviewers » approuvé par le CIPM, pour chercher 


des pairs de grande qualité afin de procéder à l’examen des activités 


scientifiques du BIPM. Par ailleurs, les audits internes du Système Qualité 


donneront une part plus importante à la conformité avec les procédures et 


politiques du Manuel Qualité du BIPM. 


En 2010, des observations ont été faites lors du programme d’audits internes 


et externes et un petit nombre de non conformités mineures, reconnues par 


l’auditeur et les départements concernés, ont été identifiées et sont en cours 


de correction. À l’exception d’une non conformité mineure dans le service 


interne de thermométrie, liée à l’enregistrement de la température ambiante 


du laboratoire, la plupart des non conformités traduisent la nécessité de 


mieux faire connaître le Manuel Qualité et la politique du BIPM en matière 


de qualité aux membres du personnel. Le directeur ayant approuvé le 


nouveau Manuel Qualité dans son ensemble, des campagnes de 


sensibilisation et des séminaires permettront de remédier à ce problème. 


M. Coelho formera les nouveaux membres du personnel aux questions de 


qualité et à la norme ISO 17025. 


 


14.3 Rapport Sécurité 


M. Coelho présente brièvement les progrès accomplis concernant le système 


santé et sécurité du BIPM depuis la dernière session du CIPM en octobre 


2009 (document CIPM/2010-25). De nouvelles dispositions ont été prises 


pour la collecte et le stockage des déchets chimiques : une salle de stockage 


spécifique a ainsi été créée à l’Observatoire. Des formations internes sur 
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l’utilisation des extincteurs et sur les positions de travail et l’ergonomie ont 


été proposées au personnel du BIPM. Trois défibrillateurs semi-


automatiques supplémentaires ont été installés sur le site du BIPM. Le 


Manuel santé et sécurité du BIPM est en cours de révision ; il sera présenté à 


l’ensemble du personnel du BIPM dès qu’il sera terminé. Un manuel sur les 


bonnes pratiques environnementales est en cours de rédaction et un audit 


interne de santé et sécurité est en cours. Parmi les autres sujets à souligner en 


matière de sécurité figurent les modifications apportées aux informations de 


santé et sécurité figurant sur le site intranet du BIPM, la mise à jour des 


documents d’information donnés aux visiteurs de courte durée, ainsi que la 


mise à jour du plan d’évacuation. M. Coelho note que depuis la dernière 


session du CIPM en octobre 2009, aucun accident n’est survenu au BIPM. 


M. Érard demande si une formation sur l’utilisation des défibrillateurs est 


prévue. M. Coelho confirme qu’il y aura une formation. M. Carneiro 


demande si le BIPM étudie le nombre de congés de maladie pris par les 


membres du personnel. Cette information est publiée chaque mois par de 


nombreuses entreprises en France et le BIPM pourrait effectuer une 


évaluation comparative. M. Wallard répond que les congés de maladie sont 


contrôlés et que tous les membres du personnel doivent passer une visite 


médicale annuelle pour déterminer s’ils sont aptes au travail. M. Érard 


demande si les accidents survenant sur le trajet pour se rendre au travail sont 


pris en compte dans les chiffres des accidents déclarés. M. Coelho confirme 


que tel est le cas. 


 


14.4 Dépôt des prototypes métriques 


Le mercredi 13 octobre 2010, à 17 h 30, en présence du président du Comité 


international des poids et mesures, du directeur du Bureau international des 


poids et mesures et du représentant du conservateur des Archives nationales, 


il a été procédé à la visite du dépôt des prototypes métriques internationaux 


du Pavillon de Breteuil. 


On avait réuni les trois clés qui ouvrent le dépôt : celle qui est confiée au 


directeur du BIPM, celle qui est déposée aux Archives nationales, à Paris, et 


que Madame C. Béchu avait apportée, celle enfin dont le président du CIPM 


a la garde. 


Les portes du caveau ayant été ouvertes ainsi que le coffre-fort, on a constaté 


dans ce dernier la présence du Prototype international du kilogramme et de 


ses témoins. 
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On a relevé les indications suivantes sur les instruments de mesure placés 


dans le coffre-fort : 


température actuelle :  21 °C 


température maximale :  21 °C 


température minimale :  20 °C 


état hygrométrique :  50 % 


 


On a alors refermé le coffre-fort ainsi que les portes du caveau. 


Le directeur  Pour le conservateur Le président 


      du BIPM,         des Archives            du CIPM, 


          Nationales, 


     A.J. Wallard        C. Béchu            E.O. Göbel 


 


15. METROLOGIA 


Mme Miles fait un bref rapport sur Metrologia (document CIPM/2010-26), 


en soulignant en particulier le numéro spécial sur la métrologie des 


matériaux (47(2)) qui a été co-édité par M. Bennett et M. Valdés, ainsi que 


le nombre croissant d’articles de synthèse publiés en 2010. Les négociations 


avec l’Institute of Physics Publishing (IOPP) sont en cours afin de 


renouveler le contrat d’édition le plus tôt possible. Mme Miles demande aux 


membres du CIPM de continuer à encourager la soumission d’articles 


scientifiques ou de synthèse de grande qualité. Mme Miles attire l’attention 


du CIPM sur diverses questions qui ont été soulevées au cours de l’année, 


concernant notamment l’éthique dans le domaine de l’édition ainsi que le 


problème de couleur qui est survenu lorsque l’IOPP est passé d’une 


impression lithographique à une impression numérique pour les tirages 


européens des couvertures des numéros 47(1) et 47(2). Après une brève 


discussion, M. Göbel remercie Mme Miles pour son rapport et lui souhaite 


de rencontrer un succès continu dans ses activités relatives à Metrologia. 
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16. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 


16.1 Rapport annuel aux gouvernements pour 2009 


Mme Perent présente le Rapport annuel aux Gouvernements des Hautes 
parties contractantes sur la situation administrative et financière du Bureau 
international des poids et mesures en 2009. Mme Perent précise que le 


Rapport annuel pour 2010 qui inclura les états financiers préparés selon les 


normes IPSAS sera publié en français et en anglais. 


 


16.2 Quitus pour l’exercice 2009 


Mme Perent porte à l’attention des membres du CIPM la première page du 


rapport de l’expert comptable pour 2009 portant sur les états financiers 


présentés dans le Rapport annuel ; le CIPM donne unanimement quitus au 


directeur et au directeur administratif et financier du BIPM pour les comptes 


de l’année 2009. 


 


16.3 Contributions arriérées des États Membres 


Mme Perent présente un rapport sur les contributions et souscriptions 


arriérées, indiquant que le montant des contributions impayées et arriérées 


datant de moins de trois ans s’élevait à environ 1,5 million d’euros à la date 


de réunion du CIPM. Cette somme correspond aux contributions impayées 


de la Chine, de la Croatie, de l’Italie, du Pakistan, de la Roumanie, de 


l’Afrique du Sud, des États-Unis d’Amérique, et de la République 


bolivarienne du Venezuela. Ces contributions impayées concernent l’année 


2010, sauf dans le cas du Pakistan qui n’a pas encore versé environ 


34 000 euros de sa contribution de 2009. Au moment de la réunion du 


CIPM, les États-Unis d’Amérique n’ont payé que 30 % de leur contribution 


pour 2010, les 70 % restant devraient être payés en novembre 2010.  


Quatre États Membres ont des contributions arriérées depuis plus de trois 


ans. Les contributions arriérées de ces quatre États (Cameroun, République 


dominicaine, République islamique d’Iran, et République populaire 


démocratique de Corée) s’élèvent à 3,983 millions d’euros, dont 


3,836 millions d’euros de contributions réparties entre les autres États 


Membres. Le BIPM a envoyé une Note verbale en février 2010 à chacun de 
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ces quatre États afin de leur rappeler leurs obligations financières. Chaque 


État a été invité à contacter le BIPM afin de conclure un accord de 


rééchelonnement. Il a été clairement précisé dans chacune des Notes 


verbales que si l’État continue à ne pas respecter ses obligations financières, 


la CGPM sera invitée à sa prochaine réunion en octobre 2011 à prendre une 


décision quant à l’exclusion de cet État, conformément à la procédure 


définie dans la Résolution 8 adoptée par la CGPM à sa 23e réunion (2007). 


Les contributions arriérées de la République islamique d’Iran s’élèvent à 


1,393 million d’euros, dont 1,354 million d’euros réparti entres les autres 


États Membres. La République islamique d’Iran a envoyé, par 


l’intermédiaire de son ambassade à Paris, une Note verbale au BIPM selon 


laquelle la République islamique d’Iran souhaite continuer à être État 


Membre et est disposée à engager des discussions au sujet de ses 


contributions arriérées. Une délégation iranienne viendra au BIPM pour 


discuter de la situation. Au moment de la réunion du CIPM, aucun accord de 


rééchelonnement n’a été conclu de sorte qu’il est demandé au CIPM 


d’approuver que soit intégré à la Convocation un projet de résolution 


recommandant à la CGPM de prendre une décision quant à l’exclusion de la 


République islamique d’Iran. Si un accord de rééchelonnement est conclu et 


qu’un premier versement est effectué par la République islamique d’Iran 


avant la réunion de la CGPM en octobre 2011, le projet de résolution 


recommandant à la CGPM de prendre une décision quant à l’exclusion de la 


République islamique d’Iran sera retiré. 


Une Note Verbale a été envoyée à l’ambassade de la République 


dominicaine en février 2010 et l’ambassadeur a clairement indiqué que la 


République dominicaine ne souhaitait pas être exclue. Une réunion s’est 


tenue au BIPM avec l’ambassadeur de la République dominicaine à Paris en 


juin 2010. Le BIPM a été informé oralement que conformément aux 


discussions que l’ambassadeur a eues avec le gouvernement de la 


République dominicaine, dès que des fonds suffisants seront disponibles, la 


République dominicaine commencera à régler ses dettes. Cette position a été 


confirmée par l’ambassadeur en septembre 2010. Au 15 octobre 2010, aucun 


accord de rééchelonnement n’avait été négocié et aucun versement reçu par 


le BIPM. Les contributions arriérées de la République dominicaine s’élèvent 


à 1,097 million d’euros, dont 1,088 million d’euros réparti entres les autres 


États Membres. Il est donc demandé au CIPM d’approuver que soit intégré à 


la Convocation un projet de résolution recommandant à la CGPM de prendre 


une décision quant à l’exclusion de la République dominicaine. Si un accord 


de rééchelonnement est conclu et qu’un premier versement est effectué par la 
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République dominicaine avant la réunion de la CGPM en octobre 2011, le 


projet de résolution recommandant à la CGPM de prendre une décision 


quant à l’exclusion de la République dominicaine sera retiré. Le BIPM a été 


en contact avec le directeur du laboratoire national de métrologie de la 


République dominicaine. 


Une Note verbale a été envoyée au représentant en France de la République 


populaire démocratique de Corée en février 2010 au sujet des contributions 


arriérées de cet État qui s’élèvent à 0,867 million d’euros, dont 0,768 million 


d’euros répartis entres les autres États Membres. Une autre Note verbale a 


été envoyée en juin 2010 mais le représentant de la République populaire 


démocratique de Corée ne s’est pas montré optimiste quant à la négociation 


d’un accord de rééchelonnement. M. Henson confirme qu’il n’a reçu aucune 


réponse après avoir essayé d’entrer en contact avec le laboratoire national de 


métrologie de la République populaire démocratique de Corée. Il est donc 


demandé au CIPM d’approuver que soit intégré à la Convocation un projet 


de résolution recommandant à la CGPM de prendre une décision quant à 


l’exclusion de la République populaire démocratique de Corée. Si un accord 


de rééchelonnement est conclu et qu’un premier versement est effectué par la 


République populaire démocratique de Corée avant la réunion de la CGPM 


en octobre 2011, le projet de résolution recommandant à la CGPM de 


prendre une décision quant à l’exclusion de la République populaire 


démocratique de Corée sera retiré. 


Un accord de rééchelonnement avait été négocié avec le Cameroun en 1999 


mais le Cameroun a cessé ses versements depuis 2001. Les contributions 


arriérées du Cameroun s’élèvent à 0,626 million d’euros, la totalité de cette 


somme correspondant à des contributions réparties entres les autres États 


Membres. Une Note verbale a été envoyée à l’ambassade du Cameroun à 


Paris en février 2010. Mme Perent et M. Henson ont rencontré un ministre 


conseiller à l’ambassade. Le Cameroun souhaite rester État Membre et les 


discussions se sont concentrées sur les exigences pour y parvenir. Une Note 


verbale envoyée par le Cameroun et faisant état de ses intentions a été reçue 


par le BIPM le 4 octobre 2010. Malgré ces avancées, aucun accord définitif 


n’a été conclu de sorte qu’il est demandé au CIPM d’approuver que soit 


intégré à la Convocation un projet de résolution recommandant à la CGPM 


de prendre une décision quant à l’exclusion du Cameroun. Si un accord de 


rééchelonnement est conclu et qu’un premier versement est effectué par le 


Cameroun avant la réunion de la CGPM en octobre 2011, le projet de 


Résolution recommandant à la CGPM de prendre une décision quant à 
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l’exclusion du Cameroun sera retiré. Le BIPM maintiendra les contacts avec 


le Cameroun afin de parvenir à un accord. 


À l’heure actuelle, les souscriptions impayées d’Associés s’élèvent à environ 


51 000 euros : les États concernés sont la Bolivie, le Costa Rica, Cuba, 


l’Équateur, l’ex-République yougoslave de Macédoine, la Géorgie et les 


Philippines.  


M. Érard demande si les États Membres dont on envisage l’exclusion sont 


invités à assister à la réunion de la CGPM. Mme Perent et M. Wallard 


répondent que ces États ne sont pas invités, leurs avantages et prérogatives 


ayant été suspendus conformément au Règlement annexé à la Convention du 


Mètre. 


M. Göbel invite les membres du CIPM à se prononcer sur le projet de 


résolution F - Sur l’exclusion des États Membres débiteurs, ainsi que sur la 


préparation d’une résolution distincte pour chaque État. Un vote séparé est 


effectué pour chacun des quatre États débiteurs (Cameroun, République 


dominicaine, République islamique d’Iran et République populaire 


démocratique de Corée). Pour chacun de ces États, les membres du CIPM 


ont voté à l’unanimité en faveur d’un projet de résolution recommandant à la 


CGPM de prendre une décision quant à l’exclusion de l’État Membre 


débiteur. 


 


16.4 Changement du système de comptabilité du BIPM 


Mme Perent présente le document CIPM/2010-29 sur le passage du BIPM 


d’une comptabilité de trésorerie à une comptabilité d’engagement, tel que 


cela a été approuvé lors de la précédente réunion du CIPM en octobre 2009. 


De nouveaux principes et règles comptables fondés sur les normes IPSAS 
ont été établis, tout comme un nouveau plan comptable prenant effet à partir 


des états financiers de 2010, ce qui a nécessité de retraiter les données 


financières de 2009. La présentation de Mme Perent souligne les principales 


différences entre les deux systèmes comptables. En résumé, le principe 


d’une comptabilité d’engagement est d’enregistrer toutes les transactions 


lors de leur survenance et non lors de leur encaissement ou décaissement. 


Dans le cas d’une comptabilité de trésorerie, les transactions sont 


enregistrées lorsqu’elles sont effectivement perçues ou payées, toute recette 


étant prise en considération dans les états financiers lorsqu’elle est reçue et 


toute dépense étant comptabilisée lorsqu’elle est payée. La comptabilité 


d’engagement adoptée par le BIPM se fonde sur les IPSAS (International 
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Public Sector Accounting Standards, Normes comptables internationales du 


secteur public), conçues par l’IPSAS Board de l’International Federation of 
Accountants (IFAC) pour s’appliquer aux états financiers à usage général 


des entités du secteur public. Les membres du personnel du Département 


Finances, administration et services généraux ont suivi une formation aux 


IPSAS. 


Mme Perent précise qu’une comptabilité d’engagement donne des 


informations sur la performance et la gestion financières du BIPM. Les états 


financiers ont été mis au point et comprennent l’état de la situation 


financière, l’état de la performance financière, l’état de variation de l’actif 


net, le tableau de flux de trésorerie, les notes relatives aux états financiers et 


l’exécution du budget.  


Mme Perent mentionne également que les outils actuels de gestion ont été 


conçus pour répondre aux besoins d’une comptabilité de trésorerie et ne 


peuvent fournir les informations pertinentes nécessaires à une comptabilité 


d’engagement. Ainsi, de nouveaux outils de gestion sont requis. 


Ce changement de système de comptabilité a nécessité un travail 


considérable, et Mme Perent remercie tous ceux qui ont été impliqués dans 


la préparation et la mise en place de cette comptabilité d’engagement au 


cours de ces deux dernières années. 


Au nom de l’ensemble des membres du CIPM, M. Göbel remercie 


Mme Perent et les membres du personnel du BIPM ayant collaboré à ce 


changement de système comptable. 


M. Érard observe que les données présentées relatives à la politique 


d’amortissement sont très complexes et devraient peut-être être revues. 


Mme Perent prend note de ce commentaire et répond que le BIPM a 


soigneusement examiné la durée de vie de ses immobilisations et, avant 


d’adopter cette politique d’amortissement, a également étudié les politiques 


d’amortissement appliquées dans d’autres laboratoires nationaux de 


métrologie. M. Carneiro constate que le système de comptabilité 


d’engagement reflète mieux le travail du BIPM mais partage l’avis de 


M. Érard par rapport au trop grand nombre de catégories d’amortissement. Il 


demande si les données ne pourraient pas être présentées pour chaque 


département afin de donner une meilleure idée du coût de chaque projet. 


Mme Perent répond que cette possibilité est envisagée dans une prochaine 


étape. 
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M. Inglis remercie également Mme Perent et le Département Finances, 


administration et services généraux pour le travail effectué pour passer d’une 


comptabilité de trésorerie à une comptabilité d’engagement. 


 


16.5 Exécution du budget en 2010 


M. Wallard présente l’estimation de l’exécution du budget pour 2010 


(document CIPM/10-30). M. Valdés demande comment le budget sera 


affecté lorsque le BIPM recevra en novembre 2010 les contributions 


financières non encore versées des États-Unis d’Amérique. M. Wallard 


répond que cette somme a déjà été prise en considération dans l’estimation 


de l’exécution du budget pour 2010. 


 


16.6 Budget pour 2011 


M. Wallard présente le projet de budget pour 2011 (document CIPM/10-31). 


M. Quinn observe que la comptabilité d’engagement fera ressortir les dettes 


futures du BIPM.  


Mme Perent rappelle que le Règlement financier adopté par le CIPM en 


2009 a établi un fonds de réserve dont l’objectif est de couvrir les 


fluctuations dans le paiement des contributions annuelles des États 


Membres, ainsi qu’un fonds d’investissement visant à couvrir les coûts 


d’infrastructure du BIPM ainsi que toute autre dépense imprévue. Le 


montant maximum du fonds de réserve doit être déterminé par le CIPM lors 


de l’approbation du budget. 


Elle demande au CIPM de prendre une décision quant à la proposition de 


fixer le fonds de réserve à 35 % de la dotation de l’exercice à venir, le fonds 


d’investissement étant constitué des fonds disponibles restant y compris les 


contributions d'entrée au titre dudit exercice versées par les États accédant à 


la Convention du Mètre après l’adoption de ladite dotation. Elle demande 


également au CIPM d’approuver le transfert automatique de sommes du 


fonds d’investissement au fonds de réserve, ou inversement, afin de se 


conformer à cette décision. 


M. Carneiro fait plusieurs remarques : si le BIPM acquiert un accélérateur 


linéaire, le fonds d’investissement sera épuisé ; le rapport de l’auditeur 


devrait être intégré aux états financiers ; et un auditeur serait plus à même de 


décider du niveau de réserve que le BIPM doit maintenir. Mme Perent 
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répond que les états financiers, et notamment les informations détaillées sur 


la situation financière, seront audités. M. Göbel déclare que le CIPM peut 


évaluer si un fonds de réserve de 35 % de la dotation est suffisant, bien que 


l’avis d’un auditeur puisse être nécessaire. Les membres du CIPM sont 


invités à se prononcer sur la distribution des sommes qui sont à répartir entre 


le fonds de réserve et le fonds d’investissement, ainsi que sur le maintien du 


fonds de réserve à un niveau de 35 % de la dotation. Les membres du CIPM 


approuvent à l’unanimité le budget pour 2011 et la répartition entre le fonds 


de réserve et le fonds d’investissement. 


 


16.7 Éventuelles sources supplémentaires de financement des 
activités du BIPM 


Un rapport préparé par le BIPM (document CIPM/2010-08) sur les 


éventuelles sources de financement supplémentaires des activités du BIPM 


est présenté. Ce rapport est un compte rendu détaillé des diverses sources de 


financement supplémentaires qui pourraient être envisagées ; il décrit par 


ailleurs les avantages et inconvénients par rapport au fait de ‘compléter’ la 


dotation du BIPM par des subventions et des dons. Le CIPM est consulté 


afin de déterminer les sources de financement supplémentaires pouvant être 


considérées comme appropriées. La hiérarchisation des priorités par rapport 


aux activités du BIPM sera fondamentale pour attirer des fonds externes et 


une politique d’éthique sera nécessaire pour accompagner toute décision 


concernant les sources de financement à rechercher. Les risques associés à 


des sources de financement supplémentaires seront étudiés afin d’évaluer les 


conditions liées au financement ainsi que la possibilité de rencontrer à 


l’avenir quelque problème que ce soit. Il sera peut-être nécessaire de faire 


appel à un expert externe pour conseiller le BIPM sur les sources de 


financement supplémentaires car il est apparu que la recherche d’options de 


financement externes mobilise une part considérable des ressources du 


BIPM. Si le BIPM parvient à obtenir des sources de financement 


supplémentaires, il existe le risque que ce financement puisse se substituer à 


une partie de la dotation financée par les États Membres. 


M. Göbel indique que si le BIPM conclut un contrat avec une société, celle-


ci pourrait vouloir que les résultats lui soient présentés de manière exclusive 


en priorité. M. Kaarls prévient qu’il existe également un risque si l’on ne fait 


rien concernant cette question. Le BIPM doit être ouvert à d’autres options 


et doit envisager toutes les sources de financement, bien qu’une politique 


stricte en matière de financement soit requise. M. Kaarls ne s’attend pas à ce 







 99e session du CIPM 87 


 


que les tentatives du BIPM pour trouver d’autres sources de financement 


soient tellement fructueuses que les gouvernements décident de réduire leurs 


contributions financières. M. Ugur déclare qu’il souhaiterait connaître la 


position du bureau avant de discuter de sources de financement 


supplémentaire. M. Göbel convient qu’il est nécessaire que le bureau discute 


des conditions d’acceptation de ces sources de financement supplémentaires.  


M. Kühne n’envisage pas que le fait d’accepter des financements volontaires 


supplémentaires d’États Membres ou des dons d’organisations caritatives ou 


de fondations puisse poser problème si ces organismes n’y associent aucune 


condition. Des problèmes peuvent survenir si des contrats sont conclus avec 


des sociétés commerciales et que le BIPM est obligé de fournir certaines 


informations uniquement au donateur ou si l’on exige qu’il supprime 


certaines informations. Tout accord doit garantir que les résultats sont mis à 


la disposition de tous les États Membres. M. Kaarls ajoute que toute source 


de financement supplémentaire doit concerner des projets qui entrent dans le 


cadre du programme de travail. Mme Perent observe que le Règlement 


financier du BIPM l’exige. M. Carneiro pense que le bureau doit établir une 


politique en matière de financement supplémentaire afin de s’assurer qu’un 


tel financement n’est pas en contradiction avec la politique existante. 


M. Valdés déclare que si le BIPM étend ses activités à un nouveau domaine 


de recherche qui intéresse des sociétés importantes, des donations pourraient 


probablement permettre de soutenir la totalité du projet. M. Carneiro indique 


que le BIPM doit être très clair par rapport à l’objectif donné à un projet de 


recherche et que les connaissances développées ne doivent pas être soumises 


à redevance. Le BIPM devra s’assurer qu’il reste libre de poursuivre ses 


objectifs sans interférence de donateurs potentiels. 


M. Henson précise que l’une des situations les plus difficiles concerne la 


recherche de financements supplémentaires auprès d’organismes privés. Il 


suggère qu’une évaluation des risques soit exigée à chaque fois qu’une 


source de financement supplémentaire est trouvée plutôt que d’avoir un 


ensemble de règles couvrant toutes les situations. Il sera alors possible de 


traiter les sources de financements supplémentaires au cas par cas. M. Göbel 


répond que quelques règles seront nécessaires mais que chaque source de 


financement pourra néanmoins être examinée au cas par cas. 


M. Wallard rappelle aux membres du CIPM qu’à deux occasions par le 


passé, lorsque le BIPM a cherché des sources de financement 


supplémentaires, il a échoué malgré les efforts considérables fournis. Le 


personnel du BIPM devra travailler très dur pour de faibles retours. Il n’est 
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pas convaincu de l’intérêt de chercher d’autres sources de financement. 


M. Kühne suggère que le BIPM organise un atelier sur l’insuline, 


éventuellement en collaboration avec l’OMS, auquel des sociétés pourraient 


être invitées, afin de faire connaître le travail effectué par le BIPM dans ce 


domaine. Il ajoute que les parties prenantes pourraient apporter leur 


contribution en espèces ou en nature, par exemple par des détachements de 


personnel ou par la fourniture d’équipements pour soutenir le travail du 


BIPM. 


M. Ugur suggère que le fait de permettre aux sociétés de faire de la publicité 


sur la KCDB pourrait apporter des fonds supplémentaires. Mme Perent 


répond que cela soulèverait la question de l’indépendance du BIPM.  


M. Inglis souligne que le BIPM doit examiner d’autres méthodes de 


financement de ses projets. Le projet de collaboration internationale sur la 


constante d’Avogadro a été financé par certains laboratoires nationaux de 


métrologie. Tous les laboratoires nationaux de métrologie n’ont pas participé 


à ce projet mais il a été couronné de succès. Des efforts considérables ont été 


nécessaires pour recruter les laboratoires participants. Il pourrait en être de 


même pour le projet de l’accélérateur linéaire, les laboratoires nationaux de 


métrologie qui souhaitent qu’un tel équipement soit installé au BIPM 


apportant les fonds et les ressources nécessaires. La question de l’accès à 


l’accélérateur linéaire serait traitée par la suite. M. May demande si l’on ne 


pourrait pas utiliser comme catalyseur pour attirer des financements 


l’argument selon lequel le fait de soutenir le projet d’accélérateur linéaire 


permettra aux pays en développement et à l’ONUDI de retirer des bénéfices 


en matière de santé humaine. 


M. Quinn indique qu’il est de la responsabilité de tous les membres du 


CIPM de faire jouer leurs relations afin d’essayer de trouver des sources de 


financement supplémentaires. M. Henson soutient cette déclaration et 


observe que faire appel à de tels contacts est très important quand il s’agit de 


collecter des fonds. M. Wallard précise que, bien que le BIPM ne puisse pas 


pour le moment bénéficier de financement par le biais du programme 


européen de recherche en métrologie (EMRP), l’EURAMET pourrait être en 


mesure de négocier un financement supplémentaire auprès de l’EMRP si le 


CIPM parvient à persuader les États Membres européens de faire pression 


sur l’EURAMET. M. Henson ajoute que pour le moment aucune 


réglementation n’empêche l’EMRP de fournir des fonds au BIPM. 


M. Göbel conclut la discussion en encourageant les membres du CIPM à 


rechercher d’éventuelles sources de financement supplémentaires. Le BIPM 
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préparera un projet de politique en matière de financement par des tierces 


parties qui précisera les conditions selon lesquelles le BIPM pourra accepter 


un financement et qui sera soumis à l’examen du bureau. 


 


16.8 Personnel du BIPM : promotions, départs, recrutement 


M. Wallard mentionne les récents changements dans le personnel du 


BIPM. Les changements de personnel au 30 juin 2010 sont présentés en 


détail dans le Rapport du directeur de 2009-2010 (document 


CIPM/2010-01). Les changements ayant eu lieu depuis le 1er juillet 2010 


sont indiqués ci-après.  


Mme Andernack a été recrutée en tant qu’administrateur comptable au 


Département Finances, administration et services généraux. M. Rolland a été 


recruté comme technicien au Département de l’électricité. M. Dupire a été 


recruté en tant que chef de la section Atelier de mécanique et prendra 


officiellement ses fonctions lors du départ à la retraite de M. Sanjaime le 


31 décembre 2010. M. Jaouen, Département de l’électricité, et 


M. de Carvalho, section Atelier de mécanique, ont été placés sous le régime 


d’invalidité du BIPM. La procédure de recrutement est en cours concernant 


trois postes vacants : un chercheur associé pour le Département de la chimie 


pour une durée déterminée de deux ans afin de travailler au projet sur 


l’angiotensine ; un physicien principal qui occupera le poste laissé vacant 


par M. Picard, nommé directeur du Département des masses suite au départ à 


la retraite de M. Davis ; et un technicien pour le Département des 


rayonnements ionisants pour une durée déterminée de deux ans.  


Par ailleurs, un avis de vacance pour le poste d’informaticien sera 


prochainement publié.  


Parmi les membres du personnel partant prochainement à la retraite 


figurent : M. Davis, directeur du Département des masses, le 


31 octobre 2010 ; M. Sanjaime, chef de la section Atelier de mécanique, le 


31 décembre 2010 ; et M. Wallard, directeur du BIPM, le 31 décembre 2010. 


En application de l’article 10.7 des Statut, Règlement et Instructions 
applicables aux membres du personnel du BIPM (SRI), les membres du 


CIPM ont été informés de la nomination de M. Picard au poste de directeur 


du Département des masses à compter du 1er novembre 2010, suite au départ 


à la retraite de M. Davis le 31 octobre 2010. 
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En application de l’article 10.8 des SRI, les membres du CIPM sont 


informés de l’attribution le 1er janvier 2010 du grade exceptionnel 14 de 


l’échelle des traitements du BIPM à Mme Perent, directeur du Département 


Finances, administration et services généraux. 


Les membres du CIPM ont été invités par le directeur à accorder le titre de 


Physicien chercheur principal honoraire à M. Davis lors de son départ à la 


retraite le 31 octobre 2010, en reconnaissance de sa contribution 


exceptionnelle au travail du BIPM. Cette proposition est accueillie très 


favorablement et approuvée de façon unanime par les membres du CIPM. 


M. Davis remercie le CIPM de l’honneur qu’il lui fait. 


 
16.9 Amendements aux Statut, Règlement et Instructions applicables 


aux membres du personnel du BIPM 


Mme Perent présente un résumé du document CIPM/2010-06 sur les 


amendements proposés aux Statut, Règlement et Instructions applicables aux 


membres du personnel du BIPM (SRI). Les projets d’amendements ont été 


transmis aux membres du CIPM pour approbation. Les principaux points de 


ces projets d’amendements sont les suivants : 


• clarification de la politique de non-discrimination du BIPM et inclusion 


de la non-discrimination en raison d’un handicap ; 


• amendement à la procédure de la commission d’examen des 


candidatures ; 


• harmonisation des versions française et anglaise concernant les règles 


gouvernant l’allocation d’éducation spéciale pour enfant à charge 


handicapé ; 


• changements apportés à la gestion de l’assurance-maladie, incapacité et 


décès afin que les prestations soient, dans l’ensemble, au moins 


équivalentes à celles offertes par le régime général de la sécurité sociale 


française ; 


• modifications apportées aux congés spéciaux pour partenariat enregistré 


d’un membre du personnel ou d’un enfant d’un membre du personnel ; 


• réduction du délai pour recevoir un vote par procuration ou un vote par 


correspondance pour  l’élection des représentants du personnel ; 
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• attribution de l’allocation de foyer accordée à un membre du personnel 


dont le concubin perçoit un revenu brut qui n’excède pas 26 685 points 


par an pour un travail à temps plein ;  


• modification de la rédaction de l’article intitulé « Recours, recevabilité 


des requêtes et délai d’introduction » de façon à faire référence aux 


règles de procédure du Tribunal administratif de l’Organisation 


internationale du Travail (TAOIT), plutôt que d’inclure les règles du 


TAOIT aux SRI. 


M. Göbel invite les membres du CIPM à voter sur les amendements 


proposés aux SRI. Ces amendements sont approuvés à l’unanimité. 


 


17. QUESTIONS DIVERSES 


17.1 Journée mondiale de la métrologie 


M. Wallard évoque la Journée mondiale de la métrologie, le 20 mai 2010, 


qui a été un véritable succès. Le thème cette année était « Les mesures pour 


la science et la technologie - Ouvrir la voie à l’innovation ». Le poster 


disponible sur le site internet de la Journée mondiale de la métrologie a 


remporté un franc succès puisqu’il a été téléchargé plus de 7 000 fois. Des 


événements autour de cette Journée ont été organisés dans dix-sept pays 


(Belgique, Brésil, Canada, Costa Rica, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 


Hongrie, Inde, Japon, Luxembourg, Mexique, Royaume-Uni de Grande 


Bretagne et d’Irlande du Nord, Fédération de Russie, Sainte Lucie, Tunisie, 


Turquie, Viet Nam) et dans la région de l’AFRIMETS, certains de ces pays 


n’étant pas États Membres. Le thème de la Journée mondiale de la 


métrologie de 2011 sera la chimie. 


M. Carneiro demande s’il y a des possibilités de coopérer avec les Nations 


Unies pour la Journée mondiale de la métrologie. M. Wallard répond que 


l’UNESCO a été sollicitée mais ne s’est pas montrée intéressée. 
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17.2 Atelier sur les grandeurs physiologiques et atelier sur la 
métrologie à l’échelle nanométrique 


M. Wallard présente l’atelier du BIPM sur les grandeurs physiologiques et 


unités du SI, qui a eu lieu les 16 et 17 novembre 2009 au BIPM, et l’atelier 


sur la métrologie à l’échelle nanométrique, qui s’est déroulé les 


18 et 19 février au BIPM. 


L’atelier sur les grandeurs physiologiques et unités du SI a rassemblé 


diverses communautés, principalement celles concernées par le fait de 


disposer de mesures traçables, fiables et comparables, ainsi que celles en 


charge de la rédaction et de l’application des normes et/ou de la législation 


en matière de santé et sécurité ; l’objectif était d’identifier les défis potentiels 


et les mesures à prendre pour y faire face. Cet atelier, qui a été organisé en 


réponse à une proposition du CIPM, s’est limité à six domaines choisis par le 


BIPM car le champ d’application des grandeurs physiologiques est très 


vaste. Des contacts devront être établis entre le CCEM et l’International 


Committee for Non-Ionizing Radiation Protection (ICNIRP). Les effets 


induits par les champs magnétiques sur le corps humain n’ont pas été étudiés 


dans le cadre du CCEM et il pourrait être demandé au Groupe de travail du 


CCEM sur la planification stratégique de mettre en place une action à ce 


sujet. Il a été jugé important pour les Groupes de travail du CCEM et du 


CCPR sur la planification stratégique d’examiner la question des 


rayonnements à des fréquences de l’ordre du terahertz, ce qui pourrait être 


fait en créant un groupe commun au CCEM et au CCPR. Le rapport de 


l’atelier du BIPM sur les grandeurs physiologiques et unités du SI est 


disponible sur le site internet du BIPM à l’adresse 


www.bipm.org/utils/common/pdf/rapportBIPM/2010/05.pdf. 


L’atelier sur la métrologie à l’échelle nanométrique visait à rassembler des 


représentants de laboratoires nationaux de métrologie et des parties 


prenantes concernées par les nanotechnologies, telles que les fabricants de 


nanomatériaux, les agences de réglementation et les organismes de 


normalisation, afin de répondre à la question « Quelles activités sont 


nécessaires pour mettre en place une infrastructure internationale efficace 


pour la métrologie à l’échelle nanométrique ? ». Les discussions ont été très 


animées et les retours des participants sur l’atelier ont été très positifs. Un 


atelier de suivi est prévu dans quelques années mais n’est pas inclus dans le 


prochain programme de travail. Le rapport de l’atelier est disponible sur le 


site internet du BIPM à l’adresse 


www.bipm.org/utils/common/pdf/rapportBIPM/2010/06.pdf. 
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M. Tanaka observe que l’Union européenne met au point une classification 


pour les produits de la nanotechnologie qui auront un impact sur les 


marchés. Il pense qu’il est nécessaire de déterminer ce qui définit un produit 


relevant de la nanotechnologie et que la métrologie n’est pas représentée 


dans ce domaine. M. Wallard déclare que la liaison entre le BIPM et 


l’ISO/TC 229, assurée par Mme Viallon et M. Henson, répond à ce 


problème.  


 


17.3 Atelier conjoint au BIPM et à l’OMM sur le changement 
climatique 


L’atelier commun au BIPM et à l’OMM intitulé « Measurement Challenges 


for Global Observation Systems for Climate Change Monitoring: 


Traceability, Stability and Uncertainty », s’est tenu du 30 mars au 1er avril 


2010 au siège de l’OMM à Genève (Suisse). Cet atelier portait 


principalement sur la question de savoir comment améliorer les techniques 


de contrôle par satellite, au sol ou autres, par l’adoption des meilleures 


pratiques métrologiques. La traçabilité des mesures a fait consensus et la 


communauté de la météorologie fondée sur des observations satellitaires a 


convenu qu’il était nécessaire de porter une plus grande attention à 


l’étalonnage des équipements avant, pendant et après les missions dans 


l’espace. L’atelier a permis de mener à terme des négociations engagées de 


longue date avec la signature du CIPM MRA par Michel Jarraud, secrétaire-


général de l’OMM. L’OMM et le BIPM ont établi une stratégie commune 


afin d’identifier les besoins en matière de mesures exactes et s’assurer que 


les recommandations formulées lors de l’atelier sont bien suivies, mises en 


œuvre et contrôlées. Les deux organisations intergouvernementales se sont 


ainsi engagées à collaborer afin de s’attaquer aux problèmes de mesures en 


ce qui concerne l’un des défis les plus importants auquel le monde est 


actuellement confronté. Un rapport en cours de finalisation sera bientôt 


largement diffusé. 


 


17.4 Questions diverses 


M. Göbel indique que cette session est la dernière à laquelle M. Wallard 


participe en tant que directeur du BIPM. Il explique comment M. Wallard est 


rapidement devenu un personnage essentiel du BIPM après avoir pris les 


fonctions de directeur en 2004 et qu’il a eu à recommander au CIPM de 


prendre des décisions difficiles sur les priorités du BIPM. M. Wallard a en 
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outre mis en place au BIPM un certain nombre de pratiques modernes de 


gestion. M. Wallard est parvenu à attirer des métrologistes en détachement 


au BIPM et à mieux faire connaître la métrologie au niveau international. Il 


peut également être fier d’avoir développé les relations avec l’ILAC et 


d’avoir consacré beaucoup de temps et d’efforts afin d’accroître le nombre 


d’États Membres et d’Associés, ce qui porte ses fruits après plusieurs années 


de stagnation. Un séminaire spécial se tiendra au BIPM en 2011 en 


l’honneur de M. Wallard. M. Göbel annonce que le bureau a discuté de 


l’attribution du titre de directeur honoraire à M. Wallard, ce qui est approuvé 


à l’unanimité par les membres du CIPM. 


M. Wallard remercie les membres du CIPM de l’honneur qu’ils lui font et 


ajoute que le directeur ne peut réussir sa mission qu’avec l’aide des membres 


du personnel du BIPM. Il remercie les membres du CIPM pour leur soutien 


et leurs conseils avisés, ainsi que les membres du bureau du CIPM pour leur 


aide et leur amitié. 


M. Göbel présente ensuite à M. Kühne tous ses vœux de réussite à la tête du 


BIPM et lui assure qu’il pourra compter sur le soutien des membres du 


CIPM. M. Kühne remercie M. Göbel. 


M. Göbel fait remarquer que c’est sa dernière session en tant que président 


du CIPM. Il remercie les membres du CIPM pour leur soutien année après 


année et procède à la passation de la présidence du CIPM à M. Inglis. 


M. Inglis remercie M. Göbel, en précisant qu’il a toujours été impressionné 


par la capacité de M. Göbel à parvenir en toute sérénité à un consensus et 


que les membres du CIPM ont apprécié ses années de présidence. M. Inglis 


considère le rôle de président comme une tâche immense mais accepte cette 


responsabilité avec honneur. 


 


18. DATE DE LA PROCHAINE SESSION 


La 100e session du CIPM se tiendra au Pavillon de Breteuil le 24 mai 2011, 


ainsi que du 10 au 14 octobre 2011. Le président clôt la session et remercie 


les membres du CIPM de leur attention et de leur participation. 
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Jan de Boer 


29 juin 1911 – 15 février 2010 


Né à Haarlem aux Pays-Bas le 29 juin 1911, Jan de Boer est décédé des 
suites d’une courte maladie le 15 février 2010 à Doorn, dans sa 99e année. 


Jan de Boer commence ses études universitaires en 1928 à l’université 
d’Amsterdam puis son doctorat au laboratoire d’A.M. Michels en 1932. Sa 
thèse de doctorat, obtenue en 1940 et intitulée Contribution to the theory of 
compressed gases, marque le début d’une longue vie consacrée à la physique 
théorique, et en particulier à la thermodynamique. Jan de Boer devient en 
1946 directeur de l’Institut de physique théorique de l’université 
d’Amsterdam, poste qu’il conservera jusqu’à sa retraite universitaire en 
1981. 


Sa première publication internationale, Isotherms of nitrogen between 0 oC 
and 150 oC and at pressures from 20 to 80 atmospheres par Michels, 
Wouters et de Boer, paraît dans le Volume 1 de Physica en 1934. Beaucoup 
d’autres articles sur les calculs des isothermes, puis sur les interactions 
moléculaires et les calculs de mécanique quantique relatifs aux équations 
d’état, suivent dans les années 30 ; presque tous ces articles sont publiés 
avec Michels comme premier auteur. À partir de 1938, son nom apparaît en 
premier dans la liste des auteurs des articles qu’il rédige sur la physique 
théorique, et cela restera le cas jusqu’à son dernier article sur la transition 
lambda dans de l’hélium liquide publié en 1972 dans le Volume 62 de 
Physica. Les travaux de Jan de Boer comptent également un certain nombre 
d’articles de synthèse sur des points théoriques de la physique et dans les 
dernières années de sa vie, Jan de Boer s’intéresse vivement aux questions 
de physique fondamentale et de philosophie relatives aux grandeurs et 
unités. Il a continué à écrire sur ces sujets jusque peu de temps avant son 
décès. 


Parallèlement à son travail sur la physique théorique, Jan de Boer s’intéresse 
très tôt dans sa carrière aux unités et aux moyens de conclure un accord 
international à ce sujet. Il a ainsi été secrétaire de la Commission SUN 
(Symbols, Units and Nomenclature) de l’Union internationale de physique 
pure et appliquée (UIPPA) de 1947 à 1979, poste très influent qui l’a plongé 
au cœur des discussions intenses alors menées sur les unités et les systèmes 
d’unités, et qui ont conduit à l’adoption du Système international d’unités 
par la Conférence générale des poids et mesures (CGPM) à sa 11e réunion 
(1960). Jan de Boer a été membre du Comité exécutif de l’Union 
internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) de 1954 à 1960, période 
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pendant laquelle il s’est beaucoup investi dans la European Physical Society 
en participant à son Comité exécutif et à son Comité des publications de 
1968 et 1969, respectivement, à 1981. Il a également été membre du Conseil 
consultatif du Comité technique 12 de l’ISO sur les grandeurs et unités de 
1952 à 1995, et membre du Conseil du CERN de 1955 à 1960. 


Jan de Boer est élu en novembre 1953 au Comité international des poids et 
mesures (CIPM), dont il reste membre jusqu’en février 1994, date à laquelle 
il démissionne de ses fonctions et est élu membre honoraire. En tant que 
membre du CIPM, il prend part aux discussions de la fin des années 50 sur 
les éventuels changements à apporter à la Convention du Mètre qui ont été 
proposés à la CGPM à sa 9e réunion en 1948. Lors de la réunion de la 
CGPM en 1954, un projet de révision fait l’objet de discussions mais il est 
décidé que cette révision requiert plus de temps et il est demandé au CIPM 
de mettre en place une Commission afin de préparer un nouveau texte à 
soumettre à la CGPM lors de sa 11e réunion en 1960. Jan de Boer est nommé 
membre de cette Commission. Dans le même temps, il lui est demandé de 
participer à une autre Commission dont l’objectif est de préparer une 
proposition concernant un système international d’unités. Il est également 
nommé président du Comité consultatif de thermométrie (CCT), fonctions 
qu’il occupera jusqu’en 1968, et joue un rôle important dans la préparation 
et l’adoption de l’échelle internationale pratique de température de 1968 
(EIPT-68). 


Le texte entièrement révisé de la Convention du Mètre est proposé aux États 
Membres en février 1960 et fait l’objet de discussions lors de la 11e réunion 
de la CGPM en octobre de la même année, mais aucune décision n’est prise 
car il ne semble pas y avoir urgence. Le principal point débattu concerne le 
fait de savoir s’il est possible selon les termes de la Convention du Mètre de 
1921 de créer une section des rayonnements ionisants au BIPM, or cette 
question est résolue, la CGPM décidant simplement lors de sa 11e réunion 
(1960) de créer une telle section. Durant la même réunion, la CGPM adopte 
la proposition du CIPM de créer le Système international d’unités, le SI. Elle 
adopte également une nouvelle définition du mètre fondée sur la longueur 
d'onde de la lumière émise par une ampoule de krypton et relègue ainsi le 
prototype international du mètre au statut d’objet historique. Sur ces 
différents sujets, Jan de Boer a été étroitement associé à l’ensemble des 
discussions menées par le CIPM et a joué un rôle d’importance lors des 
réunions de la CGPM. 


En 1962, Jan de Boer est élu secrétaire du CIPM, poste qu’il occupera 
jusqu’en 1989. Cette période est synonyme de grands changements pour le 
BIPM, non seulement en raison de la création de la section des 
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rayonnements ionisants, ouvrant ainsi la voie à un nouveau domaine 
scientifique, mais aussi du fait que le BIPM double de taille, passant de 
35 membres du personnel à environ 70. À la fin des années 80, les activités 
du BIPM s’étendent afin d’inclure des travaux sur les deux effets quantiques 
macroscopiques, les étalons de fréquence et de longueur d’onde laser, la 
radiométrie cryogénique, ainsi que l’établissement du Temps atomique 
international. Des changements majeurs sont également apportés lors de 
cette période aux statuts des membres du personnel du BIPM et à la Caisse 
de retraite, sujets pour lesquels Jan de Boer apporte des conseils clairs et 
avisés aux directeurs successifs et au CIPM. Sa participation antérieure au 
Conseil du CERN lui avait permis d’appréhender les questions de gestion de 
personnel et de relations dans les organisations internationales, ce qui a été 
d’un grand avantage pour le BIPM. 


Lors de la 16e réunion de la CGPM en 1979, l’Espagne soumet des 
propositions de changements du texte de la Convention du Mètre qui, lors de 
la réunion, sont fortement soutenues par les délégations françaises et 
britanniques. La CGPM établit alors un groupe de travail composé de 
quatorze États Membres afin d’examiner ces propositions : étant donné sa 
longue expérience du BIPM, du CIPM et de la CGPM, Jan de Boer est 
naturellement choisi comme président de ce groupe de travail. Ce dernier se 
réunit au Pavillon de Breteuil en octobre 1980 sous sa présidence et, avec le 
soutien de la majorité des délégués des treize États Membres présents, 
conclut qu’aucun changement ne devrait être apporté à la Convention du 
Mètre. Le rapport de cette réunion est rédigé par Jan de Boer et envoyé aux 
États Membres en 1981. En 1983, Jan de Boer présente ce rapport à la 
CGPM lors de sa 17e réunion au cours de laquelle il est dûment approuvé. 


La Commission des unités, fondée en 1954 afin de préparer l’adoption du SI 
par la CGPM à sa 11e réunion en 1960, continue à se réunir tous les ans 
après 1960. Il devient rapidement clair, toutefois, que le nombre et 
l’importance des questions qui lui sont soumises ne diminuent nullement ; 
c’est ainsi que Jan de Boer propose en 1964 de transformer cette 
Commission en un Comité consultatif des unités (CCU) permanent. Le 
CIPM accepte cette proposition et nomme Jan de Boer premier président de 
ce nouveau Comité consultatif. L’une des tâches confiées au CCU est de 
coordonner les travaux sur les unités entrepris par les autres organisations 
internationales concernées par ce sujet, parmi lesquelles l’ISO et son Comité 
technique 12, ainsi que l’UIPPA et sa Commission SUN auxquelles Jan de 
Boer est étroitement associé. Du fait de ses vastes connaissances 
scientifiques et de sa grande expérience au sein d’organismes concernés par 
les unités, Jan de Boer est tout désigné pour assurer les fonctions de 
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président du CCU, non seulement au cours des réunions du CCU mais aussi 
lors des nombreux contacts que le président du CCU entretient avec des 
scientifiques universitaires et autres personnes ne faisant pas partie de la 
communauté de la métrologie auprès desquels ils recueillent de nombreuses 
idées et propositions dans le domaine des unités. 


Parmi les diverses tâches entreprises par le CCU dans les années qui ont 
suivi figure la préparation des éditions successives du texte sur le SI, connu 
sous le nom de Brochure sur le SI. Cette publication a été et constitue 
toujours l’une des activités les plus importantes du CCU. 


Le CCU s’est réuni la première fois en avril 1967 et la dernière réunion du 
CCU que Jan de Boer a présidée était la 10e, en juillet 1990. Il est resté 
président jusqu’en 1995 mais des problèmes de santé l’ont empêché de 
participer à la 11e réunion en février 1995. À la demande du CIPM, cette 
réunion a été présidée par Ian Mills qui a ensuite été nommé président du 
CCU lors de la session du CIPM d’octobre 1995. 


En 1991, Jan de Boer a été décoré de l’insigne de la Légion d’honneur par 
J. Hamburger, président de l’Académie des sciences, lors d’une réception 
qui s’est tenue dans les jardins du Pavillon de Breteuil à l’occasion de la 
19e réunion de la CGPM. Jan de Boer a reçu dans son pays natal, les 
Pays-Bas, de nombreux autres honneurs et prix, parmi lesquels les titres de 
Membre de l’Académie royale des sciences des Pays-Bas, Chevalier de 
l’Ordre du Lion des Pays-Bas et Commandeur de l’Ordre d’Orange-Nassau. 
De 1960 à 1981, il a été président du conseil de direction de la Dutch 
Foundation for Fundamental Research on Matter (FOM). 


Jan de Boer était un homme d’une grande richesse intellectuelle et humaine. 
Il portait un profond intérêt aux activités du BIPM et était très respecté par 
l’ensemble des membres du personnel du BIPM. Ceux d’entre nous qui ont 
eu le privilège de travailler avec lui au CIPM, et surtout au bureau du CIPM, 
se souviendront avec plaisir des discussions profondes et amicales que nous 
avons eues avec lui sur tous les sujets qui se présentaient à nous, qu’ils 
soient sérieux ou parfois plus légers et hétéroclites. Nous nous rappelons 
également son épouse, Netty, qui est décédée avant lui, compagne fidèle lors 
de toutes ses visites à Sèvres et lors des nombreuses réunions du bureau du 
CIPM se tenant dans différents pays.  


Jan de Boer et son épouse resteront un exemple de culture et d’humanité que 
l’on ne peut qu’admirer. 
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LISTE DES SIGLES  
UTILISÉS DANS LE PRÉSENT VOLUME 


ACS American Chemical Society 


AFRIMETS Système interafricain de métrologie/Inter-Africa Metrology 
System 


AIEA Agence internationale de l’énergie atomique 


AMA Agence mondiale antidopage 


APMP Asia Pacific Metrology Programme 


BEV Bundesamt für Eich-und Vermessungswesen, Vienne 
(Autriche) 


BIPM Bureau international des poids et mesures 


CARICOM Communauté des Caraïbes/Carribean community 


CCAUV Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des 
vibrations 


CCEM Comité consultatif d'électricité et magnétisme 


CCL Comité consultatif des longueurs 


CCM Comité consultatif pour la masse et les grandeurs 
apparentées 


CCPR Comité consultatif de photométrie et radiométrie 


CCQM Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie 
en chimie 


CCRI Comité consultatif des rayonnements ionisants 


CCT Comité consultatif de thermométrie 


CCTF Comité consultatif du temps et des fréquences 


CCU Comité consultatif des unités 


CEI Commission électrotechnique internationale 


CGPM Conférence générale des poids et mesures 


CIE Commission internationale de l’éclairage 


CIML Comité international de métrologie légale 


CIPM Comité international des poids et mesures 


CIPM MRA Arrangement de reconnaissance mutuelle du CIPM/ 


 CIPM Mutual Recognition Arrangement 
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CMC Aptitudes en matière de measures et d’étalonnages/ 


 Calibration and Measurement Capability 


CMI Ceský Metrologický Institut, Prague et Brno (République 
tchèque) 


CMS/ITRI Centre for Measurement Standards of the Industrial 
Technology Research Institute, Hsinchu (Taipei chinois) 


CODATA Committee on Data for Science and Technology 


Codex Alimentarius : Commission créée par la FAO et l’OMS 


COOMET Euro-Asian Cooperation of National Metrological 
Institutions 


CPEM Conference on Precision Electromagnetic Measurements 


EMRP European Metrology Research Programme 


EURAMET (ex EUROMET) European Association of National 
Metrology Institutes 


GLONASS Global Navigation Satellite System 


HITRAN High-resolution Transmission Molecular Absorption 
database 


IAC Coordination internationale Avogadro/ 
International Avogadro Coordination 


ICAG Comparaison internationale de gravimètres absolus/ 
International Comparison of Absolute Gravimeters 


ICNIRP International Committee for Non-Ionizing Radiation 
Protection 


ICTNS Interdivisional Committee on Terminology, Nomenclature 
and Symbols 


IDF International Dairy Federation 


ILAC International Laboratory Accreditation Cooperation 


INRIM Istituto Nazionale di Ricerca Metrologica, Turin (Italie) 


IPQ Instituto Português de Qualidade, Caparica (Portugal) 


IPSAS International Public Sector Accounting Standards 


IRMM Institut des matériaux et mesures de référence, 
Commission européenne/Institute for Reference Materials 
and Measurements, European Commission  


ISO Organisation internationale de normalisation 
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ISO CASCO Organisation internationale de normalisation, Comité pour 
l’évaluation de la conformité 


IVD Diagnostics in vitro 


ISO REMCO Organisation internationale de normalisation, Comité pour 
les matériaux de référence 


JCDCMAS Comité commun pour la coordination de l'assistance aux 
pays en voie de développement dans les domaines de la 
métrologie, de l'accréditation et de la normalisation/ 
Joint Committee on Coordination of Assistance to 
Developing Countries in Metrology, Accreditation and 
Standardization 


JCGM Comité commun pour les guides en métrologie/ 
Joint Committee for Guides in Metrology 


JCRB Comité mixte des organisations régionales de métrologie et 
du BIPM/Joint Committee of the Regional Metrology 
Organizations and the BIPM 


JCTLM Comité commun pour la traçabilité en médecine de 
laboratoire/Joint Committee on Traceability in Laboratory 
Medicine 


KCDB Base de données du BIPM sur les comparaisons clés/ 
BIPM Key Comparison Database 


KRISS Korea Research Institute of Standards and Science, 
Daejeon (République de Corée) 


LATU Laboratorio Tecnológico del Uruguay, Montevideo 
(Uruguay) 


LGC Laboratory of the Government Chemist, Teddington 
(Royaume-Uni) 


NEWMET North-East and West Africa Metrology Programme (région 
de l’AFRIMETS) 


NIM National Institute of Metrology, Beijing (Chine) 


NIST National Institute of Standards and Technology, 
Gaithersburg MD (États-Unis) 


NMIA National Measurement Institute, Australia, Lindfield 
(Australie) 
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NMIJ AIST National Metrology Institute of Japan, National Institute of 
Advanced Industrial Science and Technology, Tsukuba 
(Japon) 


NMISA (ex CSIR NML) National Metrology Institute of South 
Africa, Pretoria (Afrique du Sud) 


NPL National Physical Laboratory, Teddington (Royaume-Uni) 


NRC National Research Council, Ottawa (Canada) 


OIML Organisation internationale de métrologie légale 


OMC Organisation mondiale du commerce 


OMM Organisation météorologique mondiale 


OMS Organisation mondiale de la santé 


ONUDI Organisation des Nations unies pour le développement 
industriel 


PTB Physikalisch-Technische Bundesanstalt, Braunschweig et 
Berlin (Allemagne) 


RMO Organisation régionale de métrologie/Regional Metrology 
Organization 


SADC Southern African Development Community 


SI Système international d’unités 


SIM Système interaméricain de métrologie/ 
Sistema Interamericano de Metrología 


SIR Système international de référence 


SP Sveriges Tekniska Forskningsinstitut, Borås, (Suède) 


TAI Temps atomique universel 


TAOIT Tribunal administratif de l’Organisation internationale du 
Travail 


T2L2 Time Transfer by Laser Link 


VAMAS Versailles project on advanced materials and standards 


VIM Vocabulaire international de métrologie – Concepts 
fondamentaux et généraux et termes associés (3e édition) 


VNIIM Institut de métrologie D.I. Mendeléev, Rostekhreguliro-
vaniye de Russie, Saint-Pétersbourg (Féd. de Russie) 


UICPA Union internationale de chimie pure et appliquée 


UIPPA Union internationale de physique pure et appliquée 
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UIT Union internationale des télécommunications 


UTC Temps universel coordonné 


 


 





		Table des matières

		États Membres et Associés

		Le BIPM

		Liste des membres du CIPM

		Liste du personnel du BIPM

		Procès-verbaux

		Notice nécrologique de Jan de Boer

		Sigles




